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Henri Monod et la Revolution vaudoise de 1798

Jean-Charles Biaudet

« C'est dans les revolutions qu'on apprend ä connaitre les hommes.
Pour quelques caracteres fermes et vigoureux que la bonne ou la
mauvaise fortune ne saurait detourner du chemin qu'ils se sont trace,
combien de timides ou de laches qu'elle ballotte alternativement dans

tous les sens »1. Henri Monod a dit dans trois textes importants —
pour ne pas parier de sa correspondance — ce qu'il pensait en 1798,
ce qu'il a fait alors et comment, ä son avis, il faut comprendre les

hommes et les choses de cette epoque troublee. Ces trois textes sont,
en suivant l'ordre de leur redaction:

1. D'abord les Memoires de Henri Monod, ecrits en 1804 a Morges
et publies par Monod lui-meme a Paris en 1805, deux volumes de
268 et 273 pages, qui sont une des meilleures sources pour 1'etude de
la Revolution vaudoise. Dans ces Memoires, il consacre ä la periode
qui va de 1789 au 24 janvier 1798 une cinquantaine de pages. Au re-
proche que lui ont fait certains de ses contemporains de n'avoir pas
assez developpe cette partie de son expose, il a repondu dans une
note manuscrite de l'exemplaire interfolie qu'il avait fait relier pour
lui et qui est conserve, avec ses papiers, ä la Bibliotheque cantonale
et universitaire de Lausanne2. Cette reponse le peint admirablement:
« A cet egard, je dois dire que mon but essentiel en les publiant [ces

Memoires\ etait de reconcilier et de prouver qu'il avait toujours ete
tel tant que j'avais pu le suivre sans compromettre la cause que j'avais
du defendre. D'apres cela on doit comprendre que j'ai du glisser sur
la plupart des details qui auraient mis en jeu, et dans un jour peu
favorable, un grand nombre d'individus »3.

2. Le second texte de Monod, heureusement moins discret que
ses Memoires, est son « Histoire du Canton de Yaud », commencee

1 Henri Monod, Memoires pour servir ä l'histoire de la Suisse en 1815.
Ms inedit, BCU, Fonds Monod, Kc 22.

2 BCU, Fonds Monod, Kc 3.
3 Henri Monod, Memoires, I, p. 1, note manuscrite (cite desormais: Memoires).
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a Paris en 1800, terminee ä Lausanne en 1808, encore inedite ä ce

jour1. Dans les quatre gros volumes de cette « Histoire », qui va des

origines ä 1798 et qui compte plus d'un millier de pages, il en a con-
sacre un peu moins d'une centaine a la Revolution vaudoise. On les

trouvera ci-dessous, en annexe.2

3. Le troisieme texte enfin est celui des Souvenirs, ecrits par Monod
pour ses enfants en 1822 — il a alors soixante-dix ans — et qui ont
paru en 1953 dans la Revue historique vaudoise et dans la « Bibliotheque
historique vaudoise »3. Recit d'un caractere plus intime, d'un ton plus
familier que les autres ecrits de Monod, recit dans lequel il entend

ne pas aborder les questions politiques, dans lequel il renvoie pour
tout ce qui concerne 1798 ä ses Memoires, mais oü apparait ä chaque
instant, dans les reflexions qu'il ne peut s'empecher de faire sur les

mceurs, les vertus ou les defauts des Vaudois, le patriote lucide

qu'il etait.
Car c'est encore pour servir son pays que Monod, ä tant de

reprises, a pris la plume. A ses enfants, il veut leguer des principes de

conduite qui leur permettent de s'attirer la consideration publique et,
ce qui vaut mieux encore, de conserver sa propre estime; ä ses con-
citoyens, il veut « rendre compte de sa conduite dans ces moments
difficiles, les mettre ä meme de connaitre le veritable etat de choses,
leur permettre s'il a bien fait, de suivre la ligne qui a ete la sienne ou,
s'il a commis des fautes, de les eviter ä l'avenir »4. Constatant que
«la revolution et les dispositions que montrerent alors les habitants
de ce pays, tant ceux que l'on notait sous la designation d'ambitieux
novateurs que ceux que l'on fletrissait sous le nom de plats courtisans
et de vils esclaves, ont ete representes sous des jours si opposes,
ont ete alternativement l'objet de tant de reproches et de tant d'elo-

ges », il ecrit enfin « pour mettre les hommes impartiaux et la posterite

1 Henri Monod, Histoire du Canton de Vaud. Ms inedit, BCU, Fonds
Monod, Kc 12.

2 Voir ci-dessous, p. 108 s. II s'agit des folios 752 ä 806 du livre 16, « renfermant
les evenements qui se sont passes sous la domination bernoise des la conjuration
du major Davel ä la fin en 1798 », du tome IV, de 1'« Histoire du Canton de Vaud »
(cite desormais: Canton de Vaud, t. IV). Nous avons reproduit integralement
texte et notes, dont certaines ont ete ajoutees par Monod lors d'une relecture,
en 1819; nous nous sommes borne ä moderniser l'orthographe et la ponctuation.

3 Henri Monod, Souvenirs inedits, presentes, edites et annotes par J.-C. Biaudet
et Louis Junod, dans Revue historique vaudoise, 61 (1953) p. 1-101 et 153-199.
A paru egalement comme tome XV de la Bibliotheque historique vaudoise, Lausanne
1953, 147 p. C'est k ce volume (cite desormais: Souvenirs') que nous renvoyons.

4 Memoires, I, p. 1.
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en etat, au milieu d'opinions si divergentes, d'asseoir la leur d'une
maniere certaine. »*

En 1798, Henri Monod est un homme de quarante-cinq ans qui a

dans son pays une situation particulierement brillante. Son pere jouis-
sait d'une jolie fortune et c'est dans les conditions les plus favorables

que le jeune Henri avait pu faire ses etudes et des sejours importants
ä l'etranger, ä Tübingen, ä Paris, ä Londres. Docteur en droit, il a

obtenu en 1777, en meme temps que son ami Frederic-Cesar de La-
harpe, la patente d'avocat en Cour supreme, a Berne.

Originaires de Romainmotier et de Vuillerens, les Monod sont
etablis ä Morges depuis 1660. Le grand-pere d'Henri Monod, le

Chirurgien Jean-Francois Monod, en a acquis la bourgeoisie, mais c'est
Henri seulement qui, le premier, trois generations plus tard, en 1773,

entre dans le Grand Conseil de la petite ville (Conseil des XXIV),
puis devient en 1783 membre du Petit Conseil de Morges (Conseil
des XII). Petit-neveu par sa mere du banneret Robert-Scipion de

Lentulus, filleul du tresorier Beat-Sigismond Ougspourger, Monod est
destine aux emplois qui dependent du gouvernement de Berne: en
1778, il obtient celui de facteur des sels ä Morges, un des plus lucratifs
auxquels un Vaudois put pretendre, ce qui l'affranchit desormais
de 1'obligation de suivre ä sa vocation d'avocat; quelques annees plus
tard, le bailli de Morges l'appelle ä une place d'assesseur baillival!

Cet homme pose, arrive, bien en cour meme, n'est pas un revolu-
tionnaire, loin de lä. Mais, comme tant d'autres Vaudois ses contem-
porains, il souffre « de la nullite et de Fallissement meme dans les-

quels la classe moyenne croupissait »2. Enfant dejä, dans la famille
de sa mere, il a pu constater « qu'un parent du Pays de Vaud etait

pour un conseiller bernois un etre d'une espece differente »3 et « que
la distance qui existait entre un banneret de Berne et un Morgien
etait telle qu'elle effagait les relations du sang »4. Plus tard, jeune
avocat degoüte de devoir, comme il dit, « monseigneuriser tous ces

Bernois » 5, il est, avec son oncle Benjamin Monod, victime de l'arbi-
traire d'un juge de la Chambre des Appellations romandes de Berne.
C'est ä la suite de cette affaire, dans laquelle il defendait son ami, que

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 753, ci-dessous p. 108.
2 Souvenirs, p. 106.
3 Ibid,, p. 27.
4 Ibid., p. 26.
6 Ibid., p. 73.
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Laharpe, revolte de la maniere dont il avait ete traite, quittera la

Suisse!
Mais c'est surtout le magistrat de la petite ville de Morges que

scandalisent les abus, les atteintes aux droits des communes et les

pretentions de Berne au pouvoir absolu. Dans la fameuse « affaire
du grand chemin », qu'Emile Küpfer a si bien restituee \ Henri Monod
est l'äme de la resistance des conseils de Morges ä LL. EE. de 1782

ä 1790, et il fallait un courage certain alors pour s'elever, meme avec
la plus extreme reserve, contre les pretentions du souverain.

C'est bien pourquoi Monod accueille d'abord favorablement la
Revolution fra^aise. II s'agissait de reformer de grands abus avoues

par tout le monde. « Je ne doutais guere, ecrit-il, que les avantages
qu'allait retirer la France de ce qui se passait, ne refluassent sur mon
pays et ne lui rendissent, necessairement et sans secousse, sinon ses

anciens privileges, au moins des droits propres ä moderer le pouvoir
absolu et ä nous redonner quelque influence politique. »2

Un des aspects les plus connus de la Revolution vaudoise de 1798

est son etroite liaison avec la Revolution fran£aise. Monod insiste ä

maintes reprises sur l'influence que les evenements de France exercent
sur la Suisse. En 1789, il note que «l'effet que firent sur le Pays de

Vaud les principes regenerateurs qui s'annoncaient en France fut
d'autant plus grand que, comme il n'y avait point de fortunes
considerables, il y avait en echange beaucoup d'aisance, en sorte que cette
classe moyenne, qui est principalement la depositaire des lumieres et
des sentiments liberaux qu'elles font naitre, y etait plus nombreuse en

proportion que dans la plupart des autres pays. »3

Cette aisance que connait le Pays de Vaud ä la fin du XVIIIe siecle,
Monod en reporte tout le merite sur le gouvernement de Berne, qui
la favorisait bien sür dans son propre interet financier et sans voir
quels risques il prenait en agissant de la sorte. Monod fait, ä ce sujet,
une remarque fort imagee. « Ainsi, dit-il, les revenus du fisc et des

baillis avaient singulierement augment^, mais ce n'etait plus [comme
au debut de la domination bernoise] par de frequents subsides, c'etait
en exploitant avec plus d'intelligence la mine [entendez le Pays de

1 Emile Kupfer, Uaffaire « du Grand Chemin » ä Morges, de 1782 ä 1792, paru
dans Melanges Charles Gilliard, Lausanne 1944, p. 459-466.

2 Souvenirs, p. 98.
3 Canton de Vaud, t. IV, f° 754-755, ci-dessous p. 110.
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Vaud] et en engraissant le betail [entendez les Vaudois] au lieu de le

fouler. Malheureusement pour les Bernois, les memes moyens qu'ils
employaient pour se procurer sans tyrannie la puissance et la richesse,

procuraient ä leurs sujets l'aisance et les lumieres, or la puissance
d'une aristocratie hereditaire tres resserree se concilie difficilement
avec les lumieres de ses sujets! »x

Mais la Revolution fran£aise ne fait pas sentir ses effets sur la seule

bourgeoisie aisee du pays. Monod note en particulier l'importance
de la Nuit du 4 aoüt et de l'abolition en France des droits feodaux.
« Cette grande operation fit sur le Pays de Vaud une impression re-
marquable. Jusqu'alors les classes les plus relevees, et principalement
les vassaux, etaient les plus aigris contre le gouvernement [de Berne],
tandis que le peuple des campagnes lui etait le plus devoue. Mais
quand les vassaux et les campagnards virent la destruction des fiefs

en France, les roles changerent; ceux-ci commencerent ä se detacher
de Berne et ceux-lä ä s'en rapprocher, tant il est vrai que l'amour pur
de la patrie n'est que le masque sous lequel, pour la plupart, se cache

le plus sordide interet! »2

Ses remarques souvent desabusees n'empechent pas Monod de

voir clair et de noter un effet particulier de la Revolution franchise
sur le Pays de Vaud. Rappelant la Convention et ce temps d'horreur
ou le « barbare » Robespierre « s'elevait sur des monceaux de cada-

vres »,3 il note:
« Pendant que ce regime pesait sur la France et sur tant d'autres

peuples, le Pays de Vaud le traversait en paix. Si meme la plupart de

ses habitants gemissaient des maux auxquels leurs voisins etaient en
proie, un assez grand nombre profitaient de leurs besoins pour s'en-
richir. La France etait bloquee partout ailleurs que par la Suisse.

Elle tirait ainsi par ce pays a peu pres tout ce qui lui etait necessaire;
de plus, quelques maisons de Lyon vinrent s'y refugier et etablirent
momentanement ä Lausanne le principal siege de leurs affaires; il
resulta de la un mouvement et une circulation d'argent tels qu'on ne
les avait jamais vus et qu'on ne les y reverra probablement jamais.
Les indigenes, excites par l'exemple, se livrerent de leur cote aux
speculations; le commerce prit un assez grand accroissement, les biens-

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 862-863.
2 Ibid., t. IV, f° 756, ci-dessous p. 110.
3 Ibid., t. IV, f° 773 et 774, ci-dessous p. 124-125.
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fonds hausserent en proportion de l'abondance des especes, et par-
tout se repandit l'air de la prosperite »b Et il releve ceci que l'on
doit se garder d'oublier quand on se preoccupe des conditions dans

lesquelles s'est developpe le canton: « C'est des lors qu'il s'est etabli

un peu de commerce ä Lausanne, et qu'il a prevalu sur celui de Vevey
et de Morges qui etait auparavant plus considerable dans ces deux
villes, quoique beaucoup plus petites. »2

Les effets de la Revolution fran£aise sont au moins aussi sensibles

ä Berne, oü le ton de LL. EE., dont les evenements plus ou moins
favorables ä la cause des emigres sont le thermometre3, hausse ou
baisse selon le moment. Et Monod de noter, ä mesure que le temps
passe, les erreurs, les fautes que commettent ä son avis les Bernois.
II estime que des 1790 tout faisait une obligation ä Berne d'user de

managements, de se rapprocher de ses sujets et de s'unir ä eux au lieu
de les brimer et de les irriter. En 1792, apres l'affaire du Regiment
d'Ernst et surtout apres le 10 aoüt, les sentiments de consternation,
d'horreur, d'indignation, qui se manifestent dans toutes les classes

de la population, chez les partisans de la Revolution francaise comme
chez ses ennemis, sont tels que rien n'eüt ete plus facile, declare-t-il,

que de les faire servir ä la reunion des esprits, au retour de la concorde.
Berne ne sut pas saisir l'occasion. « Malheureusement, la passion diri-
geait la plupart des membres du gouvernement; la haine qu'ils eprou-
vaient pour les maitres de la France, ils la reversaient sur tous
ceux que, dans le Pays de Vaud, ils accusaient d'avoir approuve les

principes de liberte sur lesquels avait paru se fonder la Revolution.
En consequence, loin de penser ä les ramener, ils prirent plaisir ä se

venger sur eux de leur impuissance vis-ä-vis des autres, en les aigris-
sant par toutes ces petites vexations qui, blessant l'amour-propre,
sont souvent plus sensibles que des torts plus graves. Loin de penser
ä reunir, la vieille et constante maxime de diviser pour commander
fut mise en pratique plus que jamais; on profite de l'irritation pour
ameuter les campagnes, on renouvelle le bruit absurde de la conspiration

des villes pour se livrer ä la France, et l'on parvient ä exciter
tellement les premieres contre les dernieres qu'il n'etait pas rare de

voir des citadins, meme des dames, insultes par les campagnards. »4

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 773, ci-dessous p. 125.
2 Ibid., t. IV, f° 772 v°, ci-dessous p. 125, en note.
3 Ibid., t. IV, f° 765, ci-dessous p. 117.
4 Ibid., t. IV, f° 767, ci-dessous p. 120.

94



N'oublions pas que Monod, s'il est membre du Petit Conseil de

Morges, la ville sans doute la plus avancee du Pays de Vaud, Monod
connait aussi admirablement les paysans avec qui il est constamment
en contact. II s'efforce de faire comprendre aux uns et aux autres que
leurs interets sont les memes et rien ne le revolte davantage que les

efforts de Berne pour entretenir et exciter la rivalite entre villes et
campagnes, efforts qui ne sont pas sans porter leurs fruits. «II en est
de la liberte comme de ces jouissances que n'apprecient guere les

peuples abrutis qui ne les connaissent pas, quoique ceux qui les ont
goütees ne puissent plus s'en passer. La plupart de nos campagnards
en etaient deshabitues, plusieurs memes, naguere taillables ou serfs,
n'avaient ose porter leurs regards jusque-lä. Uniquement sensibles ä

ce qui affectait immediatement leur petite economie, ils ne voyaient
pas au-delä, et ne pensaient point a ce qui seul pouvait rendre leur
bien-etre stable et l'accroitre. Iis se laisserent... aisement persuader
que les demarches des villes les regardaient seules, qu'elles ne visaient
qu'ä s'elever sur les ruines de Berne et ä dominer ä sa place. Or,
l'ancienne domination des Bernois leur paraissait d'autant plus naturelle

qu'ils etaient accoutumes ä les voir ä une immense distance,
et ä les regarder comme des demi-dieux, tandis que, voisins des habitants

des villes de Vaud, frequemment en contact avec eux, ils se

voyaient ä leur niveau ou ä peu pres, et ne les consideraient que
comme d'autres hommes. » 1

Autre erreur de Berne, estime Monod, que cette espece d'attrappe-
nigaud qu'etait l'annonce de l'ouverture, lorsque le nombre des

families bourgeoises de Berne tomberait au-dessous de deux cent
trente-six, a deux families du Pays de Vaud de cette fameuse
bourgeoisie de la capitale, « tellement precieuse, qu'elle fut pour Sacconnay
le prix du gain de la bataille de Villmergen! »2 C'etait la en effet, loin
d'y remedier, aj outer ä l'arbitraire et corrompre peut-etre par l'appät
grossier que l'on tendait; c'etait surtout « un nouveau moyen de

discorde, par la jalousie que l'elu ne manquerait pas d'inspirer au

grand nombre d'aspirants » 3. Ainsi est alimentee, et meme accrue,
« l'exasperation de cet ordre moyen, principal organe de l'opinion », 4

auquel Monod se refere sans cesse.

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 759, ci-dessous p. 113.
2 Ibid., t. IV, f° 767, ci-dessous p. 120.
3 Ibid., t. IV, f° 768, ci-dessous p. 121.
4 Ibid., t. IV, f° 767, ci-dessous p. 120.
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Les Bernois, par leur attitude, forcent en quelque sorte les Vaudois
ä faire des vceux contre eux l. « Quand on reflechit avec calme ä la

conduite que tenaient les Bernois, et ä ce qui se passait autour d'eux,
on voit toujours mieux qu'il n'y avait ä esperer d'eux aucune concession

avantageuse au Pays de Vaud, et que, lorsqu'au moment de

l'orage, ils en laissaient entrevoir pour des temps plus opportuns,
ils ne cherchaient qu'ä endormir jusqu'ä ce qu'il füt calme, sans avoir
l'intention de tenir leurs promesses. »2

La politique de respect de la neutralite helvetique de Robespierre,
les longues oscillations qui suivirent sa disparition, l'etablissement du
Directoire, toutes ces annees ou la Suisse fut laissee en repos, c'etait
la, estime Monod, plus de temps qu'il n'etait necessaire ä Berne pour
se rattacher ses sujets, et le dernier moment pour faire des concessions

sans qu'on put dire qu'elles etaient forcees. « Berne fut sollicitee sous
main de le faire... Tout fut inutile » 3.

Monod fait remonter ä septembre 1796, au moment plus precise-
ment ou Frederic-Cesar de Laharpe intervient en faveur des enfants
de son cousin le general Amedee de Laharpe, «les premieres scenes
de ce drame lugubre dont le Pays de Vaud peut etre envisage comme
faisant le noeud de l'intrigue, dont le pillage de la Suisse et la destruction

de son ancienne Confederation furent la catastrophe, et qui eut
un denouement bienheureux par l'etablissement d'une nouvelle
Confederation qui consacra l'affranchissement de Vaud »4. Henri
Monod est sans doute celui qui a le mieux connu Frederic-Cesar de

Laharpe, avec qui il s'etait lie ä Tübingen, alors qu'ä vingt et dix-huit
ans ils y faisaient tous deux leur droit, et dont il est reste jusqu'ä sa

mort, pendant soixante ans exactement, le plus fidele ami. II fait ä

cette occasion un portrait de lui, le meilleur sans doute qui nous soit

parvenu 5.

II n'est pas besoin de rappeler qu'Amedee de Laharpe, seigneur
de Yens, avait ete condamne ä mort par contumace par Berne en 1792,

et ses biens conflsques, pour avoir ete l'instigateur des banquets de

Rolle de 1790 et 1791. Monod avait deplore alors la maladresse

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 770, ci-dessous p. 123.
2 Ibid., t. IV, f° 765, ci-dessous p. 118.
3 Ibid., t. IV, f° 775, ci-dessous p. 126.
4 Ibid., t. IV, f° 775, ci-dessous p. 126.
5 Voir ci-dessous, p. 126-127.
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qu'avait ete le choix du jour anniversaire de la prise de la Bastille

pour ces fameuses rencontres. En 1790, il etait parvenu ä retenir le

bouillant Amedee de presenter ä LL.EE. de Berne la petition en faveur
de la reunion des Etats de Vaud que Frederic-Cesar lui avait fait tenir
de sa lointaine Russie. « Je lui fis observer que loin d'etre au point
de pouvoir esperer quelque succes d'une telle demarche, elle ne ferait

que compromettre ses auteurs en pure perte. Pour reussir, il fallait
reveiller les esprits engourdis, ramener l'union et preparer tout de

maniere ä etre en mesure de saisir l'occasion, si elle se presentait,
comme on pouvait l'entrevoir; il fallait d'ailleurs penser qu'agir
intempestivement, c'etait peut-etre echouer pour toujours. Je cher-
chai encore ä lui faire sentir que les Francais, en travaillant pour eux
et ä leur risque, travaillaient pour nous, en sorte que si leurs vceux
s'accomplissaient, les notres ne pouvaient tarder ä l'etre. La-dessus,
il me remit son papier... »1

En 1791, Monod n'a pas pu empecher qu'Amedee de Laharpe et
ses amis ne se montrent encore plus imprudents et toujours aussi peu
politiques que l'annee precedente, mais il n'en juge pas moins inique
la sentence bernoise, comme il est indigne par l'humiliante ceremonie
du 30 septembre 1791, ou les deputes des villes vaudoises « semblables

aux captifs qui suivaient le char du vainqueur, se rendent [entre deux
files de soldats, du Champ de l'Air au Chateau] ä ce nouveau Capitole
et y entendent la lecture d'un edit fulminant qui leur reproche les

desordres qui ont regne, comme si leur repression entrait dans les

fonctions des municipalites et ne ressortissait pas au tribunal du bailli
ou ä ceux de la justice! »2 « Je vis dans cette degradation publique
de tous nos magistrats le dernier degre d'avilissement de mon pays
et la preuve du mepris des Bernois pour tous ses habitants. Certes,

je ne croyais pas le meriter. » 3

Amedee de Laharpe, devenu general frangais et adjudant de

Bonaparte, a ete tue ä Codogno, dans une reconnaissance, le 9 mai
1796. Retour de Russie, Frederic-Cesar entreprend alors de rehabiliter
sa memoire et de faire restituer ä ses enfants ses biens confisques.
Ses sollicitations sont eludees par Berne, parce que, pense Monod,
la fortune de la Grande Republique venait d'eprouver quelques echecs

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 757 v°, note 8, ci-dessous p. 112.
2 Ibid., t. IV, f° 763, ci-dessous p. 116.
3 Souvenirs, p. 99.
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et que la retraite de Moreau, oblige de repasser le Rhin, montrait la
France ecrasee, ou prete ä l'etre!1

Alors Laharpe se tourne vers la seconde patrie d'Amedee, part
pour Paris et, liant l'affaire de son cousin ä ce qu'il considere comme
les droits de son pays, va travailler, en faisant rendre justice ä ses

parents, ä la liberation de sa patrie. Au moment oü, apres avoir fait
ce qu'il avait pu pour eviter le combat, Laharpe declare ainsi la guerre
ä Berne, Monod releve que son ami « n'avait rien de certain sur le

parti que prendrait le Directoire et, si les Bernois l'emportaient aupres
de cette premiere autorite, il devait s'attendre ä l'ordre de quitter la

France; ce qui le mettait dans le cas de ceux auxquels, dans l'Empire
romain, on interdisait le feu et l'eau, car le reste de l'Europe etait sous
la domination des amis de Berne. S'exposer ä un tel danger pour son

pays n'est pas d'un caractere ordinaire. Si l'on croit qu'il n'avait pas

prevu ce danger, on se tromperait, car je l'en avais prevenu et j'en
avais longuement raisonne avec lui ä sa campagne, ä Genthod, avant
son depart pour Paris; mais il se devouait. »2

Mais les armees de la Republique reprennent le dessus en 1797.

C'est le Directoire alors qui hausse la voix et Berne est contrainte
de faire plus que n'en avait demande Laharpe. Le 15 juin, un decret de

LL.EE., qui sera naturellement donne comme volontaire, accorde
l'amnistie ä tous ceux qui ont ete condamnes ou ont fui pour delit
politique! Pour se donner un air de liberte, Berne excepte toutefois
Frederic-Cesar de Laharpe de cette genereuse mesure, sans se douter

que c'est lui-meme qui a insiste aupres du Directoire pour qu'il ne soit

pas fait mention de lui. Et Monod voit la une nouvelle faute de Berne,
qui ne sera pas sans consequence. « De ce que la France n'avait pas
exige son rappel, ils [les Bernois] conclurent la nullite dans laquelle
il etait, sans reflechir que l'on pouvait bien y avoir eu l'arriere-pensee
de le retenir pour leur perte. » 3

Cette maladresse du gouvernement bernois, que Monod ne s'ex-

plique que par la passion et des vues Strokes, eile se repete. Berne
n'accorde aucun credit aux declarations de Laharpe, qui lui par-
viennent par l'intermediaire de Monod et du bailli Thormann4.

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 777 et 778, ci-dessous p. 127-128.
2 Ibid., t. IV, f° 777 v°, note 18, ci-dessous p. 129.
3 Ibid., t. IV, f° 779, ci-dessous p. 130. Voir aussi Memoires, I, p. 97, note

manuscrite.
4 Voir Rene Secretan, Laharpe, Henri Monod et le bailli Thormann ä la veille

de 1798, dans Revue suisse d'histoire, 3 (1953), p. 87-118.
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C'est en vain aussi que Thormann et Monod s'entremettent pour
qu'une entrevue puisse avoir lieu, ä Paris, entre Laharpe et les deputes

que Berne a envoyes aupres du Directoire. lis devaient se voir chez

Jacob Van Berchem, qui recevait les deputes bernois et qui etait en
relations avec Laharpe *. La rencontre n'eut pas lieu, les Bernois
s'etant facilement laisses convaincre par Madame de Stael et Benjamin
Constant que Laharpe n'avait aucune importance 2. Madame de Stael

etait liee avec Barras, et Laharpe avec Merlin de Douai. Et Monod de

preciser: «Madame de Stael etait de bonne foi et n'imaginait pas

que Laharpe, dont la vie etait assez retiree, eüt aucune influence.
Barras ne l'etait pas. II rentrait dans la tactique des Directeurs de

tromper; en consequence, tandis que l'un parlait ä ses acolytes dans

un sens, l'autre parlait aux siens dans un autre sens » 3.

Les faits sont bien connus et on peut en rester a Monod. Sa position

continue ä etre celle d'un modere et d'un conciliateur, mais qui,
observateur perspicace et qui voit grandir le danger, ne va pas
craindre de se mettre en avant pour le prevenir. Pour lui, le danger
est double: c'est d'abord la crainte, dejä exprimee par Gibbon bien
des annees auparavant, « qu'en secouant le joug de l'autorite on ne
marche... ä l'anarchie, et de l'anarchie au despotisme » 4; c'est ensuite
l'eventualite de l'entree des Fran$ais en Suisse et le risque « de ne
sortir de l'avilissement dans lequel nous etions, que pour passer sous
celui d'une dependance etrangere » 5.

Monod a tente vainement d'agir sur Berne de concert avec son ami
le bailli Thormann. Jusqu'au dernier moment, il essaiera encore
d'intervenir. A la mi-decembre 1797, LL.EE. envoient ä Lausanne
une nouvelle Haute Commission, que rejoindront bientot deux dele-

gues de la Diete helvetique assemblee a Aarau. Grace ä Thormann,
Monod est regu ä diner par les commissaires bernois 6. Interroge par
eux, il leur suggere d'envoyer quelqu'un ä Paris « demander ce que
l'on veut, et se resoudre ä le faire en usant de toutes les ressources
qu'on a pour n'accorder que ce qu'il sera impossible de refuser »7.
Abraham de Graffenried, l'un des commissaires, lui ayant alors

1 Memoires, I, p. 98, note manuscrite.
2 Canton de Vaud, t. IV, f° 779 v°, note 19, cl-dessous p. 130-132.
3 Memoires, I, p. 98, note manuscrite.
4 Ibid., I, p. 99-100.
6 Ibid., I, p. 100.
6 Ibid., I, p. 103, note manuscrite.
7 Ibid., I, p. 104.
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demande s'il serait pret ä se rendre lui-meme ä Paris au cas oü on le lui
proposerait, Monod ne cache pas que ce ne pourrait etre sans qu'il y
recourüt aux conseils et aux services de Frederic-Cesar de Laharpe.
« Je proposals la un blaspheme, s'adresser ä un sujet, et ä un banni! »1

« Cette proposition fit tomber la conversation »2.

Quand le fameux arrete du Directoire du 8 nivose est connu a

Lausanne, Monod ne balance plus. «La fermentation croissait; un
club qui s'etait forme ä Lausanne [c'est le Comite de reunion] avait
ose y faire reimprimer cet acte incendiaire sous les yeux de la
Commission bernoise, et la Commission n'avait ose sevir. Un pas de plus,
le mouvement etait donne, et du caractere de celui qui le donnerait
pouvait resulter l'anarchie... Quelques hommes senses voyant le

danger... se hätent done d'agir et, comme ils sentaient que, pour diriger
d'une maniere sage l'agitation qui se manifestait, il fallait que l'autorite
qui pouvait avoir la confiance du pays s'en emparät, ils engagent les

Conseils de leurs villes a intervenir et ä recourir au gouvernement
[de Berne] pour empecher qu'on n'ait recours ä l'etranger » 3.

Ces quelques mots resument bien la double action de Monod: ä

Berne, intervenir aupres du gouvernement pour qu'il fasse enfin des

concessions qui donnent satisfaction aux Vaudois et qui otent du

meme coup ä la France tout pretexte ä s'interposer; sur place, ä

Lausanne, ne pas laisser l'emporter ceux-la qui, precisement, souhaitent
l'intervention frangaise.

Sur le premier point, Monod ecrira plus tard qu'il est toujours
plus convaincu que Berne pouvait alors empecher l'entree des Francis.

«II ne s'agissait que de trois choses: 1. repandre de l'argent et
en fournir pour la fameuse expedition d'Egypte; 2. consentir ä

s'organiser de maniere que les gouvernements suisses eussent donne

une parfaite securite ä la France, c'est-ä-dire etablir une egabte de

droits qui eüt rallie tous les sujets; 3. enfin presenter en meme temps
une masse de resistance bien calculee, ce que le concours de tous les

sujets eüt opere. Certainement le Directoire, dans ce moment, n'etait
pas en mesure d'attaquer... II avait cru que la seule menace suffirait

pour amener Berne, et ensuite la Suisse, ä se revolutionner et ä lui
donner de l'argent. » 4

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 788 v°, note 24, ci-dessous p. 140.
2 Memoires, I, p. 104, note manuscrite.
3 Canton de Vaud, t. IV, f° 782, ci-dessous p. 134.
4 Ibid., t. IV, f° 788 v°, note 24, ci-dessous p. 140.
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II n'y a pas lieu d'analyser ici cette opinion. Pour ce qui est de

Paction sur le gouvernement bernois, on sait les adresses, nombreuses,

pressantes, loyales, respectueuses, que villes et communes envoient
ä LL.EE., ä quoi Berne repond par deux mesures absurdes, en
demandant aux autorites de preter ä nouveau le serment de fidelite
et en nommant general Rodolphe de Weiss, bailli de Moudon.

Monod n'est pas tendre pour de Weiss. « Le colonel Weiss passait
ä Berne pour un zele democrate. II fut choisi. II avait eu des missions
ä Paris du temps de la Terreur et des lors, et y avait successivement
encense les differentes factions, meme... Robespierre. Ayant beaucoup
d'esprit, encore plus de vanite, il visait ä etre chef de parti sans avoir
aucune des qualites propres ä un tel role, il visait a la popularite sans

trop deguiser sa passion de dominer. Avec des principes fort reläches,
il avait ecrit sur la morale et s'etait fait une reputation de versatility et
d'inconsequence qui semblait devoir l'exclure d'une place aussi delicate

que celle de commandant de Vaud dans les circonstances. Mais
un esprit d'aveuglement avait gagne; les Bernois avaient l'air de

croire ce pays peuple de Jacobins, et mirent ä sa tete Weiss qu'ils
regardaient comme tel. Sa conduite repondit au caractere qu'on vient
d'en tracer: on le vit flagornant les clubs, outrager les clubistes;
flattant le peuple, insulter ses chefs; prenant un parti decisif, l'aban-
donner au moindre obstacle. II passa son temps ä d'inutiles courses ou
ä composer des proclamations polemiques dans lesquelles le langage
revolutionnaire rempla^ait le raisonnement, et un ton trivial celui
de la franchise. »1

Quant au serment de fidelite, quelques bailliages refuserent
completement de le preter, quelques-uns y consentirent et il ne fut
pr£te qu'en partie dans d'autres. La mesure eut pour resultat de

montrer plus de mecontents qu'on ne le soupconnait et la Haute
Commission bernoise quittera Lausanne le 20 janvier sans avoir donne
au general de Weiss des instructions precises, sans avoir rien decide.
« Un homme habile, note Monod, qui eüt saisi avec adresse ce
moment de fermentation ou l'on se remue sans savoir oü l'on va, et qui,
sans heurter l'opinion, eüt cherche ä s'en emparer, aurait peut-etre
pu encore rallier tous les esprits au gouvernement comme au centre

que l'on cherchait. La Commission n'en eut pas l'idee. » 2

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 785, ci-dessous p. 136.
2 Ibid., t. IV, f° 781, ci-dessous p. 133.
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Cette faiblesse des commissaires bernois n'est que le reflet de celle
de Berne meme, et Monod en voit bien la raison essentielle. « Berne
n'etait... pas denuee d'hommes ä talents. Malheureusement, eile etait
divisee en partis qui tiraillaient la Republique en differents sens et
empechaient que rien ne se fit. L'un voulait qu'on se defendit et qu'on
perit plutot que de se soumettre; il annon9ait le plus de caractere;
il etait aussi le plus faible et, comme il n'avait su ou pu rien preparer,
il le devenait tous les jours plus, parce qu'il n'offrait plus ä ses fauteurs

que la certitude de leur ruine. L'autre, qui n'etait pas trop ennemi de

quelque changement dans la constitution, n'ayant pu vaincre l'obsti-
nation de la majorite pour l'operer, avait espere que l'approche des

Francais l'y forcerait, et qu'il resterait maitre de le faire ä son gre;
comme il attendait tout de l'evenement, il n'est pas etonnant qu'il
lui eüt tout abandonne. Un troisieme enfin, abhorrant egalement et
un changement et les Frangais, et ne voyant aucun moyen de leur
resister, se resignait humblement ä subir la loi du vainqueur, comme
ces vieux patriciens qui, ä l'entree des Gaulois dans Rome, les atten-
dirent tranquillement assis dans leur chaise curule. Je ne parle pas ici
de ceux qui, en assez grand nombre, dans la simple bourgeoisie ou
parmi les habitants de la ville, etaient zeles amis des Fran9ais et comp-
taient qu'ils n'arrivaient que pour mettre leurs families ä la place de

celles qui gouvernaient; s'ils eurent de l'influence sur la maniere dont
on se defendit, ils n'avaient pu en avoir aucune sur celle dont on
prepara la defense. Ces elements divers expliquent, au moins en partie,
le defaut de vues, l'incertitude, la vacillation, en un mot les convulsions

qui signalerent l'agonie de la Republique dont les commencements

avaient ete si remarquables par une fermete, une vigueur et un
patriotisme ä toute epreuve. » 1

Sur le second point, c'est-ä-dire ä Lausanne, c'est la constitution,
des le 18 janvier, du Comite central des delegues de la magistrature
des villes et des communautes du Pays de Vaud, qui crurent « devoir
s'emparer des renes du gouvernement ä mesure qu'elles s'echappaient
des mains qui les avaient tenues, afin qu'elles ne tombassent pas dans
celles de la foule » 2. Compose d'abord des deputes de Nyon, Morges,
Lausanne, Vevey, Montreux, Lavaux, Aubonne, Rolle, Cossonay et

Payerne, auxquels ceux des autres communes viendront se joindre

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 780-781, ci-dessous p. 131-132.
2 Ibid., t. IV, f° 785-786, ci-dessous p. 137.

102



peu ä peu, ce Comite central se donne tout de suite un programme
oü nous retrouvons Monod: s'opposer a toute mesure pouvant
compromettre le Pays de Vaud vis-a-vis de la France, chercher ä

empecher aussi bien l'entree des troupes franchises que celle des

Suisses-allemands, concourir ä tout ce qu'il jugerait propre ä concilier,
travailler surtout ä maintenir l'ordre et ä assurer l'union du Pays de

Vaud ä la Suisse h
Des le premier jour, le Comite central des villes et des communes

s'annon9a sans detour ä la Commission bernoise, qui n'avait pas
encore quitte Lausanne. Son porte-parole fut le juge Philippe Secretan,
depute de Lausanne et premier president du Comite, qui «par sa

candeur, son exacte probite, l'etendue de ses connaissances et l'agre-
ment de son esprit s'est attire la consideration et l'amour de tous
ceux qui le connaissent.2 » La demarche n'est pas accueillie par les

commissaires de Berne!
Quant aux deputes de la Confederation, Jean-Conrad de Wyss

et Charles de Reding, ils s'expriment « de maniere ä faire comprendre
que ceux qui s'etaient charges de la vocation qu'ils disaient avoir
prenaient sur eux une grande responsabilite, qu'une telle vocation
ne pouvait etre reconnue ä Berne et exposait leur tete. C'etait faire

trop ou trop peu; il fallait punir, si on le devait; et ne pas menacer
si l'on ne pouvait punir. Au lieu d'intimider, on irrita; tandis que,
par l'intermediaire qui s'offrait, le gouvernement eüt pu se soutenir
et negocier, tant au-dehors qu'au-dedans. De ce moment fut rompu
le premier anneau de la chaine qui liait encore le Pays de Vaud ä Berne,
et que les villes par cette deputation avaient cherche ä resserrer » 3.

Le premier anneau seulement, car il importe encore et toujours
pour Monod de se premunir contre une arrivee des Fra^ais et contre
l'activite des clubs, celle en particulier du « Comite de reunion ».

Pour contenir les agites, les autorites des villes vaudoises forment des

commissions composees de membres de leurs conseils et de quelques
membres des clubs. Ces commissions, qui comptent ainsi a la fois
des hommes designes par les magistrats et des hommes choisis par
le peuple, jouiront de la confiance generale et pourront se substituer,
le moment venu, aux anciens conseils des villes, tandis que le Comite

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 786, ci-dessous p. 137.
2 Ibid., t. IV, f° 785 v°, note 23, ci-dessous p. 137-138.
3 Ibid., t. IV, f° 786, ci-dessous p. 138.

103



central cree le 18 janvier deviendra, des le 24, l'Assemblee provisoire
des representants du Pays de Vaud, dite aussi l'Assemblee representative

1. En attendant, et pour prevenir tout appel des troupes fran-
caises, le Comite central fait savoir au general Menard, qui commande
la division de l'armee d'ltalie massee sur la frontiere, que lui seul,
Comite central, a pouvoir de parier au nom du pays et que le commandant

des troupes frangaises ne doit, en consequence, donner suite ä

aucune demande qui lui parviendrait par un autre canal2.

Quant ä Berne encore, le Comite central decide, le 23 janvier,
malgre l'echec de sa demarche aupres de la Haute Commission, malgre
l'attitude du Deux-Cents qui, ä dix voix de majorite, vient de se refuser
ä nouveau ä toute concession, le Comite central decide d'envoyer
deux de ses membres ä Berne pour « chercher ä y faire comprendre
qu'au lieu de s'irriter contre le Pays de Vaud parce qu'il demandait
des concessions, on devait lui savoir gre de persister ä les demander
ä Berne tandis qu'on les lui offrait ailleurs; qu'au lieu de voir une
rebellion dans ses demarches, on devait y voir un effet de la necessite;

qu'au lieu de le regarder comme un ennemi, on devait sentit que sur
un article essentiel il avait le meme interet que Berne, qu'il avait le

desir de lui rester uni, en sorte qu'il importait de se concerter, loin de

se brouiller »3.
Les deux deputes charges de cette demarche ultime sont Victor-

Benjamin de Saussure, « bourgmestre de Lausanne, homme distingue
par ses talents et ses connaissances, en qui les Bernois paraissaient
avoir beaucoup de confiance», et Henri Monod, «conseiller ä

Morges, ardent ami de son pays et d'une sage liberte, mais esprit
conciliant et qui jouissait d'un des emplois les plus lucratifs donnes

par le gouvernement aux sujets de Vaud » 4. De Saussure part imme-
diatement, alors que Monod doit se rendre a Morges, y chercher

ce qui lui etait necessaire pour cette course. Ce qui fait qu'il se trouve
de nouveau ä Lausanne, le soir du 23 janvier, quand y sont connues
et y font sensation, la proclamation du general Menard et l'adresse
de Frederic-Cesar de Laharpe et Vincent Perdonnet ®.

Le premier de ces textes, plus encore que l'arrete du Directoire
du 8 nivose, etait un veritable appel ä l'insurrection. « Le Directoire

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 786, ci-dessous p. 137.
2 Memoires, I", p. 114 et Canton de Vaud, t. IV, f° 787, ci-dessous p. 139.
3 Canton de Vaud, t. IV, f° 787, ci-dessous p. 139.
4 Ibid., t. IV, f° 787, ci-dessous p. 139.
6 Ibid., t. IV, f° 787 y°, note 23 ter, ci-dessous p. 139.
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executif, disait Menard, m'ordonne d'employer tous mes moyens
pour vous rendre libres... Vos ennemis seront les notres... L'armee
d'ltalie vous couvre. C'est ä present ä vous de vous rendre dignes
des hautes destinees auxquelles le Directoire veut vous aider ä par-
venir »L Le second texte, qui allait mettre le comble ä l'agitation et
faire renoncer Monod ä se rendre ä Berne, ce sont les fameuses

Instructions pour VAssemblee representative de la Republique lemanique,

redigees ä Paris par Laharpe et Perdonnet et que ce dernier apportait
lui-meme ä Lausanne!

Tous les recits des contemporains signalent l'allegresse, les embras-
sades, la fraternisation dans la joie qui ont caracterise la nuit du 23 au
24 janvier et la journee du lendemain, avec cocardes vertes et
plantation d'arbres de la liberte. Aucun n'a dit que c'etait parce que Monod
avait du aller changer d'habit ä Morges et n'etait pas parti tout de

suite pour Berne que, contrairement au desir de son ami Frederic-
Cesar de Laharpe, la Republique lemanique n'a pas ete officiellement
proclamee le 24 janvier et que le drapeau vert n'a pas flotte alors sur
l'Hotel de Ville de Lausanne, mais seulement de l'autre cote de la
Place de la Palud, ä la fenetre du Cercle des jeunes negociants, siege
du Comite de reunion!

En effet, quand, le 24 janvier au matin, la foule conduite par des

membres du Comite de reunion, envahit l'Hotel de Ville, Monod est
lä. Soucieux de maintenir, dans le bouleversement qui s'accomplit,
le plus de legalite possible, il fait front et parvient, tres habilement,
ä convaincre la foule de se retirer. « Le president du Comite central

qui m'avait remplace2 etait Dessiex, depute de Begnins, qui, ainsi que
sa commune, n'etait rien moins que prononce pour la revolution;
mais, de sa nature tres pusillanime, il se laissait comme tant d'autres
aller au torrent. Lors done que le chef de la procession vint, ä la tete
de cette longue file composee de quelque cent individus, lui presenter
l'etendard pour l'arborer ä la fenetre de la Salle de la Maison de Ville
ou siegeait le Comite, il le prit en tremblant de tous ses membres pour
faire ce qu'on lui demandait. Etant ä ses cotes, je le saisis et, tout en

applaudissant au zele des nombreux citoyens qui se levaient pour

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 787, ci-dessous p. 139.
2 La presidence du Comite central alternait tous les deux jours entre Philippe

Secretan, depute de Lausanne, et Henri Monod, depute de Morges. Monod
devant partir le 23 janvier pour Berne, un suppleant, depute lui aussi d'une des
villes du pays, lui avait ete designe, qui devait egalement alterner avec Philippe
Secretan.
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l'independance et la liberte de la patrie, je dis que pour les assurer
il etait indispensable de ne pas trop s'abandonner au premier elan,

qui pourrait contre notre vceu les compromettre; que, vu notre
petitesse nous ne pouvions guere esperer de nous isoler et de nous
constituer definitivement sans egard ä tout ce qui nous entourait,
et qu'une affaire aussi importante exigeait un peu d'examen et de

reflexion, qu'elle serait sans doute l'objet essentiel des deliberations
de l'assemblee des representants du peuple et qu'on allait s'en occu-

per; les exhortant en attendant, de conserver l'ordre et les bonnes

dispositions dont ils donnaient la preuve, de continuer ä veiller ä la

surete du Comite, auquel ils pouvaient avoir une entire confiance

puisqu'il n'avait d'autre interet que le leur; leur remettant la-dessus

l'etendard. Le chef convint de la verite des observations, le reprit,
s'en retourna, reconduisant tout son monde, qui suivit et s'ecoula

avec la plus grande tranquillite. II faut dire, au reste, que ce chef etait

un Bonnard, horloger, tres brave homme, ami d'une veritable liberte
et, par lä meme, du maintien de l'ordre. Son honnetete et quelques
talents lui avaient concilie l'estime generale et une grande confiance
de la part de la masse du peuple; il avait ainsi la plus grande influence
dans ces premiers temps d'orage sur les deliberations du club central
etabli ä Lausanne, et nous fut ainsi d'une grande utilite »1.

Si la Republique lemanique n'a pas ete proclamee officiellement
le 24 janvier 1798, le Comite central des villes et des communes se

constitue neanmoins en « Representation provisoire du Pays de Vaud »

et declare, par la meme, l'independance vaudoise. La revolution est

accomplie.

Dans son « Histoire du Canton de Vaud », Monod n'a pas manque
de se poser la question capitale. « Le sentiment qui porta la plus grande
partie des habitants du Pays de Vaud ä desirer un changement dans

son etat etait-il veritablement irreflechi et contraire ä tout ce que la
saine raison lui prescrivait pour son bonheur, et uniquement fruit
d'un esprit de legerete et d'innovation tout ä fait condamnable?
Ou cet etat etait-il tel que c'eut ete folie ä lui de vouloir le conserver,
et que l'on doive honorer comme des sages ceux qui crurent devoir
profiter des circonstances pour chercher ä le renverser »2

1 Memoires, I, p. 118, note manuscrite.
2 Canton de Vaud, t. IV, f° 753, ci-dessous p. 108-109.
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Sa reponse est celle qu'on pouvait attendre de lui. « Si l'on admet

pour principe que tout peuple qui vise ä changer son sort est cou-
pable, ä moins qu'il ne soit reduit ä une extremite si dure que, quoi
qu'il arrive, il ne puisse que gagner, certainement celui de Vaud eut
grand tort, car il est hors de doute qu'il n'etait pas tellement a plain-
dre, qu'il ne fut plus heureux que beaucoup d'autres, et, sans admettre
tout ce que disent les partisans de l'ancien gouvernement bernois,
on doit convenir avec eux qu'au moment de sa revolution le Pays
de Vaud avait infmiment gagne sous plusieurs rapports et presentait
un aspect tres eloigne de celui de la misere.

» Mais si l'on admet que ce mot bonheur est tres relatif, il faut
admettre aussi que ce qui ferait peut-etre l'objet de tous les voeux
d'une nation n'est, pour telle autre, qu'un objet de dedain et ne lui
parait qu'un etat d'abjection. Le plus grand nombre, par exemple,
de celles qui en Europe ne passent pas pour etre ä plaindre, aurait
trouve le sort des Etats-Unis d'Amerique digne d'envie avant qu'ils
se fussent rendus independants. Quel est cependant l'homme raison-
nable qui ose maintenant s'elever contre les efforts qu'ont faits ces

Etats pour s'affranchir, et qui n'applaudisse avec la posterite ä leurs
succes? »1

En ce qui concerne le Pays de Vaud, ceux qui celebrent, en cette
annee 1973, le cent soixante quinzieme anniversaire de l'independance
vaudoise applaudissent eux aussi aux succes d'Henri Monod et des

Vaudois de 1798!

1 Canton de Vaud, t. IV, f° 753-754, ci-dessous p. 109.
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ANNEXE

Extrait du livre 16 de l'«Histoire du Canton de Vaud» d'Henri Monod

(folio 752 - folio 806)

Le Royaume de France etait parvenu au temps de sa caducite. La fai-
blesse de caractere du roi rendait ses bonnes intentions inutiles, eile etait
plus propre ä favoriser l'introduction des abus qu'ä la reforme de ceux
qui existaient. Quand la necessite l'obligea de recourir ä des moyens
extraordinaires pour operer cette reforme, la direction de ces moyens
se trouva au-dessus de ses forces, et les appuis auxquels il eut recours pour
soutenir et restaurer le trone commencerent par l'ebranler, finirent par le

renverser. Cette effrayante catastrophe etait des longtemps prevue par les

hommes qui suivaient les evenements presents et les comparaient avec les

evenements passes. L'opinion tendait ä l'amener en se pronongant avec
force contre l'autorite absolue, dont le poids etait devenu insupportable,
et Fetablissement d'une nouvelle republique en Amerique contribua ä la
hater. Les Etats-Unis s'etaient constitues en Etats independants; la France

pour miner sa rivale l'Angleterre y avait puissamment contribue; ses sol-
dats revinrent de cette terre lointaine remplis des idees de liberte qui y
etaient indigenes, et trouverent ä leur arrivee tous les esprits disposes ä les

partager. Bientöt l'embarras des finances engage le roi ä assembler les
notables du royaume, puis les Etats Generaux, qui, sous le nom d'Assem-
blee nationale, s'emparent du pouvoir et paraissent vouloir le fonder [753]
sur cette confiance que doivent inspirer au peuple son bonheur et une
sage liberte.

L'enthousiasme que font naitre en France de telles esperances se repand
dans les pays voisins. Celui de Vaud, si rapproche par sa position et par
l'idiome, n'est pas le dernier ä l'eprouver; les principes frangais y exaltent
les tetes, l'agitation gagne partout; la maniere dont on s'y prend pour
l'etouffer ne fait que la comprimer, et donne naissance aux partis. Bientot
on la voit renaitre plus violente; l'explosion a lieu, la domination bernoise
est detruite et le sort de Vaud est change. Cette memorable revolution,
les dispositions que montrerent alprs les habitants de ce pays, tant ceux
qu'on notait sous la designation d'ambitieux novateurs que ceux que l'on
fletrissait sous le nom de plats courtisans et de vils esclaves, cette revolution
et ces dispositions ont ete representees sous des jours si opposes, elles ont
ete alternativement l'objet de tant de reproches et de tant d'eloges, que,
pour mettre les hommes impartiaux et la posterite en etat, au milieu d'opi-
nions si divergentes, d'assurer la leur d'une maniere certaine, je crois
devoir m'arreter un moment a etablir la question. Je chercherai ä le faire
avec une telle precision, que sa decision decoule naturellement des faits
et ne laisse rien d'embarrassant.

Le sentiment qui porta la plus grande partie des habitants de Vaud ä

desirer un changement dans son etat etait-il veritablement irreflechi,
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contraire ä tout ce que la saine raison lui prescrivait pour son bonheur,
et uniquement le fruit d'un esprit de legerete et d'innovation tout ä fait
condamnable? Ou cet etat etait-il tel que c'eüt ete folie ä lui de vouloir
le conserver, et que l'on doive honorer comme des sages ceux qui crurent
devoir profiter des circonstances pour chercher ä le renverser?

Si l'on admet pour principe que tout peuple qui vise ä changer son sort
est coupable, ä moins qu'il ne soit reduit ä une extremite si dure que,
quoi qu'il arrive, il ne puisse que gagner, certainement celui de Vaud eut
grand tort, car il est hors de doute qu'il n'etait pas tellement ä plaindre,
qu'il ne füt plus heureux que beaucoup d'autres, et sans admettre tout ce

que disent les partisans de l'ancien gouvernement [754] bernois, on doit
convenir avec eux qu'au moment de sa revolution le Pays de Vaud avait
infiniment gagne sous plusieurs rapports et presentait un aspect tres eloigne
de celui de la misere.

Mais si l'on admet que ce mot bonheur est tres relatif, il faut admettre
aussi que ce qui ferait peut-etre l'objet de tous les voeux d'une nation n'est,
pour telle autre, qu'un objet de dedain et ne lui parait qu'un etat d'abjection.
Le plus grand nombre, par exemple, de celles qui, en Europe, ne passent
pas pour etre ä plaindre, aurait trouve le sort des Etats-Unis d'Am6rique
digne d'envie avant qu'ils ne se fussent rendus independants. Quel est
cependant l'homme raisonnable qui ose maintenant s'elever contre les
efforts qu'ont faits ces Etats pour s'affranchir, et qui n'applaudisse avec la
posterite ä leurs succes? Pourquoi done s'eleverait-on contre ceux que fit
le Pays de Vaud? Etait-il dans un etat aussi satisfaisant que les colonies
anglo-americaines, et n'avait-il pas infiniment plus ä se plaindre qu'elles?
On ne saurait disconvenir que tous les droits de cette province, et la plus
grande partie de ceux de ses communes, n'eussent etd enleves; une trop
grande masse de chartes et de faits le prouve pour qu'il soit possible
d'ajouter la moindre creance aux auteurs passionnes du temps qui ont
pretendu le contraire. On ne saurait disconvenir que le gouvernement
ne fut ainsi devenu un des plus absolus qui existät en Europe, et quand on
a cru que ce gouvernement absolu n'eüt ose se permettre rien de trop
arbitraire vis-ä-vis d'un peuple aime, on a oublie que la force qui le garan-
tissait etait infiniment plus efficace que des armees et des troupes soldees.
On ne saurait disconvenir enfin qu'en accordant meme que ce gouvernement

ne fut pas tyrannique et füt bon, son systeme pouvait changer ä

chaque instant, que, comme il avait ete assez longtemps tres dur, il pouvait
le devenir de nouveau sans obstacle, que cela arrivait meme quelquefois
selon les circonstances, que ses formes l'etaient ordinairement et qu'il etait
difficile d'avoir porte plus loin la degradation et l'avilissement des sujets.

Ce tableau en raccourci du veritable etat de la question met ä present
ä meme de la juger. On peut decider maintenant si e'etait sans raison que
le Pays de Vaud supportait le joug avec impatience, et surtout si l'esprit
qu'il manifesta ä l'epoque de la Revolution fran5aise ne venait pas d'un
sentiment de dignite et d'orgueil national bien place, plutot que d'un
caractere remuant et avide de nouveaute, qui ne fut jamais le sien.

Je reviens ä la suite des evenements.
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L'effet que firent sur le Pays de Vaud les principes regenerateurs qui
s'annongaient en France fut d'autant plus grand que, comme il n'y avait
point [755] de fortunes considerables, il y avait en echange beaucoup
d'aisance, en sorte que cette classe moyenne, qui est principalement la
depositaire des lumieres et des sentiments liberaux qu'elles font naitre, y
etait plus nombreuse en proportion que dans la plupart des autres pays.
Aussi, avant meme qu'il fut question de revolution en France, ä une
epoque oü c'eüt encore ete un crime d'y douter de la toute puissance du
roi, en 1782, avait-on vu une de ses villes, Morges, oser elever sa voix
avec force, rappeler ses droits, mettre ä les defendre une fermete oubliee
des longtemps, et le reste du pays applaudir ä ses efforts. On avait voulu
etablir sur les biens-fonds de son territoire une imposition pour pourvoir
a une partie des frais qu'exigeait le retablissement de la grande route de
Geneve a Berne, qui le traversait; eile s'y opposa par la raison entre autres
qu'on ne pouvait l'imposer sans son aveu. Sans oser disconvenir de cette
verite, que depuis deux siecles et demi il ne cessait de meconnaitre, le gou-
vernement en renvoya l'examen ä un temps indetermine, et n'obligea pas
moins ä payer en attendant, sous peine d'execution contre quiconque
oserait refuser. L'indignation fut grande, mais la force etait la, il fallut
ob6ir; et, pendant huit ans que l'imposition dura, ce fut toujours meme
demande d'argent, qu'il fallut livrer, meme reclamation de la ville, meme
renvoi de la part du gouvernement, m&me sentiment du public.

Berne ne pensait qu'a gagner du temps; elle esperait que, l'impot fini,
l'affaire s'oublierait ainsi que tant d'autres. Et c'est ce qui serait vraisem-
blablement arrive, si les evenements qui survinrent en France, en remettant
au jour tant d'anciens titres dont depuis si longtemps il n'etait plus question,

n'eussent rendu leur valeur ä ceux de Morges, ou plutot ä ceux de
Vaud. Ces evenements arrivaient precisement au moment ou le chemin
allait etre termine, oü la derniere demande d'argent etait faite, et oü les
nouvelles demarches des Morgiens pour le soutien de leurs droits fixaient
les regards de leurs compatriotes. On concoit combien cette circonstance
dut ajouter ä l'interet qu'inspirait ce qui se passait dans le voisinage.

Cependant la tourmente prenait dans ce voisinage un aspect effrayant.
Pour arracher aux Grands leurs prerogatives, le peuple brülait [756] leurs
chateaux, menagait leurs personnes, se livrait ä tous les exces, et l'Assem-
blee nationale, par une solonnelle renonciation des privilegies a leurs
droits, renonciation dont tous ces desordres prouvaient la liberte, finissait
par tout niveler. Cette grande operation, qui eut lieu dans la nuit, fut
appelee par ceux qui en souffrirent une auvre de tenebre et fit sur le Pays de
Vaud une impression remarquable. Jusqu'alors les classes les plus relevees,
et principalement les vassaux, etaient les plus aigries contre le gouvernement,

tandis que le peuple des campagnes lui etait le plus devoue. Mais
quand les vassaux et les campagnards virent la destruction des fiefs en
France, les roles changerent; ceux-ci commencerent a se detacher de Berne,
et ceux-lä ä s'en rapprocher, tant il est vrai que l'amour pur de la patrie
n'est que le masque sous lequel, pour la plupart, se cache le plus sordide
interet!
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II faut pourtant le dire, quelques proprietaires de fief ne laisserent pas
de conserver de l'attachement pour la cause que defendait l'Assemblee
nationale franpaise; d'ailleurs, la grande majorite des magistrats et du
peuple des villes, tout en condamnant les desordres auxquels on se livrait
ne resta pas moins attachee aux principes sur lesquels se fondait cette cause,
que commenqaient ä admirer surtout les chefs de plusieurs villages. Dans
cet etat des choses, quelques hommes qui les avaient adoptes longtemps
avant qu'on les reclamät en France, crurent entrevoir la possibility de les
faire servir ä la regeneration de la patrie de Vaud. Mais, pour lui epargner
les maux auxquels entrainait dans ce grand pays leur fausse interpretation,
ils crurent qu'il fallait commencer par chercher ä detruire ces semences de

jalousie et de rivalite qu'on avait semees entre les differents lieux et les
differentes classes, et leur faire comprendre que l'interet de chacun ne pou-
vait se trouver que dans l'interet de tous. Se voir, apprendre ä se connaitre
parut un des meilleurs moyens d'obtenir ce but; par lä devaient se former
des relations, les preventions devaient se dissiper, et l'on pouvait esperer
de voir naitre ce concert qui amenerait le resultat qu'on cherchait. Mais
comment, [757] sous un gouvernement ombrageux, qui prenait l'alarme
ä la vue de quelques personnes assemblees, qui avait non seulement aboli
les Etats, les assemblees des quatre bonnes villes, mais qui leur avait meme
defendu de s'unir pour leurs interets communs, comment, sous un tel
gouvernement, former des reunions un peu nombreuses d'hommes pris sur
differents points du pays?

II y avait dans differentes villes, comme on en voit encore aujourd'hui,
des societes qui, un certain jour de l'annee, tiraient un prix ä l'arc. Les
membres de ces societes etaient des personnes aisees des environs. Un
repas, souvent quelque autre feite, un bal, suivait ordinairement le tirage;
le jour en un mot etait consacre au plaisir. Comme ces assemblees ne pre-
sentaient que son image, elles parurent pouvoir aisement couvrir le but
louable auquel on visait; et, comme la Societe de Morges renfermait des

membres de Lausanne, d'Aubonne, de Rolle et de quelques autres lieux,
le jour de son tirage, ceux qui avaient conpu le plan, prenant pour pretexte
le desir de prolonger la fete, proposerent d'engager les differentes societes
voisines et ceux qui voudraient s'y joindre ä se reunir, ä quelque temps de

lä, pour un nouveau tirage, ä Rolle comme un point plus central. Tous
acceptent avec empressement et promettent d'engager leurs amis. Le jour
est fixe au 14 juillet et ce fut une maladresse; c'etait l'anniversaire de la prise
de la Bastille, qui avait eu lieu l'annee precedente, epoque de laquelle on
datait le retour de la liberte en France. Mais, si le choix d'un tel jour devait
donner l'eveil, la maniere dont on l'employa le dut bien davantage.

Parmi le grand nombre d'hommes qui accoururent, quelques-uns
etaient notes par la dependance dans laquelle ils etaient des Bernois ou par
la cour qu'ils leur avaient toujours faite. Ces hommes, soit envie de se

rallier au parti qu'ils voyaient pret ä dominer, soit perfidie et intention de

pousser ä quelque acte reprehensible, ces hommes, dis-je, mirent dans la
manifestation de leur joie et de leurs sentiments patriotiques une exage-
ration qui, en faisant tenir sur leur garde les personnes les plus sensees,
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excita Celles qui, toujours en plus grand nombre, se livrent sans reflexion
au premier mouvement. Entre ces derniers se distinguait De La Harpe,
seigneur de Yens, qu'on a vu briller ensuite dans les rangs de l'armee
frangaise; son courage bouillant etait plus propre a figurer dans les camps
que sa prudence dans les Conseils. II se livra [758] avec la foule ä la joie
la plus turbulente, et si l'on ne fit rien qui put autoriser l'animadversion
du gouvernement, on laissa trop percer les esperances que l'on fondait
sur la Revolution frangaise. Ces epanchements bruyants, que les premiers
mobiles du rassemblement n'avaient pu moderer, n'etaient pas les relations
qu'ils avaient cherche ä former; aussi eluderent-ils la proposition d'une fete
semblable pour l'annee suivante, mais, n'ayant pu en detourner, ils com-
mencerent a s'apercevoir que le mouvement une fois donne il n'est pas
toujours facile de le diriger ä son gre8.

Comme ce premier essai ne repondait pas ä leurs vceux, ils crurent devoir
s'en tenir ä profiter de toutes les occasions qui se presenteraient d'entamer
des discussions politiques d'un interet general pour attirer l'attention du pays
sur ces objets majeurs, l'y rallier et en meme temps l'eclairer. Mais, en meme
temps qu'ils desiraient allumer et entretenir le feu sacre, ils ne voulaient
pas d'incendie. C'est ce qui engagea les Conseils de Morges ä mettre moins
de vivacite dans la poursuite de leurs reclamations au sujet de l'impöt, et ä

demander de pouvoir les developper dans une procedure qui serait portee
devant le Conseil des Deux Cents de Berne, ce qui emportait son impression

8bis.

C'est par une suite du meme Systeme que la capitulation du regiment
bernois au service de France ayant du etre renouvelee en 1789, l'on engagea
les officiers des pays sujets ä demander une egalite parfaite pour l'avancement
avec les officiers de Berne, et la plupart des villes ä appuyer cette demande.
Ainsi commenga ä s'etablir un concert qui, en laissant entrevoir la naissance

8 Je puis donner sur ce que j'avance ici des renseignements d'autant plus
exacts que je n'en ai pas ete un simple temoin. Le jour de la Societe de l'Arc
de Morges, De La Harpe d'Yens me communiqua un projet de petition ä Berne
qui lui avait ete envoye de Russie par son cousin dont il sera parle plus bas. Ce projet

ne contenait rien moins que la demande des Etats de Vaud pour la reforme
de ses griefs. Je lui fis observer que, loin d'etre au point de pouvoir esperer
quelque succes d'une telle demarche, elle ne ferait que compromettre ses auteurs
ä pure perte. Pour reussir il fallait reveiller les esprits engourdis, ramener l'union
et preparer tout de manure ä etre en mesure de saisir l'occasion, si elle se pre-
sentait, comme on pouvait l'entrevoir; il fallait d'ailleurs penser qu'agir intem-
pestivement, c'etait peut-etre echouer pour toujours. Je cherchai encore k lui
faire sentir que les Frangais, en travaillant pour eux et k leur risque, travaillaient
pour nous, en sorte que, si leurs vceux s'accomplissaient, les notres ne pourraient
tarder k l'etre. La-dessus, il me remit son papier et se mit k la tete de l'arrangement
de la fete de Rolle, que je mis en avant. Mais en oubliant bientot le but, il se
laissa aller k l'exaltation qui gagnait, et, taxant sans doute en lui-meme de pusilla-
nimite les nouvelles remontrances que je lui fis k ce sujet, il suivit l'impulsion
des tfetes montees au lieu de chercher k les moderer.

"bis Ceci demande k etre plus developpe pour faire d'autant mieux ressortir
le bon esprit du pays, et surtout de Morges. Voyez k ce sujet mes Memoires et les
notes manuscrites que j'y ai inserees [adjonction de 1819],
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de quelque esprit public, jeta aussitot l'alarme dans le gouvernement.
Les circonstances etaient telles qu'il ne pouvait s'y opposer directement.
Comment d'ailleurs defendre ä ces communes de faire des representations
sur un mdme objet, des que cet objet les concernait egalement et que
chacune les faisait en son particulier? Les Bernois le sentirent et prirent
une voie qui, quoique indirecte, [759] n'allait que mieux ä leur but.

Le Tresorier du Pays de Vaud y est envoye en pompe. II vient s'etablir
ä Rolle et s'annonce comme pr&t ä entendre toutes les plaintes, comme
se faisant un devoir de les accueillir, de les porter au Souverain et d'en
demander le redressement. Elles affluent en grand nombre. Plusieurs
s'empressent aussi de venir faire leur cour; la reception la plus gracieuse
est faite ä tous, la plupart sont admis ä une table delicate. On Hatte l'orgueil
des uns par l'appät des distinctions et de la bourgeoisie de Berne, on les
effraie de la Revolution frangaise qui avait tout nivele; on parle ä l'ame
interessee des autres en leur laissant entrevoir des recompenses, des places
lucratives, une protection assuree; on captive quelques hommes fermes

par des eloges sur leur patriotisme et de belles promesses; on epouvante
la multitude des laches par des menaces habilement menagees et la perspective

des maux qu'entraineraient des changements. La rivalite surtout des

campagnes et des villes, qui tendait ä s'amortir, est excitee de nouveau,
et renait plus forte que jamais.

Les questions que ces dernieres avaient elevees, si l'on excepte celle
de l'impöt pour les chemins, n'avaient, dans le fond, pas encore fait une
grande sensation sur les villageois. II en est de la liberte comme de ces

jouissances que n'apprecient guere les peuples abrutis qui ne les connaissent
pas, quoique ceux qui les ont goütees ne puissent plus s'en passer. La
plupart de nos campagnards en etaient deshabitues, plusieurs meme,
naguere taillables ou serfs, n'avaient ose porter leurs regards jusque-la.
Uniquement sensibles ä ce qui affectait immediatement leur petite economie,
ils ne voyaient pas au-delä, et ne pensaient point a ce qui seul pouvait
rendre leur bien-etre stable et l'accroitre. Iis se laisserent done aisement
persuader que les demarches des villes les regardaient seules, qu'elles ne
visaient qu'ä s'elever sur les ruines de Berne et ä dominer ä sa place. Or
l'ancienne domination des Bernois leur paraissait d'autant plus naturelle
qu'ils etaient accoutumes ä les voir ä une immense distance, et ä les regarder
comme des demi-dieux, tandis que, voisins des habitants des villes de Vaud,
frequemment en contact [760] avec eux, ils se voyaient a leur niveau ou ä

peu pres, et ne les envisageaient que comme d'autres hommes. II ne fut
done pas difficile de ramener les campagnes ä leurs sentiments d'envie pour
les villes, et comme l'argent, dans leur fapon de voir, etait le seul interet
qu'on put avoir ä demeler avec le Souverain, toutes leurs doleances se
bornerent la, e'est-a-dire a l'abolition du regime feodal et des redevances
qu'il avait etablies. Elles vinrent en foule demander au Tresorier d'etre
liberies de ces droits onereux, qui avaient ete precieusement conserves
quoiqu'ils eussent et6 etablis pour des usages des longtemps abolis.
La destruction du regime feodal en France avait reveille chez le peuple de
Vaud les idees qu'il avait manifestees ä cet egard au temps de la Reforma-
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tion. Ces demarches, en annongant un caractere fort interesse, annongaient
en meme temps des vues singulierement etroites. II fallait en effet etre
aveugle pour ne pas voir que ces demandes partielles n'auraient pas plus
de resultat qu'elles n'avaient de force, et que l'on n'obtiendrait l'abolition
de ces charges qu'en remontant de concert ä la source du mal.

Le Tresorier, tres satisfait de la direction qu'il avait fait prendre aux
plaintes et ä l'opinion, part apres quelque sejour, empörte un tas des

premieres, dont il ne fut plus parle, et laisse en place force protestations
de bienveillance avec de nouvelles semences de dissensions et d'envie,
qui devaient rendre ces protestations inutiles. On ne tarda pas ä pouvoir
juger de leur peu de realite.

Au milieu d'une nuit de decembre, dans le centre d'un village populeux
situe dans le Jorat, c'est-ä-dire au cceur du Pays de Vaud, disparait le pas-
teur du lieu, enleve du sein de sa famille. La nouvelle de cet evenement
se repand ä l'instant de tous cotes. La vocation de l'homme — un ministre —,
son caractere — un des plus distingues de son etat —, l'epoque — le temps
ou le bouleversement de la France faisait fermenter toutes les tetes —,
la maniere — des soldats etrangers venus en poste de Berne, arrives de

nuit, repartant aussitot avec leur proie qu'ils entrainent hors du pays —,
les formes rassurantes de la justice traitreusement violees, celles d'une
timide et farouche [761] inquisition adoptees, toutes ces circonstances
occasionnent un sentiment general d'effroi difficile ä peindre. L'ignorance
ou l'on est encore de la cause d'un si scandaleux abus d'autorite, la crainte
arretent 1'explosion. L'on apprend enfin que tout le crime du ministre
Martin, qui est l'homme dont il s'agit, consiste a avoir, dans une conversation

familiere, conseille ä quelques-uns de ses paroissiens de faire des

representations au gouvernement sur ce que leur seigneur exigeait d'eux
la dime des pommes de terre, ce qui etait une exaction nouvelle dont ils se

plaignaient. Et c'etait non ce pretendu crime, mais le seul soupgon de ce

propos innocent qui avait occasionne ce rapt aussi imprudent dans les
circonstances que revoltant en tout autre temps; et c'etait par cet acte,
dont le seul recit dit plus que tous les commentaires, que Berne repondait
ä toutes les plaintes que lui avait apportees le Tresorier de Vaud.

La liberte individuelle, dont en tout temps le peuple de ce pays avait

paru si jaloux, etait si ouvertement attaquee par lä, que les campagnes
semblaient dans cette occasion devoir au moins se rallier aux villes pour
demander justice; elles n'en firent rien. La plupart des dernieres n'en
persistent pas moins dans leur Systeme de reclamer sur tous les objets d'interet
pubbc et presentent ä l'envi des memoires aussi pressants que detailles sur
l'entreprise inouie qui venait de les effrayer. La reponse est une justification
de ce procede, justification qui annongait la marche qu'eüt suivi le gouvernement

si celle que semblait prendre la Revolution frangaise eüt ete telle
qu'il le prevoyait alors. II avait eu quelque connaissance, sinon du projet
d'evasion du roi, au moins de tous ceux auxquels elle se rattachait. En relation

intime avec les chefs des emigres, dont la foule couvrait la Suisse,
il avait pris leur ridicule confiance et voyait dejä le retour de l'ancien
regime en France, par lä-meme celui de sa toute puissance sur ses sujets.
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On sait ce que devinrent ces esperances, la douleur que lui causa l'arresta-
tion de ce prince, et l'on comprend que, puisqu'il s'en attristait, les amis de
la liberte du Pays de Vaud durent s'en rejouir. [762] Mais toujours aussi
imprudents et aussi peu politiques que l'annee precedente, ils conclurent
de manifester leur joie par une fete et revinrent a l'idee de feter de nouveau
le 14 juillet. De tous les lieux oü l'on celebra ce jour, Rolle fut le plus
remarquable par le nombre de ceux qui y accoururent, par l'inquietude
qu'en con9ut Berne et par les mesures auxquelles la reunion qui s'y etait
formee servit de pretexte9.

Bientot apres circulent des bruits vagues de complots. II ne s'agit de
rien moins que de livrer le Pays de Vaud a la France; les auteurs ne sont pas
nommes, on a seulement soin de diriger l'opinion de maniere ä les designer
et ceux qu'elle note sont les individus qui se sont signales dans ces fetes.
Quand on a cru avoir indispose contre eux, on fait arriver a l'improviste,
ä la porte de Rolle, douze cents hommes qui s'etablissent sur le plateau de

Perroy, entre le chemin tendant ä Lausanne le long du lac et celui qui file
le long de la montagne sur Yverdon. Ces 1200 hommes etaient des milices
des environs de cette derniere ville. De Goumoens, d'une de ces families
vaudoises qui etaient bourgeoises de Berne, les commandait. Quelques-uns
des autres principaux officiers s'etaient faits remarquer auparavant par leur
zele pour la defense des droits de leur pays 10. Quatre autres mille hommes
de milices allemandes, prevenus que quelques communes de Vaud etaient
en insurrection, marchaient en meme temps sur Lausanne, pendant que
quatre membres du gouvernement s'etablissaient ä Rolle, et venaient dans
ce m&me lieu oü quelques mois auparavant le Tresorier fetait, caressait
chacun et promettait tout, s'y constituer en inquisiteurs d'Etat, menacer,
punir et rechercher les crimes que denon^aient ces rejouissances, comme

9 On renvoya a. Rolle la fete au 15 juillet, afin que les personnes qui s'etaient
trouvees aux autres pussent s'y rendre et que l'assemblee fut plus nombreuse.
On y accourut de toute part et ce qu'il y eut d'assez singulier, c'est qu'un bailli
du voisinage s'y trouva.

10 Je pourrais nommer plusieurs de ces officiers et citer les preuves de zele
qu'ils avaient donnees encore l'annee auparavant pour la cause de leur pays.
Je n'en nommerai qu'un parce que, comme il a ete recompense pour l'avoir
abandonnee par la bourgeoisie de Berne, lui et sa posterite sont perdus pour le
Canton de Vaud. Je veux parier du major Pillichody, d'Yverdon. J'avais eu
occasion de le connaitre assez longtemps avant la revolution de France. Sa fajon
de voir les affaires de notre commune patrie m'avait paru si conforme ä la mienne
que je fus des lors plus d'une fois en correspondance avec lui ä ce sujet. En 1790,
j'etais alle ä Yverdon, de la part du Conseil de Morges, pour l'impot sur les
chemins et je crus ne pouvoir mieux m'adresser qu'a lui pour interesser cette ville
ä notre question. II s'y employa en effet avec la vivacite la plus remarquable et
fit si bien qu'il fit refuser une contribution que Berne demandait & sa ville pour
une garde de police qui avait ete mise ä la frontierc. II me temoigna d'ailleurs,
dans les termes les plus energiques, 1'indignation que lui causait l'avilissement
dans lequel Berne nous avait plonges, et sa resolution, si cela continuait, d'aller
chercher une autre patrie; c'est au reste ce qu'il a fait. Sa conversation eut lieu
en presence du collegue avec lequel j'avais ete envoye, et qui me l'a bien souvent
rappelee.
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si les places publiques etaient les lieux oü s'ourdissent les complots et comme
si les conspirateurs choisissaient les assemblies [763] tumultueuses et les
festins pour y nouer leurs trames.

Muller, seigneur de la Mothe, et Rosset, de Lausanne, sont assignes,
arretes et, par un raffinement d'avilissement, conduits par leur ami Pilli-
chody, d'Yverdon, au Chateau de Chillon. A cette nouvelle, la frayeur
s'empare des esprits; un grand nombre de personnes fuient; d'autres, plus
fermes, restent et font tete ä l'orage; plusieurs sont interrogees et quelques-
unes encore emprisonnees. Les quatuorvirs, dont on surnomma ensuite
le tribunal: tribunal rivolutionnaire, du nom de celui qu'on vit, peu de temps
apres, inonder la France de sang, les quatuorvirs, apres ces premiers
exploits, se transportent de Rolle ä Lausanne, oü ils vont les continuer;
ils sont precedes par la terreur et suivis par tous les prevenus dont ils
instruisent les proces. Mais ces coups epars sur des individus ne suffisent
pas pour en imposer et mater l'humeur indocile des Vaudois; on veut les

frapper en masse. Le camps de Perroy se leve, se replie sur Morges, oü sont
loges en execution militaire, chez des particuliers notes, les soldats qu'il
renfermait. Les Allemands le sont de meme, en partie a Moudon et ä

Lausanne, oü les avanies les plus insultantes sont distributes avec profusion

u. Ce n'est pas tout; les Conseils des differentes villes du pays ont ordre
d'envoyer ä Lausanne, au jour fixe, un certain nombre de leurs membres,
la plupart designes. La, marche en triomphe, du Champ de l'Air au
Chateau, au milieu de deux files de soldats, la Commission des quatre,
environnee de Bernois; toutes les deputations des villes, semblables aux
captifs qui suivaient le char du vainqueur, se rendent ä travers le meme
cortege militaire ä ce nouveau Capitole, et y entendent la lecture d'un edit
fulminant qui leur reproche les desordres qui ont regne, comme si leur
repression etait dans les fonctions des municipalites et ne ressortissait pas
au tribunal du bailli ou ä ceux de la justice. Des reflexions ameres ajoutent
ä l'humiliation; le canon, qui se fait entendre en meme temps, la proclame
au loin; mais ce qui met le comble a la degradation ä laquelle on veut
condamner le peuple de Vaud, c'est la presence des officiers de ce pays,
qu'on fit venir de Morges, oü ils etaient cantonnes, pour assister a cette
scene d'opprobre pour leur patrie comme a une fete; et ils y [764] assis-
terent!

Au retour des deputes dans leurs villes, le sentiment de l'indignation
l'emporta generalement sur celui de la crainte et, malgre la presence des

troupes, quelques-unes se disposaient a representer au gouvernement
combien les mesures qu'il venait de prendre s'ecartaient de la justice et
de la saine politique, lorsqu'on eut connaissance d'une supplique que venait

11 II suffit de citer en preuve ce qui arriva ä M. Trevor, envoye d'Angleterre
ä Turin, qui se trouvait alors ä Lausanne. Le colonel Morlot, un des principaux
officiers bernois, le rencontre dans la promenade, est indigne de ce qu'il ne le
salue pas, va sur lui et le menace ä ce sujet. II le prenait pour un Lausannois.
Cet etranger fit, avec raison, grand bruit de cette affaire, qui donne une idee de
ce qui se passait dans ce temps.
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de lui adresser Lausanne. Elle y priait Leurs Excellences de Berne de
recevoir avec une indulgence paternelle l'aveu naif de ses erreurs; eile y assurait
que sa conduite effacerait 1'impression defavorable qu'avaient pu faire naitre les
desordres qui avaient eu lieu. « Puisse la divine Providence, ajoutait-elle,
benir les moyens que Vos Excellences emploient pour ramener au milieu
de nous la tranquillite et la paix ». Or ces moyens etaient les executions
militaires, l'inquisition des quatuorvirs, les procedures illegales et les
chätiments qui en resultaient, enfin l'avilissement dans lequel on venait
de plonger la magistrature des villes du pays. A l'oui'e d'une si profonde
humilite, chacun est dans la stupeur; ceux qui voulaient parier se taisent
et le decouragement s'empare des hommes qui avaient espere de former
l'esprit public 12.

C'est encore ä la tournure que prenaient les affaires de France qu'etait due
cette levee de boucliers de Berne contre ses sujets. Les factions se dechi-
raient dans cet Etat en convulsion, les puissances voisines se liguaient ä

Pillnitz pour le demembrer. II faut convenir qu'il y avait la de quoi le faire
envisager comme perdu, au moins comme tres peu redoutable. C'est ainsi
que le voyaient les Bernois, toujours prompts ä se flatter, et, dans le moment
actuel, ce n'etait pas sans raison. En consequence, au lieu de profiter de
l'occasion pour ramener leur peuple en lui faisant quelques-unes de ces
concessions qu'ils ne cessaient de lui promettre, ils en avaient profite pour
chercher ä l'atterrer et a lui oter l'envie d'en demander. Cependant Louis XVI
signa la constitution decretee par l'Assemblee nationale. Alors on put
croire un instant la revolution arrivee ä son terme; aussi les Bernois s'arrc-
terent-ils et laisserent-ils pendant quelques mois toutes les procedures en
suspens. Bientot l'agitation recommence en France, plus violente que
jamais; tous les souverains de l'Europe se disposent ä employer la force
pour en tirer parti [765] et le ton de Berne, dont les evenements plus ou
moins avantageux ä la cause des emigres etaient le thermometre, hausse
de nouveau; on reprend la suite des proces.

Muller de la Mothe et Rosset, qui languissaient en prison depuis long-
temps, sont enfin juges; ils sont condamnes ä 25 ans de detention pour
avoir assiste a un club ä Pontarlier, ä un diner de Rolle, et pour avoir commis
quelques crimes de cette categorie. De La Harpe d'Yens, contumace, est
condamne ä mort et ses biens sont confisques, pour avoir ete un des auteurs
de plusieurs mouvements seditieux, c'est-ä-dire de ces diners, l'instigateur de

griefs destitues de fondement, c'est-ä-dire de quelques-unes des reclamations

12 Dans les opinions qui furent ouvertes, lorsqu'on delibera dans les Conseils
de Morges sur le parti ä prendre au retour des deputes, il y en eut une pour que
tous les membres donnassent leur demission et qu'on cherchät ä engager les
magistrats des autres villes ä en faire autant. Cette resistance d'inertie eüt vrai-
semblablement produit un grand effet, mais personne ne voulait risquer sa place,
et les Bernois le savaient bien. On preparait cependant ä Morges une adresse
pleine de dignite et de force, oü l'on faisait sentir qu'on avait accuse les Conseils
de desordres qu'il aurait ete hors de leur pouvoir d'empecher, s'ils avaient eu lieu.
La demarche de Lausanne arreta tout.
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qui avaient ete faites, enfin pour avoir institue des associations coupables sous

le lien du serment, c'est-a-dire un club qui, le lendemain meme de son etablis-
sement, fut dissous par les membres eux-memes. Tels sont les motifs les

plus saillants de ces sentences, qu'il suffit de lire pour appretier leur injustice.

II y en eut plusieurs autres moins rigoureuses, et non moins iniques.
Ce n'etait pas de justice dont il s'agissait, on ne voulait qu'effrayer. Aussi
le gouvernement, qui avait promis de publier ces procedures, faites en
violation de toutes les formes, s'en tint ä la promesse. Bien plus, lorsque
dix ans plus tard, l'on voulut les rechercher dans les archives, on les en
avait fait disparaitre et il a 6te impossible de les retrouver 13.

Quand on reflechit avec calme ä la conduite que tenaient les Bernois
et ä ce qui se passait autour d'eux, on voit toujours mieux qu'il n'y avait
ä esperer d'eux aucune concession avantageuse au pays, et que lorsqu'au
moment de l'orage ils en laissaient entrevoir pour des temps plus oppor-
tuns, ils ne cherchaient qu'ä endormir jusqu'ä ce qu'il füt calme et sans
avoir l'intention de tenir leurs promesses. Tout en effet ä cette epoque
semblait leur faire une loi d'user de menagements, de se rapprocher de leurs
sujets et de s'unir intimement ä eux au lieu de les aigrir. Au-dedans, on ne
pouvait se dissimuler que le mecontentement ne füt grand parmi les sujets
des Confederes, et les rigueurs employees contre les uns semblaient enfanter
le trouble chez les autres. Quelques annees apres l'insurrection de Fribourg,

13 Voir, pour les excuses de Lausanne, Archives du Canton, livre intitule
Lausanne, t. 5, p. 236; pour les differentes sentences et les details, Observations
relatives ä la proscription au General La Harpe, Essai sur la constitution du Pays de

Vaud par le colonel La Harpe, t. 2, p. 14-48, 54 et suivantes ä 122, 214, 237, 241
ä 249, 261; Lettres de Jean-Jacques Cart ä Bernard de Muralt, 5e lettre, p. 97, 6e lettre,
p. 132, 7e lettre, p. 171, et 8e lettre, p. 202; Memoires d'Henri Monod, t. 1, p. 65
et suivantes. Voir d'ailleurs ces evenements traces dans un sens different dans le
Precis de la revolution de la Suisse par le colonel de Roverea, p. 3 et 4; Essai histo-
rique sur la destruction de la ligue et de la liberie helvetique par J. Mallet, chap. 2, p. 56
et suivantes. Cotnme ces ouvrages de parti sont ecrits la plupart avec une grande
virulence, il faut se tenir aux faits et partir de lä pour asseoir son jugement.
D'apres cela, on pourra etre etonne d'entendre Mallet vanter le respect de Berne
pour les privileges de ses sujets, les etablissements tous faits aux frais du
gouvernement, sa generosite dans les cas d'orages, d'incendies, d'epidemies, tandis
que si on indemnisait c'etait par le moyen de collectes levees dans le pays, etc.,
etc., etc. D'ailleurs le ton de ce fougueux Substitut de Linguet, qui seul sait tout,
a tout prevu, et bien conseille, ce ton est trop ridicule pour en imposer.

J'ajouterai une anecdote relative aux procedures. Lorsqu'en 1798, les Fransais
furent entres ä Berne, leur general, Brune, donna aussitot l'ordre de remettre aux
deputes de Vaud les archives de leur pays. Des le lendemain, l'ordre fut revoque
et les sceaux mis sur ces archives, sous pretexte de voir s'il n'y aurait pas des
papiers qui interessassent la France. J'ai ensuite su, par un Bernois qui etait au
fait, que les membres de l'ancien gouvernement, ayant appris la remise qui allait
avoir lieu, coururent aupr£s du general et agirent si efficacement aupres de lui
qu'ils obtinrent la revocation de l'ordre et la permission d'enlever ces procedures.
Ce qui n'empecha pas que, quelque temps apres, ils ne dussent payer sous main
quelques dedommagements aux principaux condamnes. Les Fribourgeois eurent
aussi soin d'enlever les procedures de 1781, mais ils le firent avant l'entree des
Fransais.
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en 1790, il en avait eclate une dans le Valais a la suite des vexations d'un
bailli; d'abord tres inquietante, eile fut bientot comprimee par l'interven-
tion des Bernois et par un corps de troupes qu'ils firent avancer sur Bex.
Mais apres avoir desarme les insurges par cet appareil de force joint ä des
belles paroles, [766] les supplices et les plus durs traitements avaient suivi
leur soumission. Ces exemples n'arretaient point l'elan, une fois pris.
Bientot apres, en 1794, les sujets de l'abbe de Saint-Gall, les Appenzellois,
les Grisons remuerent ä leur tour, et, en 1795, les campagnes de Zurich
se souleverent. II en est du sang des amis de la liberte comme de celui des

martyrs, il propage la secte.
Au dehors, la tournure que prenaient les affaires devenait si effrayante,

les traitements qu'essuyerent cette annee-ci les Suisses en France causerent
une telle indignation ä toutes les classes de la nation que rien n'eüt ete
plus facile que de les reunir en un seul faisceau. Le moment etait la, on va
voir comment on l'employa. Le parti qui dominait la France voulait
abattre le trone et, sur ses debris, elever une republique. Dans ce but,
il cherchait ä isoler le roi, pour le laisser sans defense expose ä ses coups.
II crut done devoir se defaire des troupes suisses dont le devouement, si
utile a Charles IX et a Henri IV, ne s'etait dementi ä l'egard d'aucun de
leurs descendants. II fallait un pretexte; il ne fut pas difficile ä trouver.
Le regiment bernois Ernst etait ä Aix-en-Provence. On excite un souleve-
ment dans ce pays; de tous points on accourt, on le cerne; les autorites
conspirent avec la foule et, apres lui avoir ferme toutes les avenues, on
l'oblige ä capituler et ä livrer ses armes. Un seul petit corps, en detachement
ä quelque distance, eut l'honneur de les conserver. Malgre la multitude
qui l'environne et ses menaces, malgre le danger, il reste ferme contre la
populace ameutee et la contient; ce detachement etait commande par un
officier de Vaud, le lieutenant Stucky, de Morges, dont le nom merite
d'etre conserve. Cet exces, le peu d'attention que l'Assemblee legislative
donna aux plaintes qu'on lui en fit, engagerent Berne a retirer son regiment
et exciterent dans le Pays de Vaud, comme dans le reste de la Suisse, chez
les partisans de la Revolution franchise comme chez ses ennemis, un sentiment

d'indignation qui semblait un acheminement ä la reunion des esprits.
Ce fut bien pis lorsqu'on regut l'effroyable nouvelle du massacre du

10 aoüt, jour funeste dans lequel les gardes suisses presenterent le spectacle
aussi honorable que touchant de quelques etrangers, qui, seuls au milieu
d'un grand royaume, en defendent le prince que ses sujets abandonnent
comme il s'abandonne lui-meme, et qui, dans cette lutte inegale, perissent
plutot que de manquer au serment qu'ils lui ont prete, serment dont sa
fuite ne les relevait que trop. Et encore ce jour de sang, qui eclaira la chute
de la royaute en France, fut-il moins affreux que les 2 et 3 septembre, dans
lesquels une partie des Suisses echappes et tant d'autres malheureux renfer-
mes dans les prisons furent les victimes de la barbarie d'une populace
effrence, lancee contre eux [767] par des hommes bien autrement atroces.
Comment se faire une idee des sentiments d'horreur, de rage ou de consternation

qu'excita le recit de tant de deplorables scenes Et comment conce-
voir qu'on ait laisse eteindre ces sentiments unanimes sans les faire servir
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au retour de la concorde, bien plus qu'on les ait etouffes par de nouvelles
marques de defiance ou de dedain? Malheureusement la passion dirigeait
la plupart des membres du gouvernement. La haine qu'ils eprouvaient
pour les maitres de la France, qui semblaient se complaire dans ces
barbares traitements qu'on y avait fait essuyer aux Suisses, cette haine, ils la
reversaient sur tous ceux que, dans le Pays de Vaud, ils accusaient d'avoir
approuve les principes de liberte sur lesquels avait paru se fonder la
Revolution. En consequence, loin de penser ä les ramener, ils prirent
plaisir ä se venger sur eux de leur impuissance vis-ä-vis des autres, en les

aigrissant par toutes ces petites vexations qui, blessant l'amour-propre,
sont souvent plus sensibles que des torts plus grands. Loin de penser ä

reunir, la vieille et constante maxime de diviser pour commander fut mise
en pratique plus que jamais; on profite de l'irritation pour ameuter les

campagnes, on renouvelle le bruit absurde de la conspiration des villes
pour se livrer ä la France, et l'on parvient a exciter tellement les premieres
contre les dernieres qu'il n'etait pas rare de voir des citadins, meme des

dames, insultes par les campagnards. Ainsi est alimentee, et meme accrue,
l'exasperation de cet ordre moyen, principal organe de l'opinion, et on le
force en quelque sorte d'oublier les avanies auxquelles ont ete en butte ses
freres en France pour ne s'occuper que de Celles dont on l'abreuve.

Une autre mesure contribua encore ä aigrir toujours plus. A la verite
Berne en avait espere un autre resultat. Pour recompenser deux ou trois
des habitants du pays du devouement qu'ils lui avaient temoigne en venant
arreter quelques-uns de leurs amis, et dragonner leurs compatriotes, eile
leur avait donne cette bourgeoisie de la capitale, tellement precieuse qu'elle
fut pour De Sacconay le prix du gain de la bataille de Villmergen. C'est
ainsi que le gouvernement avait pretendu honorer une demarche qui, sinon
ä ses yeux, au moins a ceux des habitants de Vaud, etait une tache et qui,
disons-le franchement, ne pouvait que faire une impression fächeuse sur
tout homme un peu delicat M. Ceux qui avaient ete revokes [768] de voir
leurs camarades marcher contre eux et paraitre applaudir ä l'humiliation
de leur pays, ne le furent pas moins du prix qu'on mit ä ce service.

Depuis quelque temps, on avait eu l'air de vouloir rouvrir l'acces ä cette
bourgeoisie de Berne et l'on avait decrete que toutes les fois que le nombre
des families bourgeoises tomberait en dessous de 236, qui etait celui du
moment, on vendrait le droit a deux families de Vaud et ä trois de la partie
allemande du canton. Cette grande faveur ne devait donner aux membres
de ces nouvelles families la faculty d'entrer dans le Conseil souverain qu'au

14 Cela est si vrai qu'un homme connu par son attachement au gouvernement
bernois autant que par ses principes d'honneur, M. Charriere, qui avait servi en
Piemont, qui etait chätelain de Cossonay et capitaine d'une compagnie de milices,
ayant et6 commande pour marcher avec Celles qui formerent le camp de Perroy,
refusa, en assurant de son devouement mais representant qu'il ne pouvait aller
au point de le faire marcher contre ses compatriotes. Et les Bernois, qui indivi-
duellement connaissaient assez les sentiments genereux pour y applaudir, res-
pecterent les siens.
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bout de cinquante ans. On avait cherche dans le temps ä faire regarder ce
decret comme une faveur insigne, mais il n'avait pu faire quelque sensation

que sur des esprits vains et superficiels. En effet, il parait peu ou point
au defaut d'emulation dont on se plaignait. Qui est-ce qui, dans l'espace
d'un siecle, pouvait esperer d'en profiter? Deux ou trois individus, et quels
individus? Ceux qui par leurs alliances ä Berne, ou par leur fortune, etaient
en credit, ou ceux qui s'y mettraient par leur adulation et leurs laches
complaisances. Ce que l'on donnait done comme une faveur pour le pays,
propre ä assurer ses droits, etait au contraire tout ä l'avantage du gouver-
nement, qu'il tendait ä renforcer en ltd creant de nouvelles creatures parmi
ces hommes assez dupes pour esperer d'obtenir le quine de ce loto. Ce
decret tendait ainsi a aj outer a l'arbitraire, loin d'y remedier; ä donner plus
de nerf ä ce qui en avait deja trop; a en oter ä ce qui en manquait en corrom-
pant par l'appat grossier qui etait tendu. Enfin ce decret etait un nouveau
moyen de discorde par la jalousie que l'elu ne manquerait pas d'inspirer
au grand nombre d'aspirants. On ne peut se dissimuler cependant que la
plupart de ces hommes qui mettent leur vanity ä flatter celle des autres
et ä faire leur cour, ne se crussent predestines, et en quelque sorte dejä
Bernois; mais une telle idee n'entra dans la tete d'aucun homme sense,
ni m£me dans celle de la generalite des citoyens, qui ne virent la que ce qui
y etait reellement, l'avantage de la capitale, non celui du pays.

On sait que le massacre des Suisses, le 10 aoüt, avait ete suivi de l'arres-
tation du roi et de sa famille. L'inquietude que ces nouvelles et la politique
interieure causaient, semblait au comble lorsqu'elle fut encore augmentee
par les preparatifs qui vinrent menacer les frontieres de Vaud. L'Autriche
et [769] la Prusse, ajournant leur rivalite, s'etaient reunies pour se partager
les depouilles de la France, sous pretexte d'y faire cesser le desordre et de
retablir le roi sur son trone. Elles avaient espere que le ressentiment des
Suisses et l'appat des conquetes, l'emporteraient chez eux sur leur ancien
Systeme de neutralite: elles travaillerent en consequence ä les entrainer
dans la coalition et ne purent y reussir. Ce qu'elles n'avaient pu faire, le
parti dominant en France risqua de l'operer. II s'etait empare de la partie
de l'Eveche de Bale au-delä du Jura, qui dependait de l'Empire, et par la
avait jete l'alarme dans Berne. Bientot apres, il tombe sur la Savoie, s'en
rend maitre en quelques jours, et son armee, commandee par Montesquiou,
s'avance sur Geneve. Cette ville n'etait dejä plus sous le regime que lui
avaient donne la France, Berne et la Savoie. Des qu'elle avait vu, en 1789,
le malheureux Louis trop occupe ä defendre ses droits pour pouvoir
penser ä ses voisins, eile avait mis de cote la constitution qu'elle en avait
regue, et la democratic y avait repris l'ascendant. Mais, aux yeux des nou-
veaux dominateurs de la France, cette democratic etait encore trop entachee
de principes aristocratiques, et les republicains genevois, qui craignent
qu'on ne veuille les rendre plus libres qu'ils ne le desiraient, voyant l'armee
fran5aise s'approcher de leurs murs, implorent le secours de leurs anciens
confederes, Zurich et Berne. On le leur envoie aussitot. Dans cette occasion,

ce dernier Etat semble avoir recouvre toute l'activite de sa jeunesse.
A l'instant 1600 Vaudois sont prets et entrent dans Geneve; peu de jours
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apres, 14 000 hommes de ses milices, tant allemandes que du Pays de Vaud,
arrivent sur la frontiere de Gex, tandis que quelques mille autres gardent
les frontieres de l'Eveche de Bäle.

C'etait le moment oü les Prussiens, ayant ä leur tete leur roi et son
general, le due de Brunswick, entraient en France, s'y faisaient livrer Verdun
et Longwy, penetraient en Champagne et, se croyant dejä ä Paris, dictaient
la loi dans leur manifeste du ton d'un maitre qui parle ä des esclaves.
On ne peut meconnaitre l'influence de cette invasion dans l'energie que
montrait le gouvernement bemois. On pretendit meme, dans le temps,
qu'il avait concerte ses operations avec les ennemis de la France; que,
flatte de l'idee de jouer un role, surtout de l'espoir qui paraissait alors fonde
de s'emparer du Pays de Gex, meme de la Bresse, peut-etre de la Franche-
Comte, [770] et d'affermir son autorite sur ses sujets, il avait promis d'atta-

quer l'armee peu nombreuse de Montesquiou et de porter sur Lyon ses

troupes, auxquelles se seraient reunies Celles du roi de Sardaigne. Ce qu'il
y a de certain dans ces bruits, e'est que, comme le danger dans lequel se

trouva Geneve avait mis les armes entre les mains des Bemois dans le temps
oü la France etait attaquee de tous cotes, des circonstances aussi favorables
leur donnerent l'espoir de tirer un parti avantageux de cette levee de
boucliers en leur faisant obtenir une part dans les depouilles. lis avaient
refuse d'entrer dans la coalition pour attaquer, ils s'y trouvaient jetes pour
defendre leur alliee, et se crurent mieux servis par l'evenement que par
leur prevoyance. C'est cette confiance qui leur fit mettre dans leurs prepa-
ratifs cette activite que des longtemps ils avaient oubliee; elle accrut en
meme temps la morgue et le ton de hauteur de leurs jeunes gens, de plu-
sieurs de leurs chefs et de tous leurs partisans, en sorte qu'on les vit alors
se porter ä des actes d'insolence qu'ils ne s'etaient pas encore permis, et
s'etudier ä abreuver plus que jamais de degoüt ceux qui, au Pays de Vaud,
passaient pour amis des principes de la Revolution frangaise 15.

A l'aigreur que causait chez la plupart une telle conduite se joignait
une grande inquietude, et, en general, il regnait dans tout le pays une
anxiete assez semblable ä celle qu'on eprouve ä l'approche d'un violent

15 On parut se faire un plaisir, lors du depart des milices, de faire sortir des

rangs differents officiers qui s'etaient rendus ä leur poste pour partir avec leur
compagnie, et lä, en presence de leurs soldats, de les expulser, quoique jusqu'alors
on ne leur eut rien temoigne; le seul pretexte allegue fut qu'on n'etait pas content
de leurs opinions politiques. L'un d'eux, M. Perdonnet, de Vevey, sans se decon-
certer, appelle quelqu'un dans la foule. « Faites-moi le plaisir, lui dit-il, de porter
mon porte-manteau chez moi; voilä un gros ecu pour la peine et la bonne nou-
velle », et chacun de rire. Un colonel bernois alia jusqu'ä menacer de sa canne
M. Seippel, de Gingins, parce que celui-ci, dont la maison etait pleine de soldats
refusait de lui donner une chambre oü logeaient des dames genevoises; a la verite
M. Seippel le chassa en le poursuivant avec un tison, seul objet qu'il trouva sous
sa main. M. Bergier, de Lausanne, qui avait ete officier dans un regiment Suisse
en France, etait alle voir des amis qui etaient cantonnes a Nyon; au moment oü
il se mettait ä table, il regut ordre de partir ä l'instant, sans autre motif que ses

opinions politiques, qui jamais ne lui avaient ete reprochees. Ce sont quelques
traits entre plusieurs autres.
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orage. Quoique refroidi pour la cause que semblaient actuellement defendre
les Frangais, un parti nombreux tenait toujours fortement a celle que, dans
les commencements de leur revolution, ils avaient paru vouloir defendre.
Quelque differentes qu'elles fussent alors, s'ils etaient ecrases, l'une n'etait
pas moins perdue que l'autre. Par la etait decide le sort du Pays de Vaud,
la lueur de liberte qui y avait brille s'evanouissait pour jamais, et le ton
qu'y prenaient les Bernois n'annoncait que trop ce ä quoi il devait s'at-
tendre. Iis forgaient done en quelque sorte ä faire des veeux contre eux.
Cependant, la crainte avait saisi les plus timides; cette espece d'hommes,
toujours la plus nombreuse, n'osait croire que des puissances respectables
se fussent avisees de parier en maitre si elles n'avaient ete assurees de l'etre,
et l'arrivee de leurs troupes au milieu de [771] la France fortifiait cette
opinion. Quant aux patriotes plus hardis, si l'enthousiasme de la liberty
les empechait de desesperer, parce qu'ils croyaient aux prodiges qu'elle
opere, ils n'en craignaient pas moins de voir leur pays devenir le theatre
d'une guerre que tout leur disait devoir etre terrible. Ce dernier sentiment
semblait aussi fitre celui des campagnards, car quoique, ainsi qu'on l'a dit,
on les eüt fortement travailles et qu'on füt parvenu ä les animer contre les
villes et contre la France, la disproportion qu'il y avait entre leurs forces
et celles de cet Etat etait trop sensible pour ne les pas frapper. D'apres ces
dispositions, on peut juger que ceux qui marchaient ä la frontiere ne le
faisaient pas sans quelque repugnance; on regarda meme assez generale-
ment comme sacrifies les Vaudois que l'on fit entrer ä Geneve.

Cette ville seule separait les armies et etait le sujet de la querelle. De la
maniere dont on allait en decider, peut-etre du caractere des chefs de ces

armees, allaient dependre les sentiments qu'elles allaient revetir; et de ces

sentiments, le sang et le carnage ou le calme et la paix. Heureusement ces
deux chefs etaient dignes de commander. De Montesquiou, general frangais,

livre ä la Revolution, etait fort eloigne de l'exageration qui prevalait;
n'ayant pu l'empecher de naitre, il eüt voulu l'arreter, ce qui n'etait plus
facile, et ce que, dans ce cas, il ne put obtenir qu'en se sacrifiant. De Muralt,
general et senateur bernois, unissait ä un caractere ferme un esprit conci-
liant: quoiqu'ennemi de la Revolution frangaise, il s'etait garanti de la
passion qui pergait dans la conduite de la plupart de ses collegues des qu'il
s'agissait de ce monstre et de ses rapports les plus eloignes. Ces deux
hommes ne tarderent done pas a s'entendre. Mais les evenements de la
Champagne, que l'on apprit pendant les negociations, contribuerent plus
que toute autre chose ä ramener Berne a des idees pacifiques. La fuite
des Prussiens dissipa a l'instant les fumees dont eile se repaissait et lui fit
voir la profondeur de l'abime oü eile allait se precipiter. Comme elle ne
s'etait point encore avancee au-dela de ce que pouvait exiger son traite
avec Geneve, elle pouvait retrograder sans trop d'humiliation, et De
Montesquiou, qui ne voulait pas souiller son nom par la destruction de
l'illustre et petite Geneve, et par les malheurs de la Suisse, favorisa de tout
son pouvoir cette retraite contre le [772] gre de son gouvernement. L'on
convint que la garnison Suisse abandonnerait Geneve, les Frangais pro-
mettant de leur cote de se retirer et de la laisser a elle-meme. Ainsi se
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termina cette affaire, a laquelle encore deux ou trois jours de succes de la

part des coalises donnaient une issue absolument contraire, cette affaire
qui, alors, eüt häte de six ans la revolution du Pays de Vaud et de la Suisse,

qui eüt fait fouler et refouler ce pays par des armees qui l'eussent detruit,
qui l'eüt soumis ä l'affreux regime de Robespierre, auquel fut prete de
succomber la France, qui enfin en eüt fait une pauvre et malheureuse province
de ce riche Etat, dont il n'eüt pu supporter le systeme financier. C'est
incontestablement au general De Montesquiou que l'on eut l'obligation
d'eviter tant de maux. Le Pays de Vaud peut done l'envisager comme un de

ses bienfaiteurs; il lui doit d'autant plus que les dominateurs de la France
firent un crime ä cet ofHcier du traite qu'il venait de conclure, en sorte
qu'il fut oblige de fuir pour sauver sa tete, et, comme il ne put sauver sa

fortune, il se vit reduit pendant plusieurs ann6es a vivre errant et dans le
besoin 16.

Le spectacle dechirant qu'offrirent les premiers jours de l'annee suivante
annon9a les scenes atroces qtd ne cesserent de la remplir. Cette terrible
Convention, qui regissait la France et fit trembler l'Europe, crut ne pouvoir
solidement fonder que sur le sang du roi la Republique qu'elle voulait
substituer a la monarchic. L'infortune Louis XVI, dont la faiblesse fut
le seul crime, perit par ses ordres sous la hache des bourreaux. A l'ouie
de cet attentat, un cri d'horreur et de pitie retentit dans toute l'Europe.
La France prevint l'effet de l'indignation que montrerent les peuples avec
lesquels elle n'etait pas encore en guerre en la leur declarant; elle se vit
ainsi de tous cotes environnee d'ennemis, un seul point excepte, et ce

point etait la Suisse. II s'en fallut peu cependant qu'il ne füt aussi attaque;
le plan en avait ete forme: il fut change soit par les revers qu'eprouverent
dans ces temps les armes republicaines, soit par les combats que se livraient
les partis qui desolaient la France et par l'elevation ou les chutes que chaque
jour voyait s'y succeder. Mais ce qui a lieu d'etonner c'est que, dans cette
fluctuation dans laquelle l'idole du moment etait l'instant d'apres l'objet
et la victime de 1'execration publique, c'est, dis-je, que dans cette fluctuation
le triomphe du barbare [773] Robespierre sur les honnetes Girondins ait
peut-etre ete le salut de la Suisse. Les ardents republicains designes par
ce nom, plus distingues par leurs principes liberaux, leurs belles theories,
leurs bonnes intentions et leur eloquence que par leur connaissance des
hommes et leur aptitude aux affaires, regardaient les gouvernements aristo-
cratiques de la Suisse comme des amis perfides qu'il valait mieux avoir pour
ennemis. lis esperaient les renverser aisement, trouver d'utiles auxiliaires
dans leurs sujets, auxquels ils rendraient la liberte, et d'ardents allies dans
les peuples democratiques des montagnes, a raison de la conformite de
leurs principes. II suffisait de connaitre un peu ces peuples pour juger que

16 II peut paraltre extraordinaire que le gouvernement bernois, qui lui avait
de grandes obligations, l'ait laisse dans la detresse, mais cet homme, d'une famille
distinguee, avait ete dans les commencements partisan de la Revolution, et e'etait
une tache indelebile. Cache d'abord ä Renens, pres de Lausanne, il ne put y rester
longtemps et se refugia du cote de Baden, d'oii il fut encore oblige de partir.
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les calculs des Girondins a leur sujet etaient encore plus faux que ceux
qu'ils faisaient pour la France. Le torrent de la Revolution entraina bientot
ce parti et ses projets, et le Pays de Vaud eut encore alors le bonheur d'y
echapper.

II faut avoir vecu dans ces temps de terreur pour avoir une idee de
1'effroi qui comprimait les ämes, et de la morne stupeur qui l'accompagnait.
Pendant que ce regime pesait sur la France et sur tant d'autres peuples,
le Pays de Vaud le traversait en paix. Si meme la plupart de ses habitants
gemissaient des maux auxquels leurs voisins etaient en proie, un assez
grand nombre profitaient de leurs besoins pour s'enrichir. La France etait
bloquee partout ailleurs que par la Suisse. Elle tirait ainsi par ce pays
a peu pres tout ce qui lui etait necessaire; de plus, quelques maisons de

Lyon vinrent s'y refugier, et etablirent momentanement ä Lausanne le
principal siege de leurs affaires; il resulta de lä un mouvement et une
circulation d'argent tels qu'on ne les y avait jamais vus et qu'on ne les y
reverra probablement jamais. Les indigenes, excites par l'exemple, se
livrerent de leur cote aux speculations; le commerce prit un assez grand
accroissement, les biens fonds hausserent en proportion de l'abondance
des especes, et partout se repandit l'air de la prosperite 16bis.

Geneve n'avait pas le bonheur d'echapper comme la Suisse. Livree par
les sicaires de Robespierre au meurtre et au pillage, eile se debattait dans
les horreurs de l'anarchie, [774] singeait la grande Republique et attristait
d'autant plus les habitants de Vaud qu'elle en etait plus voisine et semblait
&tre de la famille. On ne peut se rappeler sans fremir ces scenes de canni-
bales, temps de desolation pendant lequel les evenements se succedaient
si rapidement que chaque jour etait une annee, et une annee des siecles,

temps dans lequel le dechalnement de toutes les passions mettait ä nu
toute la turpitude de la nature humaine, temps en un mot ou tous les vices,
quelques vertus et beaucoup de grands talents agissaient et reagissaient,
se montraient et disparaissaient sans qu'on vit d'autre fin a tant de combats

que celle des combattants! II faut pourtant le dire, pour la consolation
de Fhumanite, tous ceux qui dans cette lutte marcherent sous la banniere
du mal n'etaient pas des mechants; plusieurs etaient entraines par la peur
et le desir si naturel de se sauver eux-memes, un plus grand nombre par le
torrent de l'opinion pervertie, et c'est ce que, dans les temps de troubles
et de dissensions civiles, l'esprit de parti ne distingue pas assez. Ne tenant
jamais compte de l'ignorance ou de l'erreur, il traite impitoyablement de

pervers tous ceux qui n'entrent pas dans ses vues.
Ce moment etait encore un de ceux ou les Bernois eussent pu faire des

concessions ä leurs sujets sans qu'on eüt pu leur dire qu'elles etaient forcees.
Un calme lethargique regnait au-dedans pour tout ce qui tenait ä la
politique et, au dehors, Robespierre, qui s'elevait sur des monceaux de cadavres,

«bis C'est dös lots qu'il s'est etabli un peu de commerce a Lausanne et qu'il
a prevalu sur celui de Vevey et de Morges, qui etait auparavant plus considerable
dans ces deux villes quoique beaucoup plus petites [adjonction de 1819].
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avait trop d'occupations pour penser ä menacer la Suisse; il etait au con-
traire en tres bonne intelligence avec ses chefs, entre autres avec le colonel
Weiss, agent bernois qui lui avait ete envoye. Lorsque ensuite son tour
de perir fut venu, les longues oscillations qui suivirent, puis l'etablissement
d'un gouvernement laisserent encore quelques annees les Suisses livres
a eux-memes, et leur donnerent plus de temps qu'il n'etait necessaire pour
se rattacher leurs sujets. Bien plus, Berne fut [775] sollicitee sous main de
le faire; tout fut inutile. Ici commencent les premieres scenes de ce drame
lugubre dont le Pays de Vaud peut etre envisage comme faisant le nceud
de l'intrigue, dont le pillage de la Suisse et la destruction de son ancienne
Confederation furent la catastrophe et qui eut un denouement bienheureux
par l'etablissement d'une nouvelle Confederation qui consacra l'affran-
chissement de Vaud.

La France triomphait de tous ses ennemis. Elle avait force la Prusse
et l'Espagne ä la paix; eile avait porte ses limites au Rhin; ses armees
penetraient dans le coeur de l'Allemagne; la Hollande etait soumise et

un jeune homme, s'annongant en heros, parcourait l'ltalie en vainqueur.
L'officier qui commandait son avant-garde etait ce meme De La Harpe
d'Yens condamne a mort par Berne en 1792 et devenu general frangais.
Tue dans une reconnaissance, il laissait une nombreuse famille, dont l'un
des individus servait dans le corps qu'il avait commande. II laissait de plus
un cousin germain de son nom, qui avait rempli avec distinction une place
de confiance ä la Cour de Russie. Comme Frederic-Cesar De La Harpe,
dont il s'agit, a joue le principal role dans la revolution de Vaud, je m'arre-
terai un instant ä le faire connaitre.

Ne ä Rolle en 1755 d'une famille noble et dans l'aisance sans etre
fortunee; son pere, qui avait servi en Piemont, homme d'un merite rare,
n'epargna rien pour son Education, mais l'education qu'il lui fit donner
convenait mieux ä un enfant des democraties suisses qu'ä un sujet de

l'aristocratie bernoise. Du seminaire de Haldenstein, dans les Grisons, ou
il passa son enfance, il fut envoye ä Geneve pour y etudier la philosophie,
puis dans une universite allemande pour faire son droit. A une grande
application De La Harpe joignait une memoire heureuse et une imagination
ardente; il fit ainsi de grands progres dans les sciences et, nourri de l'etude
des Anciens, eleve au milieu des assemblies les plus populaires de la Suisse

ou dans le centre des debats politiques de Geneve, il eüt ete [776] sans
caractere s'il ne fut devenu un zele republicain; or il en avait un tres pro-
nonce. Fier jusqu'ä l'äprete, independant jusqu'ä la raideur, il etait ne
franc et sensible, mais les contrarietes, les trahisons meme auxquelles
il fut en butte finirent par le rendre susceptible et defiant. Actif et grand
travailleur, mais vif et impetueux, il entreprenait avec feu et ne jugeait pas
toujours avec assez de calme les moyens de succes. Son imagination ardente
nuisait quelquefois ä son jugement et le portait ä l'exageration. Aussi etait-il
plus propre ä detruire les abus qu'ä calculer les institutions convenables

pour les prevenir. Trouvait-il des obstacles, dans les affaires ordinaires
il n'insistait pas, il perseverait jusqu'a l'opiniatrefe lorsqu'il s'agissait de

ce qu'il jugeait etre l'interet de la liberte et des droits de son pays. Pour
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ce dernier objet surtout il savait se plier ä tout; sacrifice de relations, de

temps, d'argent, veilles, travaux, rien ne lui coütait pour reussir. D'ailleurs
ennemi acharne de ceux qui, pendant le debat, osaient lui resister, ä peine
l'avait-il empört^ qu'ils ne trouvaient plus en lui qu'un ami genereux.
Tel etait le colonel De La Harpe, cet homme dont l'esprit de parti a fait
un dieu et un monstre, qui aux yeux des uns fut un Brutus, aux yeux des

autres un esprit inquiet, uniquement dirige par des vues de vengeance
personnelle. Sa conduite dans les evenements auxquels on va le voir prendre
part, pourra faire juger laquelle de ces opinions est la mieux fondee.

II etait en Russie, charge de l'education des grands dues Alexandre,
aujourd'hui empereur, et Constantin, lorsque la Revolution frai^aise
eclata. Elle etait trop conforme ä ses principes pour ne pas l'emouvoir
et il etait trop franc, meme au milieu de la Cour, pour deguiser ses

sentiments; il les avait au reste fait connaitre des les premiers moments de son
arrivee et ils avaient eu l'approbation de la grande Catherine. II ne se borna
pas a un aride interet. La proximite de sa patrie du siege de la revolution
enflamma son imagination; il crut le temps de son emancipation arrive
et envoya, en 1790, ä trois de ses amis un projet de petition ä Berne pour
redemander l'assemblee des Etats. L'un de ces projets fut arrete ä la poste;
les Bernois irrites se plaignirent ä l'imperatrice, qui n'en tint compte; ce qui
les irrita toujours plus, en sorte qu'au retour de De La Harpe, qui quitta
la Russie apres y avoir rempli sa vocation, ils donnerent ordre de l'arreter.
Iis oubliaient les exemples nombreux d'exiles rentres dans leur patrie sur
la ruine de ceux qui les en avaient chasse; ils oubliaient que dans les temps
surtout oü l'on vivait un pareil exemple pouvait aisement se renouveler
et qu'une sage politique exigeait le sacrifice de [777] toutes les passions 17.

Averti par l'imperatrice meme de ne pas se fier a eux, il s'etait retire
dans les environs de Geneve, ou il vivait tranquillement, occupe d'agri-
culture et des lettres, lorsque la mort de son cousin le general et l'interet
de sa famille, restee sans autre appui que lui, le tirerent de sa solitude et le
mirent en scene pour rehabiliter sa memoire et faire restituer ses biens
confisques. Comme, apres avoir fait pressentir le gouvernement, il vit
qu'il ne pouvait rien par lui-meme, il dut employer l'intercession du general

17 Du projet de petition ä Berne, l'un des exemplaires etait envoye, comme
on l'a dit note 8, ä De La Harpe d'Yens, l'autre ä Henri Polier, le troisieme ä moi.
Iis furent tous trois arretes ä la poste ä Berne; le Conseil secret garda le mien
pour piece de conviction. Dans la suite les Bernois reprocherent ä Polier de
n'avoir pas denonce De La Harpe, avec lequel il se brouilla ä ce sujet. Le due
de Wurtemberg, pere de la grande-duchesse, epouse de Paul, fut la personne
par laquelle les Bernois firent parvenir un memoire ä l'imperatrice Catherine;
ils le firent appuyer par le comte d'Artois, lorsqu'il fut ä Petersbourg, et par les
emigres. Le grand caractere de Catherine, qui ne voulut pas condamner sans
entendre et qui aimait la franchise republicaine de De La Harpe, le sauva de ces
intrigues. On croyait la partie si bien liee que le bruit courut, et un bailli me
l'affirma, que De La Harpe avait ete envoye en Siberie. Cependant, ä force d'y
revenir, on parvint ä empecher que les recompenses dues k De La Harpe ne
fussent ce qu'elles devaient etre; dans la suite meme, l'empereur Paul lui retrancha
sa pension.
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Bonaparte, dans l'armee duquel d'Yens avait ete tue, et celle de l'ambassa-
deur de France, au service de laquelle il etait mort. Ces negotiations se

suivaient precisement pendant le triomphe des armes franchises, dans le

temps meme oü quelques nuages s'elevaient du cote de l'Italie et faisaient
perdre la Valteline aux Grisons. II semblait done d'autant plus urgent de
les vite terminer qu'il fallait oter a la France tout pretexte d'intervenir
trop directement ou de se plaindre, et qu'en faisant quelque chose pour
la famille d'un homme qui avait souffert pour le Pays de Vaud, et qui
personnellement n'etait plus ä craindre, on avait Pair de faire de bon gre
une chose qui ne pouvait qu'etre agreable ä ce pays. Mais les Bernois
etaient tellement accoutumes ä regarder leurs sujets comme des etres
auxquels ils pouvaient refuser impunement tout ce qui n'etait pas demande
d'un ton suppliant, qu'ils persisterent dans ce Systeme au risque de ce qui
pouvait en arriver. Ainsi les sollicitations du colonel De La Harpe en
faveur des enfants de son cousin furent eludees et il dut, ou renoncer ä leur
faire rendre ce qu'il jugeait leur etre du, ou s'adresser ä ceux qui natu-
rellement devaient les proteger. II ne balanga plus.

S'il etait attache ä son pays, il n'avait pas les memes sentiments pour
les Bernois; eloignc par eux, il etait degage de tout lien ä leur egard.
Cependant jusqu'alors il avait cru devoir s'abstenir de toute demarche
directe aupres de l'Etat qui avait adopte son cousin et il n'avait agi que
par des voies detournees et secretes pour eviter de les compromettre.
Mais quand il vit que, loin de lui savoir gre de ses managements, les Bernois
en abusaient avec une imprudence qui tenait de l'aveuglement, il jugea que,
puisqu'ils voulaient se perdre, e'etait d'autant moins ä lui ä les sauver
qu'il n'en serait pas le maitre, tant ils etaient passionnes! Et comme leur
perte pouvait rendre la liberte [778] ä son pays, pourvu qu'on süt profiter
des circonstances pour tächer de les diriger ä son avantage, il resolut de

prendre ä lui ce role. II part done pour Paris, bien resolu, tout en y tra-
vaillant a faire rendre justice a ses parents, d'y travailler essentiellement

pour sa patrie. Aussi cherche-t-il ä lier l'une des affaires a 1'autre. Les
conjonctures paraissaient favorables. II devait entrer dans les vues de la
France republicaine non de s'emparer de la Suisse -— qu'eüt-elle fait de ce

pays pauvre, denuc de ressources et surtout aigri? —, mais de la voir
organisee plus fortement et d'apres des principes analogues aux siens,
afin qu'elle marchät dans son Systeme et füt en etat de defendre ses fron-
tieres de Bale ä Geneve, qui sont depourvues de places fortes. Si, pour
arriver ä un tel resultat, on devait s'attendre ä des sacrifices, la liberte
qui devait en naitre valait bien la peine d'etre achetee, et comment esperer
de l'acquerir sans qu'il en coütat rien?

Malheureusement pour Berne, ä l'epoque ä peu pres oü les premiers
memoires de De La Harpe parurent, la fortune de la grande Republique
avait eprouve quelque echec et, comme on l'a vu, la conduite des Bernois
avec leurs sujets suivait les differentes phases de cette fortune. La fameuse
retraite du general Moreau, oblige de repasser le Rhin, montrait ä tous
les chefs de la Suisse la France ecrasee ou prete a l'etre. En consequence,
toute leur politique consistait ä gagner du temps jusqu'a ce que la catas-
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trophe füt bien decidee. Si, en attendant, iis entrevoyaient quelque danger,
l'idee en etait tellement subordonn.ee ä la certitude qu'ils avaient de cette
subversion que celle-ci etait toujours en premiere ligne, tandis que le danger
se mouvait sur un plan si recule qu'il disparaissait comme une vapeur
imperceptible 18.

Cependant les armees republicaines reprirent l'ascendant. Les sujets
des Grisons etaient reunis ä la Republique Cisalpine. Bonaparte marchait
sur Vienne par l'ltalie, forfait l'Autriche ä signer les preliminaires de paix
a Campo-Formio; il les fondait sur la ruine de l'antique et celebre aristo-
cratie de Venise. Enfin, le Directoire ffangais portait ses regards sur le
Pays de Vaud et obligeait Berne ä faire plus que ne lui avait demande
De La Harpe. Elle dut publier un decret d'amnistie en faveur de tous ceux
qui avaient etd condamnes ou qui avaient fui pour debts politiques. Quoi-
que le decret füt donne comme volontaire et comme un effet de la joie
qu'inspirait la paix, personne n'y fut trompe; [779] on ne put cacher que
le gouvernement avait du ceder ä la crainte de pis, mais encore, en cedant,

18 Le premier memoire de De La Harpe est intitule Observations relatives ä la
proscription du General La Harpe, le deuxiöme Essai sur la Constitution du Pays de

Vaud. Iis parurent k peu de distance Tun de l'autre, en octobre et novembre 1796.
La retraite de Moreau eut Heu en septembre et octobre. II fait entrer dans le
premier memoire la question de droit public relative k la constitution de Vaud,
qu'il pretend avoir ete violee dans la proscription de son cousin. La virulence
de ses ecrits prouve sans doute de la passion, mais ce qu'ils renferment prouve
qu'avant de declarer la guerre De La Harpe avait fait ce qu'il avait pu pour eviter
le combat. Voir dans ces memoires l'extrait de deuX lettres qu'il avait ecrites les
12 et 23 juillet 1796 k l'ambassadeur de France. « J'aurais prefere, y dit-il, que
Messieurs de Berne eussent annule d'eux-memes tant d'actes arbitraires Je me
flattais meme qu'ils auraient saisi avec joie le moment, l'unique moment oti ils
puissent encore se faire honneur d'une reparation spontanee, et dont la tournure
est abandonnee ä leur disposition, et je me felicitais sincerement de n'avoir point k
apaiser les mdnes de mon defunt cousin par des demarches publiques et par
des publications qui n'ont ete suspendues jusqu'ici que par le seul espoir, et le
souhait clairement manifeste d'arriver par des managements, et par la voie douce
et secrete des negociations, k un resultat favorable et dans les circonstances
actuelles, lorsqu'il est si aise de reverlier les ressentiments, je ne voudrais pas,
quoique exile moi-meme, que nos demarches pussent s'attribuer k des vues de

vengeance personnelle ou au desir de brouiller... Je prefererais de beaucoup,
qu'ensuite des conseils de Votre Excellence, ces Messieurs fissent d'eux-memes,
et sans attendre, des demarches ad hoc, ce que la justice et la generosite doivent
leur dicter. Personne ne sait rien encore de ce qui se negocie. » Est-il etonnant
qu'apres de telles sollicitations De La Harpe, indigne de leur inutilite, eut agi
ouvertement et ait annonce aux imprudents Bernois: Flectere si nequeo Superos,
Acheronta movebo. Mais ce qui merite d'etre remarque ici, c'est qu'au moment
oü il imprimait cette franche declaration de guerre, il n'avait rien de certain sur
le parti que prendrait le Directoire, et, si les Bernois l'emportaient aupres de
cette premiere autorite, il devait s'attendre ä l'ordre de quitter la France, ce qui
le mettait dans le cas de ceux auxquels dans l'Empire romain on interdisait le feu
et l'eau, car le reste de l'Europe etait sous la domination des amis de Berne.
S'exposer k un tel danger pour son pays n'est pas d'un caractere ordinaire. Si l'on
croit qu'il n'avait pas prevu ce danger, on se tromperait, car je l'en avais prevenu
et j'en avais longuement raisonne avec lui k sa campagne, k Genthod, avant son
depart pour Paris; mais il se devouait.
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montra-t-il toujours la passion et des vues etroites, malgre les avis que
venaient de lui donner et la perte des Grisons et la chute de Venise. Ainsi,
il eut la maladresse d'excepter de l'amnistie ceux meme qu'il lui importait
le plus de ramener, entre autres De La Harpe. Sans doute de ce que la
France n'avait pas exige son rappel, ils conclurent la nullite dans laquelle
il etait, sans reflechir que l'on pouvait bien y avoir eu l'arriere pensee de
le retenir pour leur perte.

Tout en effet pour des yeux moins prevenus annonjait que celle des

gouvernements aristocratiques etait juree par ce redoutable tribunal du
Luxembourg. L'aristocratie de Genes venait aussi de tomber et les ordres
les plus durs humiliaient journellement les Suisses en meme temps qu'ils
blessaient leur independance. Tantot on en exigeait le renvoi des emigres,
tantot on voulait que les officiers suisses decores des ordres militaires de
l'ancien gouvernement de France eussent ä les rendre; plus que tout cela,
la demande imperieuse du renvoi du ministre d'Angleterre fut notifiee
comme un decret du Directoire dont l'execution n'admettait aucune
replique. Un congres etait assemble ä Rastadt pour la conclusion de la

paix; tout ä coup on apprend que le general Bonaparte s'y rend d'ltalie
et traversera toute la Suisse. Soit que le voyage par lä n'eüt de but que de

prendre la route la plus directe, soit qu'il en cachat un autre, chacun se

plait ä lui en preter un politique. Les regimes helvetiques tremblent, la

plupart de leurs sujets s'en rejouissent; ceux de Vaud entre autres se jettent
sur son passage, plusieurs attires par l'espoir qu'il doit leur rendre la
liberte, tous par le desir de voir le general qui s'est illustre. L'eclair est
moins prompt et moins vif que l'enthousiasme qu'y produit ä l'instant son
voyage; Berne au contraire, ou il ne s'arreta pas et refusa tout, reste conster-
nee. Dejä la notification qui lui avait ete faite au sujet du ministre anglais
ne lui laissait plus guere de doute sur les dispositions malveillantes du
Directoire ä son egard, aussi avait-elle depute des membres de l'Etat ä

Paris pour chercher a les faire changer. Mais encore dans cette demarche,
qui pouvait etre sage, se laissa-t-elle diriger par le fatal aveuglement qui
l'offusquait. On pretendait que De La Harpe avait acquis quelque credit
aupres du gouvernement. En ce cas une entrevue entre lui et ces deputes
pouvait etre de la plus grande utilite, jamais elle ne pouvait nuire; des amis
respectifs le sentirent et chercherent ä la procurer. De La Harpe y consen-
tit; les deputes bernois ayant 6t6 accueillis en France se crurent assez forts,
furent persuades qu'il etait ä peine connu, eluderent et, peu de temps apres,
eurent ordre de partir 19.

19 Tandis qu'un membre du Directoire avait l'air d'accueillir un des partis,
un autre paraissait le patron de l'autre; telle etait la tactique. Les deputes bernois
s'y laisserent prendre. On assure de plus qu'ils eurent la maladresse de rejeter
les insinuations qui leur furent faites de donner quelque argent, tant ils se croyaient
sürs de reussir sans avoir recours ä ce moyen! II m'a ete meme affirme par des

personnes qui devaient etre au fait que, depuis le retour de ces envoyes et pendant
la Diete extraordinaire qui s'assembla ä Berne, on y fit entendre que, si l'on voulait
donner une somme considerable ä titre de pret, ou pour acheter la neutralite de
l'Eveche de Bale, et envoyer deux deputes marquants ä Paris, tout s'y arrangerait
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[780] Cette espece d'hostilite n'etait rien aupres de l'invasion de l'Eveche
de Bale en dega du Jura, qui eut lieu presque en meme temps, et qui ame-
nait les troupes frangaises dans le coeur de la Suisse, ä quelques lieues de
Berne. II fallut enfin croire, et, quand l'abime fut sous les pieds, chacun
dans cette imprevoyante ville sentit bien l'horreur d'y tomber, personne
n'avait pense aux moyens de l'empecher. La resistance y semblait un
besoin, et rien n'etait pret pour resister: aucun plan de defense ou d'attaque,
aucun secours ä attendre de l'etranger, assez peu des Confederes, nulle
intimite avec les sujets, raison de defiance de la part de plusieurs. Tout,
ainsi, avait ete laisse au hasard. On eüt dit qu'un esprit d'etourdissement
s'etait empare de toutes les tetes et, le moment du danger venu, le vaisseau
de l'Etat, semblable ä un brin d'herbe entraine par le torrent, tournoyait
au-dessus du gouffre dans lequel il allait disparaitre.

Berne n'etait cependant pas denuee d'hommes ä talents. Malheureuse-
ment elle etait divisee en partis, qui tiraillaient la Republique en differents
sens, et empechaient que rien ne se fit. L'un voulait qu'on se defendit
et qu'on perit plutot que de se soumettre; il annongait le plus de caractere;
il etait aussi le plus faible et, comme il n'avait su ou pu rien preparer, il le
devenait tous les jours plus parce qu'il n'offrait plus ä ses fauteurs que la
certitude de leur ruine. L'autre, qui n'etait pas trop ennemi de quelque
changement dans la constitution, n'ayant pu vaincre l'obstination de la
majorite pour l'operer, avait espere que l'approche des Francais l'y force-
rait et qu'il resterait maitre de le faire ä son gre; comme il attendait tout de
1'evenement, il n'est pas etonnant qu'il lui eüt tout abandonne. Un troi-

au gre des Regences. On refusa, me dit-on, dans l'idee qu'il en arriverait comme
au pape, dont on avait tire douze millions de ducats pour se racheter, ce qui
n'empecha pas qu'on ne prit ses Etats. L'entrevue entre les deputes bernois et
De La Harpe fut proposee par le bailli de Morges Thormann, qui leur en ecrivit,
tandis que j'en ecrivais ä De La Harpe. Je lui fis passer en meme temps quelques
idees de ce meme bailli sur une reforme relative aux griefs du Pays de Vaud.
II proposait entre autres de recruter la bourgeoisie de Berne parmi les sujets
dans une assez grande proportion, etc. J'ai la reponse que fit De La Harpe, le
13 brumaire, An 6, qu'il me chargea de communiquer au bailli et que celui-ci fit
passer ä Berne. AprtSs avoir fait sentir que cet amendement n'etait pas ce qu'il
fallait, au teste fut-il bon, ajoute-t-il, « les conjonctures exigent d'autres topiques...
MM. de Berne ne s'apergoivent pas que les temps etant changes, ce qui etait
supportable ci-devant n'est plus admissible aujourd'hui. Veulent-ils done attendre
la convocation des assemblies primaires du Pays de Vaud, et les exemples de
l'annee (il veut parier de Venise et de Genes) seraient-ils perdus... S'ils attendent
qu'on procede ä la convocation de ces assemblies primaires, ne perdent-ils pas
les avantages qu'ils auraient pu conserver en faisant d'eux-mimes des reformes
essentielles... Qu'ils se hdtent done de s'unir plus intimiment avec les habitants de ce
pays; qu'ils demeurent leurs freres aines, ä la bonne heure, mais qu'ils n'en soient
plus que les freres, qu'ils confondent leurs intirets... Us peuvent amener les choses
ä ce point, et s'ils s'aiment, s'ils veulent le bien de leur patrie, ils ne doivent pas
perdre de temps... Si le garant commun de la constitution du Pays de Vaud est
prii d'interposer sa midiation, il ne pourra se dispenser d'adherer ä cette priere...
La demarche ne tient plus qu'a peu de choses; une fois faite, le Rubicon sera
passi, et il sera trop tard pour MM. de Berne de faire alors ce qu'ils auraient
pu et pourraient encore faire spontaniment, sans l'intervention d'un garant...
Si eile (ma lettre) vous fait connaitre, ainsi qu'ä M. Thormann, ma fagon de penser
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sieme enfin, abhorrant egalement et un changement et les Francais, et ne
voyant aucun moyen de leur resister, se resignait humblement ä subir la
loi du vainqueur, comme ces vieux patriciens qui, ä l'entree des Gaulois
dans Rome, les attendirent tranquillement assis dans leurs chaises curules.
Je ne parle pas ici de ceux qui, en assez grand nombre, dans la simple
bourgeoisie ou parmi les habitants de la ville, etaient zeles amis des Frangais
et comptaient qu'ils n'arrivaient que pour mettre leurs families ä la place
de celles qui gouvemaient; s'ils eurent de l'influence sur la maniere dont
on se defendit, ils n'avaient pu en avoir aucune sur celle [781] dont on
prepara la defense. Ces elements divers expliquent, au moins en partie, le
defaut de vues, l'incertitude, la vacillation, en un mot les convulsions qui
signalerent l'agonie de la Republique, dont les commencements avaient ete
si remarquables par une fermete, une vigueur et un patriotisme ä toute
epreuve.

Cependant il fallait prendre un parti, et, quoique les agents du Direc-
toire protestassent encore de ses intentions pacifiques, ils n'en imposaient
plus. Celui auquel on se decida fut d'envoyer une nouvelle Commission
au Pays de Vaud et d'aviser les Confederes, qui s'assemblerent en Diete
extraordinaire ä Aarau et qui envoyerent des deputes a Berne. On se

reunissait pour deliberer au moment ou il fallait avoir agi.
La Commission envoyee ä Lausanne n'avait pas d'instructions trop

precises; eile paraissait destinee ä agir selon les circonstances. A son
arrivee l'horizon etait singulierement rembruni. Ce bruit lugubre et sourd
qui annonce les convulsions de la nature semblait se faire entendre, tout

et de voir actuelle, eile aura atteint le but que je me suis proposd. Vous y verrez
un homme sans rancune, pret k se rejouir d'une resolution gencreuse de la part
de MM. de Berne, mais decide k risquer le tout pour le tout plutot que de laisser
passer l'occasion presente sans faire tous ses efforts pour procurer k sa patrie
une liberte raisonnable, et sürete contre l'arbitraire et l'oppression. » Plus haut,
il disait: « Ce n'est pas pour moi que je parle... Je consens meme ä demeurer
proscrit, s'il le faut, pour la paix. » Quant ä l'entrevue, il y consent. « Je mettrai
la meme franchise envers les commissaires qui sont ici... Aujourd'hui une per-
sonne qui connait M. Tillier (un des deputes) m'a dit en faisant son eloge, qu'il
serait bien aise de me rencontrer et etait favorablement dispose pour moi. J'ai
profite de l'ouverture pour assurer la personne, qu'ayant sur ce monsieur des
renseignements qui lui faisaient le plus grand honneur, je serais charme de mon
cote d'avoir une entrevue avec lui. » Les deputes eluderent ensuite par les conseils,
k ce que l'on dit, de gens qui etaient lies avec le Directeur Barras, Madame de
Stael, qui redoutait 1'intervention de la France ä cause de son pere qui etait k
Coppet, et qu'elle craignait d'y voir trouble, et B. Constant, et qui les assurerent
que De La Harpe n'avait aucun credit. M. Thormann de son cote, en me rendant
la lettre qu'il avait envoyee k Berne, me dit qu'on lui marquait que De La Harpe
etait pris pour dupe. Deux ou trois jours apr£s, on eut l'avis du renvoi des deputes
bernois, ensuite de lettres qu'on avait arretees a la frontiere. Le 3 decembre,
De La Harpe, qui avait vu ses efforts pour une conciliation inutiles, avait pre-
sente avec quelques autres Suisses une petition au Directoire, dans laquelle ils
demandaient la garantie de la France. Comme le ministre des relations exterieures
tardait k faire son rapport, le Directoire le lui demanda imperieusement le 27
decembre. Ce rapport fut fait dfes le lendemain 28, et le jour meme parut ce fameux
arrete du 8 nivose, qui prend sous la protection de la France ceux qui s'adres-
seraient k elle pour etre maintenus ou reintegres dans leurs droits.
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presageait une explosion, et chacun l'attendait avec d'autant plus d'inquie-
tude que, dans ces belles contrees, on etait plus fait ä l'indolence et ä la
paix. L'avant-garde de la fameuse armee qui avait conquis l'ltalie rentrait
en Savoie; cette meme avant-garde qui, jusqu'au moment oü il perit, avait
ete conduite par De La Harpe d'Yens, l'etait alors par ses camarades.
Au lieu de suivre la route directe, eile s'approchait de Geneve, c'est-a-dire
de la frontiere de Vaud. Dans cette ville, dans le Valais, ä Bale, etaient
des envoyes du Directoire qui soufflaient en Suisse le feu de la discorde et
excitaient ä la revolte. Dans differents lieux paraissaient des Fran£ais d'un
ordre inferieur, qui s'introduisaient dans les classes moyennes, y semaient
des bruits alarmants, cherchaient ä les reunir en clubs et souvent y par-
venaient. Les uns etaient assez evidemment des emissaires; d'autres,
semblables ä ces oiseaux camassiers qui sentent de loin les cadavres, etaient
accourus pour etre ä portee de devorer la proie qu'ils avaient eventee.
On allait, on venait, on craignait d'apprendre et on s'informait, on s'agitait
sans rien faire et on tremblait tout en esperantao.

Un homme habile, qui eüt saisi avec adresse ce moment de fermentation
ou l'on se remue sans savoir oü l'on va, et qui, sans heurter l'opinion, eüt
cherche ä s'en emparer, aurait peut-etre pu encore rallier tous les esprits
au gouvernement comme au centre que l'on cherchait. La Commission
n'en eut pas l'idee; eile ne montra qu'indecision et lenteur et ne sut pas
meme, comme on le verra, tirer parti des moyens qu'on lui offrait. Cepen-
dant le Directoire [782] agissait. Deux de ses arretes se succedent coup sur
coup. Par l'un, sous prdtexte de punir un journaliste qui avait parle du
Pays de Vaud comme si la France devait s'en emparer, il cherche ä rassurer
ses habitants sur cette crainte et sur la suite des demarches qu'ils pourraient
faire pour se retablir dans la plenitude de leurs droits. Par l'autre, plus direct,
il declare aux gouvernements de Berne et de Fribourg que les membres de ces

gouvernements repondront personnellement de la sürete individuelle et des proprietls
des habitants du Pays de Vaud qui se seraient adresses et pourraient s'adresser ä
la Republique franfaise pour reclamer, en execution des anciens traites, sa mediation
ä l'ejfet d'etre maintenus ou riintegres dans leurs droits. C'etait un appel a l'insur-
rection et, ce qui peint le caractere du peuple de Vaud et n'a pas ete assez

remarque, l'insurrection n'eut pas lieu.
A peine l'arrete fut connu que quelques hommes senses, voyant le

danger, crurent devoir se mettre en avant pour tächer de le prevenir. De ja
la fermentation croissait; un club qui s'etait forme ä Lausanne, avait ose y

20 Entre ces emissaires se distingua un personnage qui se donnait le nom de
Favre de l'Aude. Parlant avec un ton d'autorite, paraissant au fait de ce qui devait
avoir lieu, il organisa des clubs ä Vevey, ä Lausanne, k Morges, brava le bailli
de Lausanne qui n'osa le faire arreter, et disparut au moment de l'entree des
Francis. On le crut un agent actif et accredit^ du Directoire; il n'en etait pas
connu et fut arrete par son ordre k la frontiere comme un aventurier. Ceci donne
l'idee de ce que l'on ose se permettre dans ces temps oü, les liens de la societe
se relächant, elle est prete 4 se dissoudre.

La convocation de la Difete avait dejä ete demandee par Zurich le 7 decembre,
mais l'assemblee n'eut lieu qu'4 la fin du mois.
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faire reimprimer cet acte incendiaire sous les yeux de la Commission
bernoise, et la Commission n'avait ose sevir. Un pas de plus, le mouvement
etait donne, et du caractere de celui qui le donnerait pouvait resulter
l'anarchie. Ces hommes se hätent done d'agir et, comme ils sentaient que,
pour diriger d'une maniere sage l'agitation qui se manifestait, il fallait que
l'autorite qui pouvait avoir la confiance du pays s'en emparät, ils engagent
les Conseils de leurs villes ä intervenir et ä recourir au gouvernement pour
empecher qu'on n'ait recours ä l'etranger. En consequence, plusieurs villes
presentent ä l'envi des adresses ä Berne pour solliciter d'accorder ä leurs
instances ce qu'on allait etre oblige d'accorder ä la force; elles font sentir
avec les managements les plus delicats que c'etait lä le seul moyen de salut
et d'eviter l'entree des Fran$ais. Toutes ces adresses sont pressantes et
respectueuses, toutes respirent les sentiments les plus loyaux, quelques-
unes sont touchantes; elles calmerent ä l'instant l'agitation qui se
manifestait dans les classes inferieures. Mais la determination que prit le gouvernement

ranima le feu amorti.
[783] II crut qu'il fallait prouver ä la France que le Pays de Vaud etait

tres content et ne demandait rien. En consequence, il ordonne que le
10 janvier les autorites, reunies au militaire, preteront de nouveau le
serment de fidelite. Une mesure semblable avait deja ete prise en 1628 dans
le temps de la Guerre de Trente Ans, et l'on n'a pas vu qu'alors eile eüt
ete d'aucun avantage. Dans ce moment-ci, non seulement eile ne pouvait
en produire, car, le serment eüt-il ete unanime dans le pays, des mecontents
avaient parle au dehors et cela suffisait pour le Directoire, aupres duquel
tout pretexte etait bon, mais la mesure d'ailleurs presentait le plus imminent
danger, car eile reveillait necessairement la defiance et devait causer une
scission. La proclamation qui l'annonga surtout etait bien propre ä produire
cet effet; eloge de ce qui existait depuis trois siecles, ferme resolution de le
maintenir, animadversion contre les mecontents, c'est lä ce qu'elle ren-
fermait. Quant aux plaintes qu'on pouvait avoir ä faire, « nous recevrons
toujours, ajoutait-elle, avec plaisir et avec empressement, l'expression de

vos desirs lorsqu'ils pourront y concourir (ä la perfection de votre bonheur),
et lorsqu'ils nous seront presentes d'une maniere legale. » C'etait ainsi
desapprouver indirectement les demarches qui venaient d'etre faites, en se

reservant comme ä l'ordinaire de faire ce que l'on jugeait ä propos. Une
telle raideur n'allait pas aux circonstances. Berne parlait comme au temps
de sa toute puissance et semblait ne pas sentir que le sceptre etait pret ä lui
tomber des mains. Quelques bailliages refuserent completement de pr&ter
ce serment, quelques-uns y consentirent, et il ne le fut qu'en partie dans
d'autres. Le resultat fut done le contraire de ce qu'on avait espere. II
montra beaueoup plus de mecontents qu'on ne l'avait sou£onne. L'agitation

reprit avec plus de violence, et les partis se lierent21.

21 Le serment fut completement refuse ä Nyon, Aubonne, Vevey, Moudon,
Lucens et Payerne. II y eut de grands debats ä ce sujet ä Lausanne et Morges, oü
il ne fut prete que par une partie, ainsi qu'ä Rolle et Cossonay. Voir les pieces
relatives dans le Recueil de lots pour servir ä Vbistoire de la revolution, des la page 2,
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Les Bernois crurent cependant devoir paraitre satisfaits du succes, et,
dans un remerciement qu'ils adresserent deux jours apres, ils se deter-
minent enfin ä assurer «les communautes qui ont prete ce serment et
Celles qui le preteront encore, qu'ils prendront en consideration serieuse
et prompte les reclamations que [784] chacune d'elles pourra presenter
separement ä la commission qu'ils venaient d'etablir ä cet effet, etant resolus
de leur accorder gracieusement tout ce qui ne sera pas contraire a l'ordre
etabli par les lois... » Ainsi l'etendue des concessions, le temps de la reponse
dependaient toujours du libre arbitre du gouvernement; il rejetait meme
la demande de faire les reclamations en commun; tout se reduisait done
encore ä ce qui avait eu lieu de tout temps, entre autres en 1790 lors de
l'envoi du Tresorier, ä des promesses vagues, sans autre sürete qu'une
parole trop souvent eludee. De plus, dans ce moment oü l'union etait si
necessaire, oü differents Conseils dans leurs adresses l'exprimaient avec
tant de force, on revint ä la fausse marche de chercher ä exciter les cam-
pagnes contre les villes. Enfin l'on crut devoir appuyer la Commission
bernoise de tout le poids de l'autorite de la Confederation, et deux des

deputes des cantons qui etaient a Berne furent envoyes ä Lausanne. Ces

deputes en cherchant, d'un cote, en public, ä faire sentir le prix des pro-
messes illusoires qui etaient faites, essayerent de l'autre, dans le particulier,
ä intimider ceux qui temoignaient quelque doute.

En mfime temps fut nomme un general charge de commander dans le
Pays de Vaud et revetu des pouvoirs les plus etendus. Ce general etait

qui contredisent ä peu prcs tout ce que dit ä ce sujet Mallet du Pan dans son
Essai historique, p. 180. Le serment eüt ete complement refuse k Morges sans
une circonstance qui fait honneur ä cette ville. On y debattait dans les Conseils
la question, savoir si on le preterait ou non, lorsqu'un membre avanga qu'il avait
passe dans la nuit un courrier du resident frangais k Geneve avec l'avis que qui-
conque le preterait devait s'attendre k l'animadversion du Directoire. Cette nou-
velle controuvee, que quelques agitateurs s'etaient plu k repandre, causa k
l'instant une indignation qui entraina la majorite des votes pour la prestation.

Une autre anecdote relative ä ce serment est celle-ci: Frossard de Saugy etait
k Fribourg dans les premiers jours de janvier: fatigue et ayant froid, il s'etait
assis sur les marches d'un poele dans la chambre commune de l'auberge, oü il
n'etait pas vu. Entrent deux personnes, un Bernois membre de l'Etat qu'il con-
naissait, De Graffenried de Blonay, et un Fribourgeois. Leur conversation, qui
roulait sur le serment qu'on allait faire preter au Pays de Yaud, ceremonie pour
laquelle le Bernois y allait ä sa terre, continua dans la chambre oü ils se croyaient
seuls. Le Bernois assurait l'autre que, le serment prete, ce qu'il ne mettait pas
en doute, on agirait avec la plus grande vigueur, on ferait marcher les Vaudois
comme en 1792 en avant-garde, les Allemands derriere, et pour terrifier on ferait
sauter quelques t£tes. Ces Messieurs n'etant pas restes longtemps, Frossard, qui
n'avait eu garde de se montrer, se häte de repartir, repand la nouvelle sur sa

route; elle ne contribue pas peu ä faire refuser le serment. Je tiens le fait de
Frossard lui-meme, qui n'etait pas homme ä l'inventer. Sans en inferer que tels
etaient les projets du gouvernement, il en resulte la preuve des idees que nourris-
saient sur le bord du precipice quelques-uns de ses membres.

Berne avait repondu le 5 janvier k l'envoye frangais sur la notification de
l'arrete du Directoire, qu'elle n'etait responsable de sa conduite avec ses sujets
que devant Dieu; mais il fallait agir en consequence.
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Weiss, bailli de Moudon. On avait d'abord nomme ä cette place le s6nateur
d'Erlach, ancien bailli de Lausanne, mais comme dans les temps difficiles
de 1791 il avait coopere aux mesures de rigueur qui furent prises, une
impression defavorable etait restee sur son compte, en sorte que sa
nomination blessa; il s'en aper£ut et refusa. [785] On se jeta alors dans une
autre extremite. Le colonel Weiss passait ä Berne pour un zele democrate.
II fut choisi. II avait eu des missions ä Paris du temps de la Terreur et des

lors, et y avait successivement encense les differentes factions, meme comme
on l'a vu Robespierre. Ayant beaucoup d'esprit, encore plus de vanite,
il visait a tee chef de parti sans avoir aucune des qualites propres ä un tel
role, il visait ä la popularity sans trop deguiser sa passion de dominer.
Avec des principes fort reläches, il avait ecrit sur la morale et s'etait fait
une reputation de versatility et d'inconsequence qui semblait devoir
l'exclure d'une place aussi delicate que celle de commandant de Vaud dans
les circonstances. Mais un esprit d'aveuglement avait gagne; les Bernois
avaient l'air de croire ce pays peuple de Jacobins et mirent ä sa tete Weiss,
qu'ils regardaient comme tel. Sa conduite repondit au caractere qu'on vient
d'en tracer: on le vit flagornant les clubs, outrager les clubistes; flattant le
peuple, insulter ses chefs; prenant un parti decisif, l'abandonner au moindre
obstacle. II passa son temps ä d'inutiles courses ou a composer des
proclamations polemiques dans lesquelles le langage revolutionnaire rempla§ait
le raisonnement et un ton trivial celui de la franchise 22.

A peine arrive, il se met en devoir de prendre des mesures militaires.
II leve trois compagnies pour former un cordon le long des frontieres de

22 Lisez les proclamations de Weiss et une reponse du Comite de reunion de
Lausanne dans le Recueil de lois pour servir ä Phistoire de la revolution, p. 32 k 37.
Le colonel Weiss se complaisait dans ses productions litteraires. Un membre du
Directoire fran^ais, La Revelliere-Lepeaux, cita ä ce sujet, dans une audience
que les deputes de Vaud obtinrent en 1798, un trait qui peint cet officier. Charge
d'une mission k Paris, il avait prepare un discours k faire au Directoire dans
lequel il y avait un compliment particulier pour chaque Directeur. Malheureuse-
ment, deux des Directeurs etaient absents. Ce contretemps embarrassa un moment
Weiss. II ne voulut cependant pas que les eloges qu'il leur avait destines fussent
perdus, et finit par les adresser aux fauteuils qu'ils devaient occuper. La gravite
du Directoire risqua d'etre derangee par cette eloquente apostrophe. Apres
avoir essaye differentes mesures militaires, comme il vit qu'on s'opposait ä tout
dans le pays, il finit par ecrire k Berne pour engager le gouvernement k revenir
sur ses pas. « Je suis convaincu, disait-il dans sa lettre, que tous les moyens de
rigueur que vous pourrez employer, n'auront d'autre resultat que celui de pro-
mener la revolution par dessus toute la surface de la Suisse, et de preparer k ses

gouvernants le sort des emigres fran^ais. Selon moi, ce qu'il y a de plus sage et de
plus moral k faire dans les circonstances oü nous sommes, c'est de traiter ces gens
avec indulgence et bonte; de ceder pour le moment ä la passion qui les entraine;
de surveiller l'assemblee des deputes, et de chercher k gagner sa confiance. »
C'etait veritablement tres bien vu, mais c'etait le voir trop tard; sa lettre est du
24 janvier, au moment de l'explosion. Ce parti pris des le commencement eüt
evite bien des maux. Voir Histoire de la destruction des republiques democratiques de

Schivyetc., p. 111. D'ailleurs cette Histoire dit, p. 118, «Les baillis fuyaient ou
ytaient emprisonnes ». C'est une erreur, on ne se permit cet acte avec aucun,
tous furent respectys.
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Gex, qui se garnissaient de troupes fran5aises, et veut armer les signaux
places sur differentes hauteurs pour donner l'alarme. Alors eclate le mecon-
tentement; on ne s'en tient plus aux murmures, et l'on parait pret a en
venir aux voies de fait. Nyon, la ville la plus exposee, qui craignait que des

dispositions semblables ne provoquassent l'entree des Frangais, ou ne
cachassent des operations militaires contre le pays meme, s'oppose avec
force aux mesures du general, et le general se desiste. Une garnison avait
etd mise au Chateau de Chillon; Vevey et la paroisse de Montreux soup-
(jonnent que l'on medite des scenes semblables ä Celles de 1791, demandent
que ce chateau soit evacue et remis ä leur garde; il l'est en effet. On a deja
dit que des clubs s'etaient formes dans differentes villes; ils commen$aient
ä correspondre, ils deliberaient, agissaient et semblaient vouloir gouverner.
On sait ce qu'avait produit en France un pareil regime. Ainsi tout annonjait
la tendance de la societe vers sa dissolution et les commencements de
l'anarchie.

Dans cette extremite, les differentes villes qui, ainsi qu'on l'a vu, avaient
sollicite Berne de la prevenir en se hätant de faire de son chef les change-
ments qu'on allait en exiger, ces differentes villes crurent ne pouvoir plus
tarder et devoir s'emparer des renes du gouvernement ä mesure [786]
qu'elles s'echappaient des mains qui les avaient tenues, afin qu'elles ne
tombassent pas dans Celles de la foule. Dans ce but elles envoient des

deputes sieger ä Lausanne, et invitent les autres ä en faire autant. En meme
temps, pour contenir les clubs, elles forment des commissions composees
de membres de leurs Conseils et de quelques membres de ces clubs. Ces

commissions, qui, de cette maniere, renfermaient des hommes choisis par
les magistrats et par le peuple, se trouverent revetues de la confiance
generale et placees pour etre substitutes dans les premiers temps aux
Conseils des villes, tandis que la reunion de deputes qui s'etait formee a
Lausanne fut le noyau de cette Assemblee provisoire qui gouverna le pays
quelque temps. Ces deputes devaient s'opposer, au nom de leurs commet-
tants, ä toute mesure qui pouvait tendre ä compromettre vis-ä-vis de la
France; ils devaient chercher ä empecher egalement et l'entree des troupes
de cette puissance et celle des Suisses allemands, concourir a tout ce qu'ils
jugeraient propre ä concilier. Iis devaient surtout travailler ä maintenir
l'ordre et la reunion du pays ä la Suisse. C'est ä une pareille mission que fut
du sans doute le passage tranquille de l'ancien ordre de choses au nouveau,
passage qui ailleurs avait ete marque par tant et de si horribles secousses 23.

23 Le Comite des communes, ou Comite central comme on l'appela d'abord,
devenu ensuite l'Assemblee provisoire des representants de Vaud, ne fut d'abord
composee: 1. que des deputes de Nyon et de Morges, qui les premiers avaient
pense & cette reunion; 2. de celui de Lausanne; 3. de Vevey; 4. de Montreux;
5, 6, 7, 8. des paroisses de Lavaux; 9. d'Aubonne; 10. de Rolle; 11. de Cossonay;
12. de Payerne. Bientot apr£s arriva celui de Moudon, charge de la procuration
de treize villages environnants. Lorsqu'il fut admis ä l'audience de la Commission
de Berne, jointe aux deputes de la Diete, sa composition etait telle. Son premier
president, qui porta alors la parole, etait le juge Philippe Secretan, depute de
Lausanne, qui par sa candeur, son exacte probite, l'etendue de ses connaissances
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Des que ce comite fut compose de quelques membres, il s'annon^a
sans detour ä la Commission bemoise, et n'en fut pas accueilli. Si eile ne
s'exprima pas tres ouvertement sur son compte, les deputes de la Confederation

le firent de maniere ä faire comprendre que ceux qui s'etaient charges
de la vocation qu'ils disaient avoir prenaient sur eux une grande respon-
sabilite, qu'une telle vocation ne pouvait etre reconnue a Berne et exposait
leur tete. C'etait faire trop ou trop peu; il fallait punir, si on le devait; et ne
pas menacer, si l'on ne pouvait punir. Au lieu d'intimider on irrita; tandis

que, par l'intermediaire qui s'offrait, le gouvernement eüt pu se soutenir
et negocier tant au-dehors qu'au-dedans. De ce moment fut rompu le
premier anneau de la chaine qui liait encore le Pays de Vaud ä Berne, et que
les villes par cette deputation avaient cherche ä resserrer23bis.

Les evenements se pressaient; la Commission bernoise semblait ne pas
s'en douter. Comme l'on vit sa complete inutilite, on la revoqua; les

deputes suisses l'avaient de ja quittee, et son depart fut le signal de 1'abandon
dans lequel Berne laissait le Pays de Vaud. Son autorite, dans le fait, y finit
des cet instant, et le Comitü des communes reuni ä Lausanne [787] com-
men$a ä gouverner. Ses premieres operations consisterent ä prendre
quelques mesures de sürete. Weiss s'etait retire ä Yverdon, oü il s'occupait
de la levee de quelques troupes; on pretendait qu'il les destinait ä marcher
sur Lausanne et sur Morges, oü etait un arsenal. Le Comite se precautionne
sur ces deux points. II s'occupe ensuite des moyens les plus propres ä

atteindre le but que s'etaient propos6 les villes dans leurs differentes
petitions. D'abord travailler ä empecher l'arrivee des Frangais; ensuite
engager pour cet effet les Bernois a faire dans leur constitution des change-
ments qui satisfissent le peuple et le Pays de Vaud. II lui parut que tels

et l'agrement de son esprit, s'est attire la consideration et l'amour de tous ceux qui
le connaissent. Le deuxieme president fut le depute de Morges, H. Monod. lis se
succedaient tous les deux jours. Parmi ces deputes, celui de Nyon, Urbain De La
Flechere, merite une mention particulate et la reconnaissance de son pays pour
l'inebranlable fermete qu'il ne cessa de montrer dans les moments les plus critiques.
Je dois encore nommer, parmi ces deputes, celui de Montreux, De La Rottaz, dont
la vigueur de caractere, la franche loyaute et l'ardent amour de son pays n'ont
jamais varies; on pouvait seulement lui reptocher certains prejuges de localite,
entre autres ses preventions contre les villes qui cependant, dans ce moment,
sauverent de l'anarchie le pays. II ne faut pas confondre ce Comite central, qui
devint le gouvernement, avec un club qui s'etait intitule Comite de reunion parce
qu'il correspondait avec ceux du pays; c'est ce dernier qui fut en correspondance
d'injures avec Weiss.

23bis On lit dans YHistoire de la destruction des republiques democratiques de Schwy£,
etc., par Zschokke, que les deputes de la Confederation accueillirent les demandes.
Le fait est qu'il n'y eut qu'une seule entrevue du Comite avec ces deputes, et que
dans cette entrevue ces deputes laisserent echapper quelques menaces. II est
possible que ce fut une entente avec les Bernois, et qu'ils desapprouvassent leurs
mesures, comme le dit la meme Histoire, qui cite ä ce sujet la correspondance d'un
de ces deputes, Charles Reding, de Schwyz, les demarches de ce canton et de la
Diete; mais tout cela fut ignore du Comite, qui regarda les Suisses comme etant
prononces contre le Pays de Vaud. II dut le croire d'autant plus que Schwyz, qui
voulait engager Berne ä rendre la liberte ä ses sujets de Vaud, refusait de la rendre
aux siens de la Marche.
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devaient etre les objets de toute sa sollicitude. En consequence, comme les
comites des villes, les clubs ou de simples individus se melaient de corres-
pondre avec les autorites fran9aises du voisinage, comme l'on apprit meme
que le general ne laissait passer que les personnes munies d'un passeport
du comite de Nyon, le Comite central se häte de se legitimer aupres de cet
officier superieur, le general Menard, et le prie de ne faire attention ä

aucune autre requisition qu'aux siennes, vu qu'il etait le seul organe de la
volonte generale. D'un autre cote, il decide d'envoyer des deputes ä Berne
pour chercher ä y faire comprendre qu'au lieu de s'irriter contre le Pays
de Vaud parce qu'il demandait des concessions, on devait lui savoir gre
de persister ä les demander a Berne, tandis qu'on les lui offrait ailleurs;
qu'au lieu de voir une rebellion dans ses demarches, on devait y voir un
effet de la necessite; qu'au lieu de le regarder comme un ennemi, on devait
sentir que sur un article essentiel il avait le meme interet que Berne, qu'il
avait le desir de ltd rester uni, en sorte qu'il importait de se concerter, loin
de se brouiller. Les deputes nommes furent De Saussure, bourgmestre de

Lausanne, homme distingue par ses talents et ses connaissances, en qui les
Bernois paraissaient avoir beaucoup de confiance, et Monod, conseiller ä

Morges, ardent ami de son pays et d'une sage liberte, mais esprit conciliant
et qui jouissait d'un des emplois les plus lucratifs donnes par le gouverne-
ment aux sujets de Vaud.

Iis venaient de partir lorsque le Comite de Nyon fait parvenir une
proclamation que lui avait adressee le general Menard. «Le Directoire
executif, disait-elle, m'ordonne d'employer tous mes moyens pour vous
rendre libres... Vos ennemis seront les notres... L'armee d'ltalie vous
couvre. C'est ä present ä vous a vous rendre dignes des hautes destinees
auxquelles le Directoire veut vous aider ä parvenir. » On regoit en [788]
mSme temps de Paris des especes d'instructions sur la maniere dont le
Pays de Vaud devait se former provisoirement en Republique lemanique
et se declarer independant. Tant de matiere combustible repandue simul-
tanement le soir, au moment des reunions, causent une explosion qu'il est
impossible d'arreter. Chacun reste sur pied, la cocarde verte de Guillaume
Tell se distribue, le Comite central reste assemble toute la nuit; et le lende-
main matin, sans vouloir, malgre les vceux de la foule qui se pressait ä

l'Hotel de Ville, proclamer cette Republique lemanique qui pouvait
separer le Pays de Vaud de la Suisse, il consent ä se constituer en representation

provisoire de cette petite province et a declarer par lä meme son
independance. On rappelle en meme temps les deputes envoyes ä Berne,
dont la mission n'allait plus avec le changement qui venait d'avoir lieu 23ter.

ästet je n'etais pas parti en meme temps que De Saussure pour Berne, parce
que je fus oblige de revenir ä Morges y prendre ce qui m'etait necessaire pour
cette course; mais j'etais revenu coucher ä Lausanne, et je devais suivre le lende-
main, lorsque l'explosion qui eut lieu dans la nuit m'arreta. En sorte que je me
trouvai au Comite lorsque la foule vint y apporter le drapeau avec l'inscription
Republique Umanique, et ce fut moi qui l'engageai ä se retirer, ainsi que je l'ai
explique ailleurs, dans une note manuscrite en marge de mes Memoires [adjonction
de 1819],
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Ainsi fut operee la separation de Vaud du Canton de Berne, et de ce

jour date la fin de la domination de cette ville sur ce pays. Cependant,
comme quelques parties resterent encore quelque temps sous son influence,
et que la question de fait ne fut completement decidee que par la chute de

cette Republique, evenement qui se lie avec raffranchissement absolu de ses

sujets, ce n'est qu'ä cette epoque que je crois devoir porter celui de Vaud.
Cette nuit du 23 au 24 janvier presente un spectacle digne d'interesser

les amis de l'humanite. Des la frontiere de France ä Lausanne, tout etait
en mouvement. L'autorite superieure qui, depuis trois siecles, faisait
trembler le pays avait disparu, les autorites subalternes etaient chancelantes

ou meconnues, le peuple en armes n'etait comprime par aucun pouvoir et,
dans la realite, il etait rentre dans l'etat de nature. Cependant, au milieu de

cette totale disorganisation, de cette dissolution complete du lien social,
non seulement la propriete ne repoit aucune atteinte et la sürete individuelle
est respectee, mais il n'y a aucune autre espece de desordre que le tumulte
qu'entraina necessairement cette agitation generale. Bien plus, cette foule
qui vint assieger le Comite central pour demander la reconnaissance de la
Republique lemanique finit par se retirer tranquillement, lorsque ce Comite,
sans autre pouvoir [789] que celui que lui avait donne la confiance de

quelques villes, lui observe qu'il fallait y reflechir. Peu de traits peignent
avec plus de force le caractere d'un peuple 24.

Le jour meme de ce grand evenement arrive un adjudant du general
franpais, porteur d'une lettre au general Weiss, qui etait toujours ä Yverdon.
Cette lettre renfermait une sommation de cesser ses preparatifs et de
retirer ses troupes, sur le motif que de telles dispositions tendaient ä

comprimer le vceu du pays. Les mauvais chemins engagent l'officier
franpais ä prendre la route de Moudon, qu'on lui indique comme meilleure.
Deux membres du Comite l'accompagnent pour faire sentir ä Weiss
combien serait funeste son obstination ä suivre des projets aussi tardifs
qu'inutiles. La voiture etait escortee par deux hussards franpais. L'inquie-

24 Ce que j'ai appris dans la suite m'a toujours plus convaincu qu'on eüt pu,
comme je le croyais alors, empecher l'entree des Franpais. II ne s'agissait que de
trois choses: 1. repandre de l'argent et en fournir pour la fameuse expedition
d'Egypte; 2. consentir ä s'organiser de maniere que les gouvernements suisses
eussent donne une patfaite securite k la France, c'est-ä-dire etablir une egalite
de droit qui eüt rallie tous les sujets; 3. enfin, presenter en meme temps une masse
de resistance bien calculee, ce que le concours de tous les sujets eüt opere. Certai-
nement le Directoire, dans ce moment, n'etait pas en mesure d'attaquer, ce que je
dis plus bas le prouve et vient ä l'appui de ma these; il avait cru que la seule
menace suffirait pour amener Berne, et ensuite la Suisse, ä se revolutionnet et ä lui
donner de l'argent. De Rovereaz, dans son Precis de la revolution de la Suisse, page 25,
affirme que le general Pouget, auquel il avait ete envoye, l'assura que si les mecon-
tents n'appelaient pas les Franjais, ceux-ci n'entreraient pas. Pourquoi done
repousser toujours les mecontents? Voir aussi Mallet, Histoire des Suisses, t. 4,
p. 100. J'avais propose ä un des membres de la Commission bernoise, M. de Graf-
fenried, de negocier avec De La Harpe les arrangements interieurs, et par lui les
exterieurs; je ne doute pas qu'on n'eüt reussi. Mais je proposals lä un blaspheme,
s'adresser k un sujet, et k un banni!
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tude generale qui regnait avait engage plusieurs villages ä s'armer, et ä

etablir des gardes pour maintenir l'ordre. C'est ce qui avait eu lieu ä

Thierrens, au-delä de Moudon, et c'est ce qu'on ignorait. L'on y passe de
nuit, et les hussards, pris de vin, a l'ouie du « qui vive » de quelques
sentinelles, au lieu de repondre, foncent sur ces hommes qu'ä peine ils
aperpoivent, mais ä l'instant ils tombent sous les coups de fusil. L'adjudant,
surpris, n'ose continuer, rebrousse, expedie sa lettre a Weiss des Moudon,
et revient ä Lausanne. La nouvelle de cet accident l'y avait precede; eile
s'y repandit au milieu de la nuit et y produisit la plus grande consternation.
Comme on en ignorait les circonstances, chacun les arrange d'apres son
opinion. Celle qui prevaut est que le coup est parti de quelque avant-poste
de l'armee de Weiss. L'on en conclut que tout espoir de conciliation est
evanoui et que le moment si redoute d'une guerre dans le cceur du pays
est arrive.

Cependant l'Assemblee provisoire ne s'abandonne pas au decourage-
ment; eile ecrit dans la nuit meme au general Weiss et au general Menard.
Elle sollicite l'un de donner une satisfaction convenable, en lui presageant
les maux qu'entrainerait son refus; eile s'efforce ä arreter l'autre, en l'assu-
rant qu'elle s'occupe ä rechercher les coupables et ä lui procurer toutes les

reparations qu'il pourra exiger; eile le prie en consequence de suspendre
toute determination, surtout relativement a la marche de ses troupes,
jusqu'a de nouveaux avis. Elle charge enfin trois de ses membres de voir
l'adjudant [790] et de l'engager ä tenir le meme langage a son chef26.

Pendant que ces choses se passaient ä Lausanne, que l'on y craignait
l'arrivee de l'armee de Weiss et qu'on lui expediait la lettre dont on vient
de parier, on en recevait une de la ville d'Yverdon, qui croyait ä son tour
que l'on marchait sur eile et demandait qu'on n'en fit rien, puisqu'elle ne
pretendait pas separer ses interets de ceux du pays. Weiss venait d'y cesser
tous ses preparatifs; ses troupes s'etaient dispersees sans conge et il en
partit lui-meme dans le jour, apres avoir repondu au general frangais une
lettre qui, sans refuser, n'accordait pas, et au Comite une autre, un peu
plus positive sans l'etre absolument. En meme temps qu'il abandonnait en
fugitif ce pays que naguere il avait envisage comme devant tee le theatre
de son illustration, il laissait dans le chateau de Lucens, ou il etait bailli,
une compagnie de chasseurs, qu'il exposa ainsi, seule, ä la fureur de tout

25 Apris des demarches aussi publiques, il est etonnant qu'on ait imprime que
l'Assemblee provisoire avait appele les Frangais. Les lettres dont je parle furent
decretees au milieu de la nuit, sur ma motion, ecrites ä l'instant par le juge Philippe
Secretan, et envoyees de suite par courrier. Je fus un des deputes envoyes ä
l'adjudant Autier, avec Glayre, de Lausanne, et Grivel, d'Aubonne. Nous fimes
ce qui dependit de nous pour l'engager ä entrer dans notre sens. A la verite, loin
de paraitre se rendre, il nous laissa au contraire peu d'espoir et nous dit qu'ayant
envoye un courrier ä son general des Moudon, il ne doutait pas que les troupes ne
fussent ddjä en mouvement pour entrer; c'etait vers les onze heures du matin. Si,
au reste, il y eut des membres meme de l'Assemblee qui allerent inviter Menard
ä venir, ainsi qu'on l'a pretendu, un tel acte d'infidelite devrait etre prouve pour
meriter creance, et serait un delit dont seuls ils seraient responsables.
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un peuple insurge. Par cette inconsequence, il ameute tout le pays des

environs. Cette occupation du chateau de Lucens, jointe ä ce qui avait eu
lieu ä Thierrens, fait supposer que ces lieux sont les avant-postes de l'armee

que les Bernois rassemblait; on ne doute pas qu'elle ne soit en marche;
en consequence, on bat la generale, chacun accourt, on part en masse pour
enlever ce donjon et se porter sur l'ennemi. Aux environs de midi, cinq ä

six mille hommes en armes, venus du Jorat, de Lausanne et de Lavaux,
etaient rassembles entre Moudon et Lucens, marchant avec fureur contre
ce dernier endroit, lorsqu'ils apprennent que, des le matin, le chateau a ete

evacue; les communes voisines avaient suffi pour le faire capituler. lis
apprennent en meme temps que la compagnie qui l'avait occupe etait du
pays, que la garde de Thierrens etait du lieu meme, et que nulle part on
n'a aperpi d'Allemands. Quelques instants dissipent ainsi les vaines
terreurs qui avaient rassemble tant de monde. Dans l'ivresse que causent
ces bonnes nouvelles et de si faciles succes, cette foule echauffee par la

route, exaltee par la cause nouvelle qu'elle defend, ne se permet d'autres
exces que de vaines menaces et regagne ses foyers en paix. Une anecdote
servira ä monter son esprit26.

Tous les baillis etaient partis; ils n'avaient pas attendu que 1'efFervescence
füt parvenue au point de compromettre leur sürete. Un seul avait ose
rester, celui de Morges. II s'etait distingue entre tous les autres par la
sagesse de son administration [791] dans ces temps difficiles, et s'etait
attire la consideration et l'amour de ses ressortissants. Les affaires etaient
cependant venues au point que, malgre leur attachement pour sa personne,
ils voyaient le moment ou ils ne pourraient peut-etre plus le sauver de

quelque insulte, au moins de quelque desagrement, et ils furent obliges de
lui temoigner leurs craintes. Pour se retirer, il avait a traverser plusieurs
bailliages ou, moins connu, il pouvait etre arrete; deux de ses amis se

chargent de l'escorter. II arrivait au-delä de Moudon precisement dans le
temps ou cette multitude armee revenait de son expedition. N'eut-il ete
ni Bernois, ni bailli, la traverser dans une pareille circonstance etait peut-
etre imprudent; cependant il va en avant. Bientot on apprend qui il est,
on commence ä s'inquieter, l'emotion gagne, on l'arrete, on le ramene a
Moudon au magistrat, qui ordonne de lui laisser continuer sa route, et il la
continue sans obstacle. Ces details, quelque minutieux qu'ils puissent
paraitre, servent ä caracteriser le peuple dont j'ecris l'histoire et ne sont,
par la meme, pas indignes d'y entrer 27.

26 La reunion de cette multitude, composee de campagnards, si on en excepte
deux ou trois cents Lausannois, et composee d'hommes leves dans un cercle de
quelques lieues seulement, prouve que le peuple ne tenait pas si fortement et si
unanimement au gouvernement de Berne.

27 J'ai dejä eu occasion de parier du bon esprit et du talent du bailli de Morges.
Je dois ajouter qu'excepte lui et deux ou trois autres, ceux du Pays de Yaud ä cette
epoque semblaient, par leur incapacite ou leur ineptie, faire la satire du
gouvernement. Celui de Lausanne, quand le Comite s'empara de l'arsenal, loin de s'y
opposer, ce qu'il n'aurait pu, alia lui-meme positivement tenir la lumiere qui
servait aux membres du Comite pour y apposer les sceaux. Un autre vint humble-
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Le calme retabli sur ce point ne l'etait pas sur les frontieres. Des ras-
semblements considerables de troupes avaient lieu ä Berne, et se portaient
sur Avenches, tandis que sept a huit mille Frangais, cantonnes dans le
Pays de Gex, faisaient leurs dispositions pour marcher en avant. Dans cette
extremite il n'y avait plus ä balancer, il fallait prendre un parti, ou se
resoudre ä voir le Pays de Vaud devenir le theatre de la guerre. On fut
bientot determine. La conduite des Bernois ne leur avait rien moins que
concilie les esprits, eile ne laissait d'ailleurs aucun doute sur l'issue du
combat, et si l'idee de se jeter dans les bras des Frangais inspirait quelque
effroi, le risque pour le present et meme pour l'avenir etait infiniment
moins grand. L'Assemblee provisoire n'hesita pas. Elle conclut d'envoyer
une deputation a Paris, chargee de remercier le Directoire de la puissante
protection qu'il avait Offerte au faible et reconnaissant peuple de Vaud.
Comme eile cherchait cependant ä faire connaitre aux Bernois son desir
de ne pas rompre des liens utiles ä tous, eile decreta qu'il ne serait porte
aucune atteinte ä leurs proprietes et a leur personne 28.

Cependant les troupes frangaises entraient par Coppet, quelques deta-
chements arrivaient des la Savoie par le lac sur Vevey et Ouchy, et le
general, pour montrer son entiere confiance aux Vaudois, les precedait et
arrivait ä Lausanne. Mais, on aura peine ä le croire, au moment de son
arrivee, avant meme de s'etre concerte avec l'Assemblee, [792] il lui fait
demander, sous le nom d'emprunt, 700 000 livres de France, qu'il promet
de rembourser sur le tresor de Berne. C'etait annoncer sans detour la
penurie et les besoins de ces vainqueurs gorges des depouilles de l'ltalie;
c'etait annoncer en meme temps, sans la moindre pudeur et aux depens de
la politique la plus commune, le traitement auquel devait s'attendre le
reste de la Suisse, qui repoussait les Frangais. Cette maniere de repondre
ä l'accueil qu'on leur faisait causa sans doute le sentiment le plus penible;
on ne promit pas moins de faire ce que l'on pourrait et l'on fournit en
effet, apres beaucoup d'efforts, une partie de la somme. Mais ce qui pourvut
au denuement du soldat, mieux qu'un argent dont ses chefs profiterent
plus que lui, ce fut le traitement qu'il eprouva. Les habitants de toutes les
classes ne virent dans ces hotes que des passagers dans la detresse et leur
fournirent avec empressement ce qui leur manquait, dans l'esperance de
les mettre a meme de partir d'autant plus vite. lis ne s'attendaient pas ä

cette lourde succession de troupes qui suivit pendant quelques annees.
Le general Menard, qui les commandait, etait un bon ofBcier d'avant-

ment rendre ses comptes ä la Chambre administrative et en titrait les membres
de monseigneurs, etc., etc. J'en etais d'autant plus honteux que j'avais eu des
relations avec lui et que je lui avais eu, et k son pete, des obligations. II continua
au reste k etre fort bien avec moi.

28 Voir Rßcueil de lots... pour servir ä Phistoire de la revolution, t. 1, p. 57 et 58.
II met cet arrete sous la date du 26; il doit l'etre sous celle du 27. II fut porte sur ma
motion, au moment oü je quittai l'assemblee pour mes preparatifs de depart pour
Paris, et ä l'occasion d'une lettre dans laquelle le major De Roverea, nouvellement
reconnu Bernois, demandait s'il pouvait rester en sürete; comme son cas etait
celui de plusieurs autres, on crut devoir repondre par un arrets general.
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garde, et n'etait que cela. Comme il voyait devant lui un pays bien fourni,
qui paraissait ami, il trouva tout simple d'y entrer pour refaire ses troupes,
sans trop s'embarrasser du reste. II parait au moins certain qu'il entra sans
en avoir eu l'ordre positif, et que ce fut de sa part un veritable coup de

tete. Le Directoire, qui connaissait les mauvaises dispositions des gouver-
nements helvetiques ä son egard, avait bien resolu de les revolutionner;
on pretend meme que ce plan avait ete forme des la chute du roi, et que
les circonstances seules l'avait fait ajourner. Mais il comptait arriver a ses
fins par la ruse, qu'une simple demonstration de force devait appuyer.
Aussi envoyait-il, pour remplacer Menard, le general Brune, plus connu
par ses talents diplomatiques que par ses talents militaires; et lorsque la
deputation vaudoise qui allait ä Paris, rencontra ce dernier en route, il ne
put cacher l'etonnement et l'espece d'inquietude que lui causa la nouvelle
qu'elle lui donna de l'entree des Francais dans le Pays de Vaud. Le Directoire,

qui l'apprit aussi par la meme deputation, n'en parut pas moins
etonne. L'empressement qu'il temoigna d'entendre les deputes, l'accueil,
les promesses qu'il leur fit, ces seules circonstances, et quelques autres
analogues, prouveraient suffisamment que son idee avait ete de negocier
[793] des la frontiere, si cette preuve ne resultait pas d'ailleurs evidemment
de ce que Menard n'etait rien moins qu'en mesure de tenter l'invasion de
la Suisse. II n'avait en effet pas plus de dix mille hommes effectifs, jetes au
milieu d'un peuple guerrier et arme, dont vingt ä vingt-cinq mille hommes
se trouvaient dejä reunis, et ce nombre augmentait tous les jours. Quelques
mille Fran$ais etaient a la verite dans l'Eveche de Bale, mais peut-on
supposer que le Directoire eüt pense ä attaquer la Suisse avec une quinzaine
de mille hommes? On peut done etre assure qu'il comptait sur la division
qu'il allait semer et sur la desorganisation qui suivrait comme sur son
auxiliaire le plus puissant, ou plutot que le peu de troupes qu'il avait fait
avancer sur la frontiere ne seraient que les auxiliaires de ces redoutables
ennemis de la Confederation.

Brune, ä son arrivee dans le Pays de Vaud, ne put meconnaitre com-
bien la position des Frangais y etait hasardee. II chercha done ä revenir au
premier plan, mais, comme les hostilites etaient commencees, il travailla
d'abord k les suspendre. Car il lui importait, si elles avaient lieu, d'etre
sür du succes; le doute, ä plus forte raison un revers, eüt expose ses troupes
k une entiere destruction; il eüt ranime les esperances, fait accourir les

timides, oblige les douteux ä se joindre, quadruple les forces des Suisses

par le nombre, et decuple par l'enthousiasme. Par la se serait prolongee
une lutte qu'une conduite mesuree devait terminer promptement. II serait
difficile de suivre ce trop fin negociateur dans toutes les ruses auxquelles
il eut recours pour faire tomber dans le piege des hommes d'autant plus
credules qu'ils aimaient ä se faire illusion. Pour en donner une idee, il
suffira de dire un mot de la maniere fallacieuse par laquelle il debuta.
A cote de sa demeure ä Lausanne vivait un homme aussi connu par son
ardent amour pour les Bernois que par sa nullite pour les affaires. II le
jugea propre au role qu'il voulait lui faire jouer. II le fait venir, parait
entrer dans sa passion, deplore la ruine de cette Republique a laquelle il est
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appele ä cooperer; il voudrait pouvoir la sauver, et ne le croit pas tres
difficile; il ne s'agirait que de s'entendre; eile se convaincrait bientot qu'il
est plus son ami [794] qu'elle ne l'imagine. Mais, pour s'entendre, il fau-
drait un homme sür qui allät faire quelques ouvertures; il n'est environne
que de revolutionnaires qui fremiraient a toute idee de transaction avec
Berne, en sorte qu'il ne peut s'y fier. Un tel langage flattait trop l'etre
debonnaire et passionne auquel il etait tenu pour ne pas produire son effet;
il offre son entremise, court ä Berne et y trouve d'autres personnes aussi
credules.

De grands changements avaient eu lieu dans cette ville. Les Bernois
avaient enfin leve leurs milices allemandes, et, pour exciter leur emulation,
ils s'etaient determines a ajouter ä leur Conseil souverain du Deux Cents,
cinquante-quatre deputes des communes allemandes. Iis avaient ete elus
le 31 janvier, et deja le 2 fevrier ils etaient entres en fonctions. Aussitot
apres il avait ete decrete que dans le courant de l'annee on etablirait une
nouvelle constitution. D'un autre cote, la Diete d'Aarau avait ordonne la
levee d'un double contingent, ce qui devait porter la seule armee confederate

ä vingt-six mille hommes. De plus, dans l'idee de rechauffer l'enthou-
siasme, eile avait le 25 janvier, au moment ou la Confederation allait se

dissoudre, renouvele le serment d'union que depuis des siecles la rivalite
des religions avait fait negliger. Toutes ces mesures etaient tardives. Dejä
Bale, agitee par un agent frangais, avait elude ce serment et faisait sa
revolution. Lucerne suivait. Berne, comme on vient de le dire, avait fait un
grand pas, et ä peu pres tous les autres Etats de la Suisse, apres s'etre
raidis plusieurs annees contre toute innovation, les precipitaient dans ce

moment, accordaient la liberte ä leurs sujets ou une entiere egalite de

droits, ce qui occasionnait dans leur sein, en presence de l'ennemi, des

commotions ou des arrangements nuisibles aux preparatifs militaires. Les
Bernois se livrent done avec empressement aux ouvertures qui leur sont
faites par l'envoye de Brune, et nouent une negotiation que cet habile
diplomate sut faire trainer jusqu'ä ce qu'il eüt tout dispose pour pouvoir
imposer la loi.

II met ä profit la treve dont on convient pour faire accourir dans
l'Eveche de Bale les troupes qui sont [795] sur le Rhin; d'autres sont
appelees en toute häte d'Italie, et il presse les Vaudois d'en mettre sur
pied. Menard leur en avait dejä demand^, mais l'Assemblee provisoire,
obligee d'adherer ä cette demande, ne se livrait ä son execution qu'avec
repugnance et, par la meme, avec lenteur. L'idee de s'armer contre des
hommes avec lesquels on avait soutenu tant de relations, avec lesquels on
desirait en soutenir encore, cette idee faisait une impression penible. A cette
consideration se joignait celle des sacrifices de toute espece qui devait en
resulter. On en avait dejä beaucoup fait, tous les jours on etait appele ä

en faire de considerables en argent, et l'on n'en avait point; toutes les
caisses avaient ete videes par les Bernois; il avait fallu livrer ce qu'on
avait pour l'emprunt fait par Menard; les logements, les fournitures aux
Frangais ecrasaient. Donner encore ses enfants, et s'imposer de nouvelles
depenses pour les entretenir, sans parier des dangers qu'ils allaient courir,
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cette perspective etait efFrayante. Aussi les hommes tiedes et apathiques
murmuraient, et les malveillants profitaient de la difficulte de cette position
pour irriter contre ceux qui etaient ä la tete des affaires comme s'ils en
eussent ete coupables29.

Tant d'embarras ne les rebuterent point. Heureusement des provisions
de ble et de sei existaient dans les magasins. Le ble aide aux approvision-
nements, le sei sert d'hypotheque pour un emprunt qui devait se rembourser
au fur et ä mesure de la vente. Par la on pourvoit aux premiers besoins,
et, comme l'on sentait la necessite de soutenir les Frangais autant par le
desir de s'en debarrasser que par la crainte qu'en cas d'echec le pays n'en
füt la victime, l'on se determine ä hater la levee, qui se fit assez aisement;
eile fut d'environ quatre mille hommes, l'elite de la jeunesse. Au milieu
de ces occupations, on a avis d'un mouvement qui s'organisait ä Sainte-
Croix et dans le Jura tendant ä etablir un foyer de guerre civile dans le pays.
L'Assemblee se häte d'y envoyer des deputes, qui ramenerent pour le
moment ces montagnards, [796], espece d'hommes qu'un vif attachement
ä leurs habitudes rend opiniatres et empeche, malgre leur sens generalement
droit, de juger sainement de la convenance ou meme de la necessite d'un
changement quelconque. Mais ce qu'on ne put ni prevenir, ni empecher,
fut l'emigration de plusieurs habitants de ces quartiers, qui allerent ä Berne
former un corps de huit ä neuf cents hommes. Ces soldats, oubliant ce

qu'ils devaient ä leur patrie, se disposaient ä marcher en armes contre elle
et a prouver leur fidelite ä leurs anciens maitres en plongeant leurs armes
dans le sein de leurs parents et de leurs amis et se couvrant, eux et le sol
qui les avait vu naitre, du sang de tout ce qu'ils devaient avoir de plus eher.
Le nom de Legion fidele qu'on leur donna ne pouvait voiler cet affreux
resultat qu'ä des yeux egares par la passion 30.

29 L'Assemblee provisoire leva 32 compagnies de jeunes gens, en huit batail-
lons faisant 3200 hommes, qui joignirent l'armee de Brune. Elle leva de plus
quelque cavalerie et quelques compagnies sur differents points pour le maintien
de l'ordre. Le tout passait 4000 hommes.

30 Je sais que leur chef, le major De Roverea, qui s'etait retire ä Berne dans
le moment oü l'on repondait par un decret bienveillant ä la lettre qu'il avait ecrite
ä l'Assemblee provisoire, atteste que sa volonte tres determinee etait de ne point agir
contre les habitants du Pays de Vaud et de contenir dans cet esprit les volontaires de son

corps, etc. Je ne doute pas que tel ne füt d'abord son Systeme. Mais une fois lance,
le mouvement entraine sans qu'on s'en apergoive. Aussi, apres avoir professe ces
sentiments dans les commencements de son Precis de la revolution de la Suisse,
voit-on plus bas dans le meme ouvrage, p. 72, sa legion marcher le 27 fevrier aux
avant-postes du Vully, e'est-a-dire contre le Pays de Vaud; puis, ä p. 78, il dit que
dans l'attaque projetee, la premiere division, sous ses ordres, devait se jeter par une
marche forcee sur Yverdon, et p. 88, qu'il opina d'attaquer sans differer les Franfais ä
Avenches et de faire une diversion sur le Pays de Vaud par Estavayer. II avait ainsi
abandonne son premier Systeme, et si sa nouvelle qualite de bourgeois de Berne
pouvait lui faire oublier qu'il etait ne dans le Pays de Vaud, dont il etait originaire,
les malheureux jeunes gens qu'il commandait n'avaient pas cette excuse. La meme
marche fut suivie par le colonel De Watteville, qui commandait la premiere
division des le Vully ä Fribourg, destinee ä attaquer le Pays de Vaud; il avait
declare ä l'Assemblee provisoire qu'il ne servirait pas contre ce pays.
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Les penibles travaux auxquels se livrait l'Assemblee provisoire etaient
journellement interrompus par l'introduction dans son sein de nouveaux
deputes, envoyes par differentes communes, tant du Pays de Vaud bernois

que de celui de Fribourg et de la Gruyere. Ainsi, apres plus de deux siecles

et demi, se reunissaient de nouveau en un seul corps les representants de
cette petite province. Le spectacle que presentait cette reunion etait celui
de deux freres qui, separes par de longues distances, se rencontrent tout
ä coup apres s'ctre perdus de vue un grand nombre d'annees. lis s'exa-
minent pour se reconnaitre; ils se reconnaissent ä quelques traits de famille,
et l'effusion succede a la surprise. La reunion, au reste, ne fut pas longue;
eile n'etait pas complete, qu'un incident qui survint obligea plusieurs des

membres ä quitter pour en aller former une autre ailleurs.
Tout ä coup arrive de Paris un pro)et de constitution que le Directoire

envoyait ä la Suisse comme devant faire son bonheur. II faisait de ce pays
une Republique, divisee en vingt-deux cantons regis par un gouvernement
central caique sur celui de la France. Le Pays de Vaud devait toe un de
ces cantons, sous le nom de Canton Leman, mais Payerne et Avenches en
etaient detaches pour etre reunis ä celui de Fribourg. Cette constitution
adoptait d'ailleurs le principe d'une parfaite egalite de droits entre tous les
Suisses. Elle etait [797] principalement l'ouvrage d'un magistrat bälois, le
tribun Ochs, qui, ä beaucoup d'esprit, joignait des connaissances variees,
et ä une grande ambition de briller l'espece d'enthousiasme que l'on re-
proche aux Allemands pour ces idees neuves et abstraites de quelque hardi
penseur qui se fait par la chef de secte. Ochs, parvenu autant par le droit
de sa naissance que par ses talents ä la seconde magistrature de son canton,
Ochs, qui devait un jour obtenir la premiere, ne laissa pas, dans le combat
qui s'etablissait en Europe entre les partisans et les ennemis des privileges,
de se declarer pour les derniers. Etait-ce, ainsi que le crurent dans le temps
les amis de la liberte, par une suite d'un attachement desinteresse pour le
bien de l'humanite? Etait-ce, comme l'en taxerent les patriciens suisses,

par l'envie de paraitre sur un plus grand theatre que celui de la petite
republique de Bale et par l'esperance de retablir sa fortune delabree? Sa

conduite ulterieure pourra faire apprecier ses veritables principes. Ce qu'il
y a de certain c'est, qu'ayant ete consulte ä Paris sur la constitution la plus
convenable ä la Suisse, il eut la principale part ä celle dont il s'agit, et l'on
a touj ours regarde comme etant de lui tout ce qu'elle renfermait de bon,
comme l'on a attribue aux vues ou aux passions du Directoire ses defauts
essentiels.

La publication de cet ouvrage etait, aux yeux de cette autorite supreme,
la pomme de discorde qu'elle jetait au milieu des Suisses; elle ne doutait
pas qu'il ne soulevät leurs sujets, qui se sentiraient appuyes par les troupes
franchises cantonnees ä la frontiere. Les aristocraties de la Suisse devaient
toe forcees par la aux changements qu'on voulait leur faire adopter; quant
aux democraties, comme la liberte qu'on leur presentait etait bien moins
grande, quoique peut-toe mieux entendue, que la leur, on sentait qu'il
faudrait d'autres moyens pour les amener au nouveau regime que l'on
avait en vue, mais on comptait y reussir ensuite, soit par la gene que l'on

147



mettrait ä leurs approvisionnements, soit par l'appät de quelque traite qui
leur serait avantageux. C'est ainsi que le Directoire s'en expliqua avec les

deputes vaudois qui etaient a Paris, et c'est ce qui prouve toujours tnieux
que son plan n'avait point ete de faire passer, au moins si tot, la frontiere
a. ses troupes31.

II lui importait d'ailleurs de häter l'acceptation de cette constitution,
aussi en l'envoyant recommandait-on de ne pas differer. [798] Comme, dans
l'etat des choses, un delai ne convenait pas davantage au Pays de Vaud,
des le lendemain de son arrivee, l'Assemblee provisoire donne l'exemple
et l'accepte, et les assemblies du peuple, convoquees dans chaque
commune ä quelques jours de lä, en font autant ä l'exception de deux ou trois.
II n'y avait pas ä hesiter; les circonstances etaient telles que, cet ouvrage
eut-il ete moins bon, encore etait-il une planche qu'il importait de saisir

pour sauver, si possible, l'independance du naufrage. C'etait ce que repre-
sentaient les deputes qu'on avait envoyes ä Paris; ils y etaient arrives le
jour-meme oü la constitution en etait partie et, dans l'audience qu'ils eurent
des le lendemain du Directoire, ils purent se convaincre qu'il voulait un
changement dans les gouvernements suisses, mais que, si ces gouveme-
ments avaient la sagesse de l'operer, la nation restait debout et pouvait
etre plus forte que jamais. Car, en admettant meme qu'elle füt obligee de
sacrifier ses tresors, elle etait, par le projet qu'on lui envoyait, plus vigou-
reusement organisee pour defendre ses droits qu'elle ne le fut dans aucun
temps32.

Cependant les negotiations du general Brune avec Berne trainaient en
longueur, ainsi qu'il l'avait voulu. II s'etait transports a Payerne pour etre
plus a portee de faire mouvoir ses ressorts. Les Bernois avaient demande
qu'il evacuät le Pays de Vaud et l'Eveche de Bale, qu'aucune armee fran-
caise n'approchät des frontieres plus pres de douze lieues, que la Suisse fut
exempte de toute requisition, au moyen de quoi chaque canton ferait sa
revolution ä sa maniere. En accueillant de telles propositions, il avait pretexte

31 De ce qu'il en fut autrement, et de ce qu'on for?a ensuite les petits cantons,
il ne faut pas conclure que tel avait tie originairement le plan. On fut entraine par
les evenements et le renouvellement de la guerre avec l'Autriche fit une loi de ne
pas laisser en arriere ces gouvernements malveillants.

32 Cela etait si vrai qu'il avait fallu assez de peine pour obtenir du Directoire
l'unite de la Republique helvetique. Quelques membres s'y etaient vivement
opposes et voulaient conserver le federalisme comme beaucoup plus faible et
comme mettant ce pays plus sous l'influence de la France. La mission des deputes
vaudois avait essentiellement eu pour but de tächer de penetrer quelles etaient les
vues du Directoire par rapport ä leur pays, et ä la Suisse; de plus, d'en obtenir la
fibre sortie des bles de France parce que, comme l'on ne pouvait plus en tirer
d'Allemagne ä cause des troubles de la Suisse, il etait k craindre que le Pays de Vaud
ne fut affame. Ils obtinrent la permission de sortir cent mille quintaux, mais ce
qu'il y eut de singulier, c'est que, quoiqu'on n'en fit pas d'usage cette annee,
qu'ainsi il n'y entra aucun ble etranger, le prix en tomba au lieu de hausser; ce
qui semblerait prouver le vice du Systeme que le gouvernement bernois avait
adopte sur le commerce des bles qu'il faisait, en sorte qu'il etait devenu une espfece
de monopole dans ses mains.
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l'obligation de les envoyer ä Paris pour recevoir des ordres. En attendant
ses troupes arrivaient, et ses emissaires, par des bruits sinistres sourdement
repandus, travaillaient ä desorganiser Celles des Suisses. Sa ligne, composee
de huit ä dix mille hommes effectifs de l'armee d'Italie, et de trois ä quatre
mille Vaudois qu'on venait de lever, tenait du lac de Neuchatel a la Sarine,
le centre ä Avenches. Quelques compagnies etaient restees dans l'interieur,
du cote d'Aigle et d'Yverdon. Mais vingt a vingt-cinq mille hommes, sous
la conduite du general Schauenbourg, s'avangaient dans les defiles de
l'Eveche de Bale pour joindre les troupes qui y etaient deja, ce qui allait
former de ce cote une armee de trente mille hommes. Les Bernois oppo-
serent ä ces forces environ douze ä quinze mille hommes, compris les

Fribourgeois et neuf cents Vaudois, formant une premiere division sous
les ordres de De Watteville, qui avait ete colonel du regiment bernois
desarme ä Aix. Cette division etait [799] en face de celle de Brune et
s'etendait des le Vully, par Morat, ä Fribourg. Environ 1200 hommes,
que renforcerent les habitants des Ormonts, occupaient le Pays d'Enhaut
et les montagnes d'Aigle. Un detachement de ce corps voulut s'emparer
du village de Leysin; les milices des environs l'en chasserent. Ce fut pro-
prement le premier acte d'hostilite; il eut lieu pendant la treve et, vu son
peu d'importance, il ne la rompit pas. Les autres troupes bernoises, faisant
avec Celles de Soleure une vingtaine de mille hommes, repartis en deux
divisions, couvraient les frontieres du cote de l'Eveche de Bale, des la
Thiele ä Soleure. Le general en chef etait D'Erlach, qui avait servi dans la
cavalerie en France. En seconde ligne etaient les contingents federaux,
qui suivaient lentement et se plagaient ä peu pres a leur gre. C'est dans

cette position qu'etaient les armees respectives lorsque, sur la fin de fevrier,
Brune, se fondant sur les instructions qu'il a regues de Paris, repousse les

propositions qu'il avait paru accueillir et donne les siennes du ton d'un
homme qui croit pouvoir commander33.

33II est difficile de donner l'etat reel des troupes frangaises. L'avant-garde de
l'armee d'Italie, arrivee par le Pays de Vaud, passait pour etre de 15 000 hommes;
elle n'etait pas de 10 000 effectifs. On comptait environ 8000 hommes dans
l'Erguel, Schauenbourg en amenait 22 000, ainsi 30 000 reputes sous les drapeaux,
qui n'y etaient pas ä beaucoup pres; plus les Vaudois, faisant avec l'etat-major au
moins 4000. On peut estimer le tout ä environ 40 000 hommes effectifs.

Les Bernois avaient environ 25 000 hommes de leurs propres troupes sous les
armes; dans la premiere division, de Fribourg au Vully, etaient 2 ä 3000 Fribourgeois.

Cette division avait d'abord occupy Avenches, et meme Payerne, puis
s'etait repliee sur Morat, oü on avait etabli quelques retranchements. Dans la
troisieme division de la droite etaient les Soleurois, qui etaient en plus grand
nombre que les Fribourgeois, on croit 4 ä 5000. Zurich avait envoye seulement
1500 hommes, Uri 600, Schwyz, Glaris et Unterwald 1200, Lucerne 1200, qui
devaient rester sur sa fronticre, Appenzell et Saint-Gall 350; total, environ 5000.
Ainsi le total de l'armee Suisse allait aussi aux environs de 40 000 hommes.

Voir Essai historique... de Mallet du Pan, p. 203 is 221 et p. 228, et, sur ce qui
precede, Recueil de lots... pour servir ä l'histoire de la revolution..., t. 1, p. 56; Bulletin
officiel, fevrier 1798, p. 104, 3 mars 1798, 9 mars 1798; Precis historique de la revolution

de la Suisse, par De Roverea, p. 63.
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En examinant de sang-froid l'etat des deux partis, il n'est personne
en effet qui ne füt persuade que, maintenant, il le pouvait. D'un cöte un
seul chef, et un chef forme ä l'ecole de la Revolution, apre au butin, s'en

gorgeant quand il en trouve l'occasion, se contentant du necessaire lorsque
le superflu est dissipe, et vivant d'abstinence si le necessaire vient ä man-
quer; sachant suppleer a la force par la ruse, ou les combiner avec art
pour assurer ses succes; d'ailleurs peu delicat sur les moyens, si meme les

moins honnetes n'ont pas la preference. De l'autre cote, une autorite divisee
entre plusieurs, et autant de volontes que de tetes; ces tetes, plus ou moins
engourdies par des siecles de jouissances et de paix, ayant aussi peu d'idees
de privation que de scenes de pillage, jugeant leurs forces et Celles de leurs
ennemis par ce qu'elles etaient au temps de Charles le Hardi, se croyant
habiles parce qu'elles l'etaient plus que ceux qu'elles avaient gouvernes,
prenant enfin l'indecision pour la prudence, et la lenteur pour la sagesse.
Si des chefs on passait aux troupes, le Frangais n'etait pas plus brave, il
n'etait pas plus patient, mais il etait mieux discipline et plus aguerri, et si

sa confiance [800] en ses officiers etait sans borne, celle des Suisses au
contraire dans les leurs et dans leur gouvernement etait nulle. Chez eux
des ordres, des contre-ordres arrivaient, se succedaient et se croisaient sans

cesse; des marches, des contremarches frequentes et sans but marque eurent
lieu, une hesitation continuelle paraissait dans toutes les mesures; il n'en
fallait pas tant pour nourrir la defiance. Ajoutez l'oisivete des camps, si

dangereuse pour des milices qu'on n'exergait pas meme pendant la treve,
l'ennui qu'y eprouvaient des peres de famille eloignes de ce qu'ils avaient
de plus eher, l'habilete avec laquelle le general fran9ais profitait de toutes
ces circonstances pour semer la discorde, et ce qui etonnera e'est que tant
de causes de decouragement n'aient pas fait deserter les drapeaux.

Les contre-propositions que remit Brune portaient que le gouvernement

bernois eüt ä resigner ses pouvoirs entre les mains d'un autre, qui
serait organise provisoirement et compose d'autres elements; que sur le
champ on travaillat ä l'etablissement d'une constitution fondee sur l'egalite
des droits; que l'on elargit les hommes detenus pour leurs opinions poli-
tiques et que l'on eloignät les troupes. Au moyen de cela il promettait que
les Francis cesseraient d'avancer et qu'il eloignerait ä son tour les postes
qui pourraient gener la liberte du nouveau gouvernement.

L'ouie de pareilles conditions, loin d'exalter le sentiment qui avait
engage ä prendre les armes, complete l'abattement et la stupeur. On consent
ä ne pas se defendre, mais on ne veut pas tout accorder; on avait donne
des pleins pouvoirs au general, on les revoque; on veut bien resigner, et
cependant on demande ä negocier sur les autres objets. Ainsi jusqu'ä la fin,
dans le moment encore ou le feu est au vaisseau de l'Etat, on ne sait qu'hesi-
ter et prendre des demi-mesures. Des deputes sont renvoyes au quartier
de Brune, ä Payerne, et Brune ne tient compte du sacrifice auquel on consent
que pour en exiger de nouveaux. II veut que les troupes soient ä l'instant
licenciees, que l'on admette le principe de l'unite de la Republique helve-
tique. Alors il se contentera de conserver quelques postes d'observation
jusqu'ä ce que la constitution soit en activite. Puis, sans meme attendre de
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reponse, [801] il fait attaquer et enlever Fribourg ä sa droite, tandis que
Schauenbourg enlevait sur la gauche Soleure, ville fortifiee qui pouvait
prdsenter quelque resistance 34.

II est impossible de peindre la confusion que ces nouvelles repandirent
dans Berne et dans ses troupes, et celle dont cette ville fut le theatre les

jours qui suivirent jusqu'ä celui de sa chute. L'ancien gouvernement venait
de resigner et n'etait plus qu'un cadavre expirant, ses membres les ombres
des morts, le nouveau une masse informe dont la vie ne s'annongait que
par de penibles convulsions. Lorsque la bourgeoisie secondaire, qui s'en
etait emparee, se trouva sur ce trone si longtemps convoke, eile eüt bien
voulu sans doute le conserver avec tous les attributs dont il avait et6 si

longtemps environne, mais elle en sentit l'impossibilite et, obligee de se

decider, elle se determine ä ceder. En consequence, eile avise Brune de son
installation et, en meme temps, qu'elle adhere ä toutes ses demandes. Elle
ne doutait pas que tout, ainsi, ne fut arrange, qu'elle ne regüt ses felicitations

et qu'il ne l'aidät meme ä soutenir la dignite qu'elle venait de con-
querir. Quelle ne fut pas sa surprise, lorsqu'elle apprend qu'il pretend
maintenant entrer dans Berne. Alors l'indignation semble redonner du
courage, on ne parle plus que d'exterminer son armee, l'ordre de se defendre
est de nouveau donne, le tocsin sonne de toutes parts, on doit se lever en
masse, chacun s'arme. L'arsenal, jusqu'ä cette epoque soigne avec le plus
grand ordre, est ouvert, des armes sont distribuees ä qui en veut, il est
mis au pillage. On ouvre les caves de l'Etat, des tonneaux de vin sont
sortis aupres de tables dressees dans les rues pour nourrir les valeureux
defenseurs du nouveau regime. Tout aupres sont disseminees des pompes
ä feu et des cuves d'eau. C'etait le delire de l'agonie, qui n'eüt ete que
ridicule s'il n'eüt annonce la mort.

A l'armee le desordre avait un caractere bien autrement terrible. La
brusque attaque des Frangais, qui enleverent ou detruisi rent quelques
corps malgre leur vigoureuse defense, avait oblige la premiere division ä

se replier sur la Sarine. Le desordre, inseparable d'une retraite parmi des

milices, l'hesitation des chefs qui n'avaient rien prevu pour ce cas, plus
que tout cela des bruits de perfidie habilement repandus pendant la treve,
et que le changement de gouvernement accredite, toutes ces causes aug-

34 Voir Bulletin helvetique, 2 mars 1798, proclamation de Brune du Ier mars
dans laquelle il annonce qu'il marche pour attaquer. Cependant on lui a reproche
de l'avoir fait avant l'expiration de la treve, ce qu'il m'a dte impossible de verifier
au point de pouvoir l'en justifier ou le lui reprocher. De Roverea, dans son Precis
historique, p. 84, le pose en fait; d'un autre cote, p. 79, il dit que le 27 au soir il fut
prevenu par un des envoyes bernois ä Brune que « sans nul doute les hostilites
allaient commencer; qu'il avait demande une nouvelle treve de trente heures
(qui finirait le lendemain, Ier mars, ä 10 heures du soir) », ensuite de quoi il parle
de leurs preparatifs pour attaquer le 2 ä 4 heures du matin, ce qui fut suspendu
par des contre-ordres. Mallet du Pan, qui accuse aussi Brune et copie le plus
souvent De Roverea sur ces details, n'est pas plus clair. La prise de Soleure surprit
avec raison; celui qui y commandait etait ce meme bailli de Lausanne dont il a ete
parle ci-devant.
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mentent les soup$ons chez ces hommes credules; [802] des soupgons, ils
passent aux murmures, des murmures ä la sedition. De tous cotes des cris
de revolte se font entendre; en vain les officiers prient, pressent, menacent,
tout est inutile; plusieurs tombent victimes de leur zele et perissent, non
par le fer de l'ennemi, mais massacres par leurs propres gens. L'anarchie
est ä son comble. Les uns restent, les autres marchent ä l'ennemi, ceux-ci
vont et reviennent, ceux- la se rendent ä Berne, errent dans les rues ou aux
environs; tous sont dans le desespoir et la fureur leur sert de guide; il n'y a

plus ni ordre, ni discipline, ni frein. Le plus affreux desordre annonce la
dissolution de ce corps palpitant, et repand la terreur sur ce theatre depuis
si longtemps sejour de la paix et de tant de jouissances.

Quelques traits, au milieu de ce douloureux spectacle, peuvent en atte-
nuer l'horreur. Partout ou on mene ces malheureux ä l'ennemi, ils se
battent en desesperes. Une partie entre autres du corps qui etait ä Morat,
apres la prise de Fribourg, dut se replier sur Gummenen; ce fut alors qu'il
s'insurgea et massacra quelques-uns de ses chefs. Puis il vient aux portes
de Berne, marche ä la Singine ou Neuenegg, poste entre Berne et Fribourg,
ou est un pont sur la Sense, torrent qui tombe dans la Sarine, chasse les

Franjais de l'autre cote et defend avec acharnement ce passage qu'ils
tentent en vain de forcer. II ne l'abandonne que sur l'avis de l'entree de

Schauenbourg ä Berne, avis qui seul peut l'engager ä se disperser en brisant
ses armes.

La legion de Vaudois attachee ä ce corps s'etait retiree sur Aarberg,
passage sur l'Aar. Rencontree par plusieurs bataillons insurges, eile reste
ferme, en ramene quelques-uns, marche partout oü on lui annonce que sont
les Frangais, ne les rencontre qu'au moment oü eile apprend la prise de
Berne. Cette nouvelle fait cesser le combat; mais eile refuse de se separer
et ne se dissout que quatre jours apres cette crise, en suite d'une capitulation

qui lui accorde la liberte de rentrer dans son pays avec armes et
bagages. Quels soldats que cette poignee de campagnards, a peine sous les

drapeaux, qui, environnes d'une armee victorieuse, sourds aux clameurs de

l'insurrection, denues de tout, conservent une exacte discipline au milieu
de la disorganisation generale, se maintiennent inebranlables au milieu de
tous les dangers, toujours prets ä combattre sans egard au nombre, [803]
et se montrant dignes, par une telle conduite, de regagner la patrie qu'ils
avaient abandonnee 35.

La seconde division, postee de la Thiele ä Buren, n'etait pas moins
desorganisee. Revoltee comme la premiere, eile s'etait dispersee en partie;
cependant le general en chef D'Erlach etait parvenu a en rallier quatre a

35 Cette conduite fait l'eloge du chef, le colonel De Roverea, comme de la
troupe et prouve les talents de l'un comme le bon esprit de l'autre. Elle ressort
d'autant plus qu'elle contraste avec celle de la plupart des bataillons allemands,
dont quelques-uns agirent en cannibales. Ces Vaudois montrerent d'ailleurs un
courage a toute epreuve; un Martin, de Montagny, se battit seul contre cinq
hussards et regut quatorze coups de sabre; un Magnin, de Montricher, contre
quatre, et eut huit coups de sabre; il en est rechappe.
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cinq mille hommes du cote de Fraubrunnen. La, attaque par Schauenbourg,
il defend encore quelques heures la souverainete de Berne. Un homme,
digne par son caractere des anciens Suisses, semblait avoir ranime cette
petite troupe. Cet homme etait l'avoyer Steiger; vieillard septuagenaire,
cachant sous un corps debile et des formes agreables un grand cceur, il
avait pendant plusieurs annees tenu les renes de l'Etat. Lorsqu'il vit arriver
l'orage, il se mit ä la tete du parti, peu nombreux, qui voulait 1'afFronter et
perir plutot que de courber la tete. Oblige de ceder et de redescendre ä la
place de simple particulier, il resolut de ne pas survivre a la ruine du gou-
vemement dont il avait ete le chef. Des qu'il vit l'ennemi approcher, il
arme ses faibles bras, quitte sa ville et sa famille, et, suivi de quelques
amis, de son frere, du vieux conseiller Ellinger, il va grossir le petit nombre
de ceux qui se battent, passe la nuit au milieu d'eux, les exhorte, les encourage,

et, le lendemain matin, se mele aux combattants, cherchant une mort
qui semble respecter ses cheveux blancs. La petite armee est tournee; il faut
rentrer pour n'etre pas pris ä dos. La retraite se fait sur un premier point,
sur un second, sur un troisieme, enfin sur un quatrieme, au Grauholz,
foret ä deux petites lieues de Berne. Mais comment cette poignee de milices
peut-elle esperer de resister ä une armee qui, depuis six ans se bat et a fait
la loi ä l'Europe? II faut ceder. Effinger, blesse, est pris; Steiger est epargne.
Entraine par la foule, lorsqu'il peut se degager il s'assied sur un tronc
d'arbre, comme un autre Bayard, la face tournee contre l'ennemi. L'ennemi
arrive, le voit et craint de le toucher; son air venerable lui en impose; il
passe sans lui faire de mal. Le vieillard fut recueilli par des paysans, qui le
sauvent malgre lui et lui font passer la frontiere. Quant au general, il est
encore un de ceux qui perit de la main de ses soldats, heureux de ne pas
survivre ä la ruine de sa patrie, malheureux de n'etre pas mort sur le
champ de bataille de la main des Francais 36.

Comme la troisieme division, qui defendait le Canton de Soleure, etait
toute [804] composee d'Argoviens, ils se retirerent dans leurs foyers
aussitot apres la prise de cette ville, abandonnant Berne, ä laquelle ils
n'etaient pas fort attaches, ä son malheureux sort. Les contingents confe-
deres, qui etaient cantonnes sur differents points, ou ils etaient restes
oublies et inutiles, se retirerent comme ils purent, et laisserent le champ
libre au general Schauenbourg qui s'avan9ait sur Berne.

Pendant que, dans cette fameuse journee du 5 mars, l'on se battait avec
fureur du cote de Fribourg, au pont de la Singine; pendant que, du cöte
de Soleure, l'on se defendait de poste en poste et que, le danger se rap-

36 En meme temps que je rends un sincere hommage au grand caractere de
l'avoyer Steiger, je dois dire que dans l'administration il ne fut pas exempt de
reproches. II jouissait avec raison d'un grand credit ä Berne et il etait aime et
respecte au Pays de Vaud, oü il avait eu une terre et avait ete en partie eleve.
Avec moins de raideur, il eüt sürement opere des rapprochements, qu'il dedaigna.
II le sentit dans ses malheurs et chercha ä y ramener dans sa retraite en Allemagne;
il fit ä ce sujet ä un membre du Directoire helvetique, ä De La Harpe, quelques
ouvertures, auxquelles les evenements qui se precipitaient empech£rent de donner
suite, quoiqu'elles n'eussent pas ete rejetees.
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prochant, on entendait de cette malheureuse ville le canon tonner au
Grauholz, les signaux des environs etaient allumes, toutes les cloches
etaient en branle, on battait l'alarme dans toutes les rues, tous les magistrats,
vieux et nouveaux, les bourgeois, les paysans du voisinage, le peuple
allaient, venaient, couraient, armes, sans armes, les uns furieux, d'autres
tremblants, et le tumulte, les gemissements et les cris l'emportaient sur tous
les autres bruits. Enfin hommes, femmes et enfants marchent du cote de
l'ennemi et, spectacle digne d'admiration, les femmes dans ces moments
d'angoisse montrent un courage superieur ä celui des hommes; aussi plu-
sieurs y perirent. La route est encombree par la foule. On la range en Hgne,
mais quelle troupe ä opposer ä une armee disciplinee? Bientot parait l'artil-
lerie volante des Frangais. Quelques coups de canon dispersent cette tourbe
insensee, tout fuit vers la ville, tout est disperse.

Pendant ce tumulte avaient eu lieu quelques pourparlers entre le gou-
vernement et Schauenbourg. On arbore le drapeau blanc sur la tour de

l'eglise et, par un espece d'instinct, chacun en pend un ä sa fenetre. Une
capitulation, qui accordait entiere sürete pour les personnes et les proprietes,
est signee et, environ midi, commencent ä paraitre dans les rues quelques
hussards frangais. C'etait le calme des tombeaux; cette ville, pleine une
heure auparavant de peuple, de cris et d'agitation, qui semblait une mer
en tourmente, ne präsente plus que l'image d'un vaste sepulcre; tout est
desert, le plus profond silence succede au bruit le plus affreux. Ainsi, au
terrible bouillonnement qu'a produit le vaisseau qui vient d'etre englouti,
succede une eau calme et tranquille; mais le bätiment est peri et un sombre
desespoir s'est empare de ceux qui, prives de tout, restent [805] sur le
rivage 37.

Berne tomba le 5 mars 1798. Fondee depuis plus de cinq siecles, eile
voyait pour la premiere fois l'ennemi au milieu de ses murs.

Les convulsions auxquelles eile venait de succomber se faisaient sentir
jusque dans les montagnes de Vaud. Dans le Jura, les mouvements qui
precedemment s'etaient manifestes ä Sainte-Croix et dans les villages voisins
de la principaute de Neuchätel, avaient recommence avec un caractere plus
alarmant. Cette principaute et le lac favorisaient les communications de ce
quartier avec Berne. Le 3 mars arrive a l'extreme frontiere, sur le rivage
du Bois de la Lance, un bateau charge d'armes, de deux canons et de munitions;

l'on y publie en meme temps l'arrivee de l'armee bernoise; les habi-

37 Je tire la plupart de ces details d'un memoire manuscrit d'un homme de
lettres, M. Curtat, alors pasteur ä Berne, que sa vocation retenait ä Berne dans le
temps de sa prise. Quoique attache ä son ancien gouvernement, il ne dissimule
pas ses fautes et peint d'une maniere interessante ce qui se passait alors. Voir
d'ailleurs VEssai historique de Mallet du Pan, qui, assez detaille, n'est pas toujours
exact et dont la virulence et les injures annoncent la partialite; le Precis historique
de De Roverea, un peu dans le meme sens, plus exact sur ce qu'il a vu, moins au
fait du reste. Ces deux auteurs ne cessent de voir de la trahison dans tout ce qui
n'allait pas au gre de leurs desirs; la trahison n'etait autre chose que la suite des
fausses mesures, de l'hesitation, du defaut de vigueur. Voir enfin le Bulletin
officiel helvetique des 4 et 5 mars 1798.
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tants s'emeuvent; une partie s'arme et forme des rassemblements au pied
de la montagne. On accourt d'Yverdon pour les disperser; une affaire de

poste s'engage ä La Mothe; le poste est enleve et les montagnards chasses.
Le lendemain le combat recommence dans les gorges de Vuiteboeuf; des
renforts et quelques troupes franpaises etaient arrives et, apres une legere
perte de part et d'autre, les montagnards durent encore ceder, les canons
sont pris et le foyer de la revolte est eteint.

Elle occasionna une perte plus fächeuse dans les Alpes d'Aigle, qui
touchent au Pays d'Enhaut, que nous avons vu occupe par les Bernois.
Deux de leurs compagnies etaient cantonnees aux Ormonts. Soit que le
commandant frangais, qui etait ä Aigle, eüt repu ordre du quartier general
de les attaquer, soit que, comptant le sang pour rien, il ne voulüt pas
rester oisif pendant qu'on se battait ailleurs, il fait partir une compagnie
de Franpais et des volontaires vaudois, sous les ordres de Clavel de Brenles,
de Lausanne, avec ordre de s'emparer des Ormonts. Le jour mSme de la
prise de Berne, Clavel, apres avoir marche toute la nuit par des chemins
couverts de neige et de glace, arrive a cinq heures du matin en presence
de l'ennemi. Une autre colonne, partie de Bex, penetrait en meme temps
sur un autre point. L'attaque fut meutriere; plusieurs hommes y perirent,
entre autres le capitaine Forneret, de Lausanne, mais les villages furent
forces, et les Bernois obliges de se retirer dans l'Oberland. Un jour plus
tard, cet inutile exploit n'avait pas lieu et le sang qu'il coüta etait epargne.

Au milieu de tous ces mouvements, les assemblies primaires s'etaient
formees en vertu de la constitution qui avait ete acceptee; elles avaient
nomme des electeurs, [806] qui se reunissaient ä Lausanne pour choisir les
membres des nouvelles autorites. C'est pendant ces operations que la
nouvelle de la prise de Berne se repandit. Aussitot les craintes se dissipent,
les sentiments d'exasperation s'eteignent, on n'eprouve plus que ceux de
la pitie. Semblable ä l'homme qui, ayant ete oblige de defendre sa fortune
contre un ancien camarade, apprend la mort de sa partie, et par la le gain
de son proces, le Pays de Vaud, en se rejouissant de son emancipation,
pleura la chute de l'antique Etat de Berne qui l'affranchissait. II y avait pre-
cisement deux cent trente-quatre ans qu'il etait sous sa domination 38.

38 Voir sur ce qui est dit des affaires de Sainte-Croix et des Ormonts le Bulletin
officiel helvetique, 5, 6, 13, 14 et 15 mars.

On peut faire un singulier rapprochement entre l'epoque de la conquete de
Vaud et celle de sa perte par Berne. Le 29 decembre 1535, Berne demande ä ses
bailliages leur avis sur la declaration de guerre ä faire au due et l'invasion de Vaud;
le 28 decembre 1797, le Directoire prend les habitants de Vaud sous sa protection.
Le 24 janvier 1536, l'armee bernoise prete serment et marche sur Moudon; le
24 janvier 1798, le Pays de Vaud, abandonne, abjure le sien et se declare
independant.
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